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Leboutte :  
petit commerce 
devenu grand !

DossIer
Aides à l’emploi
et à la formation

On peut avOir la même prOfessiOn…  
et ne pas faire le même métier !

rencontre avec  
ludovic Guiot, Honesty 

DOSSIER
Aides à l’emploi  
et à la formation 
Autres leviers à activer  
pour le développement  
et la croissance de  
vos entreprises

Lorsqu’il crée son entreprise, le porteur de projet 
multiplie les défis. Il change de vie, de rôle, parfois de 
statut, de costume, d’environnement. Il entre dans un 
nouveau giron, découvre de nouvelles choses, appré-
hende des situations, cherche des débouchés et des 
marchés, bref son «entreprise» lui ouvre de nouveaux 
horizons. Il étudie, comprend, produit, acquiert. Il 
s’entoure aussi bientôt. 

Normal, car dès que la dynamique est engagée, au-
delà de disposer d’installations à la hauteur de ses 
ambitions et d’un outil d’excellente tenue, l’entrepre-
neur doit très souvent aussi pouvoir compter sur un 
savoir-faire, une maîtrise, des compétences. Il lorgne 
alors vers un appui humain, un personnel, des colla-
borateurs. Des femmes, des hommes. Des salariés, 
des employés. C’est l’évidence, car chacun sait que le 
pas à franchir est généralement là. En engageant un 
ouvrier, un dessinateur, un commercial, on donne de 
l’ampleur à la voilure… et donc au projet. 

De l’ingénieur au manutentionnaire, chacun met 
sa pierre à l’édifice, construisant l’entreprise dans sa 
diversité et son excellence. Reste que l’engagement 
auquel nous faisons référence n’est pas (nécessaire-
ment) quelque chose d’évident. Beaucoup de patrons 
parlent d’ailleurs de l’appréhension qui les a envahis 
lors de leur «première fois», quand il faut engager 
pour faire face à toutes les tâches. 

Après, bien sûr, le processus se banalise. Mais 
pas l’investissement, car le coût du travail n’en de-
meure pas moins lourd à supporter, que ce soit pour 
des structures jeunes, des entreprises qui peinent, 
des secteurs difficiles… Heureusement, des aides 
existent. Des solutions, souvent transitoires, ont été 
pensées et mises en place pour faire face à la com-
plexité de certaines situations et pour booster l’acti-
vité économique, l’emploi, ainsi que la compétitivité de 
nos entreprises. Elles balaient différents scénarios et 
s’attachent tantôt à telle ou à telle autre situation. 

Ces aides à l’emploi profitent cependant à un grand 
nombre d’entreprises qui en font la demande, reste 
que trop de patrons ne connaissent pas (encore) tous 
les mécanismes supposés mettre le pied à l’étrier des 
uns tout en permettant aux autres de se déployer, tout 
cela au profit de la croissance, et donc - in fine - au 
profit de l’Etat et de l’ensemble de la communauté. 
Petit tour du spectre dans son ensemble - mais sans 
exhaustivité car il existe 122 mesures, à l’échelle du 
pays (dont certaines ne vous concernent bien sûr pas) 
qui peu ou prou favorisent l’emploi par des biais di-
vers… 
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4 modèles prêts à l’emploi.

Toutes les entreprises n’ont pas les mêmes besoins. Logique. C’est la raison pour laquelle Opel vous 
propose 4 véhicules utilitaires différents : les Movano, Vivaro, Combo et Corsa Van. Une fois que 
vous avez fait votre choix, le vrai travail de précision  peut commencer. Chaque modèle dispose 
en effet d’une série d’options spécifiques : plus long, plus court, plus haut, ouvert, fermé, des roues 
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La compétitivité de votre entreprise, c’est l’apti-
tude que vous avez à faire face à toute concur-
rence, qu’elle soit effective ou potentielle.

La compétitivité de votre entreprise, c’est votre 
capacité à être sur la balle quand une opportu-
nité s’offre à vous, comme 
de trouver de nouvelles 
niches de marchés.

La compétitivité de votre 
entreprise, c’est votre 
capacité à vous démar-
quer de vos concurrents 
en formant votre person-
nel pour qu’il soit poly-
valent, en faisant un pas 
à l’export, en vous don-
nant de la visibilité et en 
profitant d’un réseau de 
contacts comme celui de 
votre Chambre de com-
merce.

Mais la compétitivité de votre entreprise, c’est 
aussi - et surtout - saisir les aides que nos pou-
voirs publics mettent à votre disposition, qu’il 
s’agisse d’aides à l’emploi, à la formation ou à 
l’investissement...

Inutile de dire que deux entreprises d’une même 
taille, d’un même secteur avec les mêmes enjeux 

ne profiteront probablement pas du même effet 
levier si l’une utilise les aides publiques et l’autre 
pas. Et oui, la compétitivité se loge là encore… 

Nous vous invitons à prendre connaissance du 
dossier joint à ce périodique et à faire appel à 

nos conseillers pour vous 
accompagner pour ficeler 
un bon dossier et le faire 
suivre vers les adminis-
trations compétentes en 
la matière… pour être 
demain plus compétitif 
encore.

En ce temps de crise, il 
faut prendre tout ce qui 
passe ! Nous vous invi-
tons à y être attentifs…

Bonne lecture…

E D I T O R I A L

La compétitivité  
de votre entreprise…  
ça s’organise aussi !

Bernadette  THENY
Directrice générale

Vincent MAGNUS
Président

«mais la compétitivité  
de votre entreprise,  

c’est aussi - et surtout -  
saisir les aides que  

nos pouvoirs publics  
mettent à votre disposition,  

qu’il s’agisse d’aides  
à l’emploi, à la formation  
ou à l’investissement...»
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Hier, pour acheter ou vendre un bien, à côté 
de l’habituel recours au notaire, l’improvisation 
était la règle. Le particulier se muait souvent en 
vendeur occasionnel, usant de talent, de chance 
ou de ruse pour arriver à ses fins. Les résultats 
étaient hélas à l’avenant. Les objectifs, certes 
louables, débouchaient sur des succès plutôt 
aléatoires. 

Et puis, des professionnels se sont mis à occu-
per le terrain, les règles devenant plus strictes 
avec le temps, gage de sérieux pour les transac-
tions et de compétence pour les parties. 

Ces dernières années, le boom d’Internet n’a 
pas échappé à l’immobilier, offrant désormais 
une visibilité maximum aux vendeurs de tous 
poils. Bons, plus retors, efficaces, très compé-
tents, originaux, bosseurs…, la place a ouvert 
ses portes au plus grand nombre. Et la bulle a 
gonflé…

Des agences immobilières, aujourd’hui, on en 
dénombre du coup des milliers aux quatre coins 
du pays. Généralement actives sur des terri-
toires donnés, elles profitent de la toile pour ser-
vir leurs intérêts comme ceux de leurs clients. 
Chacune a ses spécialités, sa philosophie, ses 

méthodes. Elles sont quasi devenues omnipo-
tentes sur le marché. Les unes sont généra-
listes, les autres plus ciblées, certaines visent 
la quantité, d’autres davantage la qualité. Il y en 
a pour tous les goûts, pour toutes les sensibili-
tés. Leur défi est pourtant unique. Enfin, c’est ce 
qu’on croyait jusqu’alors… Le but n’est-il pas en 
effet (simplement) de vendre un bien ? L’agent, 
dans ce cas, n’est donc, ni plus ni moins, qu’un 
marchand de biens à qui on s’adresse pour une 
opération donnée. C’est en tout cas une vision de 
ce milieu qui n’a pas toujours bonne presse. Mais 
elle n’est pas la seule… 

Et ce n’est aucunement celle de Ludovic Guiot, 
le seul agent immobilier présent sur tout le ter-
ritoire de la province de Luxembourg. Attaché 
à son métier, sa vie et son entreprise, il défend 
un autre concept de l’immobilier, une vision à 
la fois plus large et plus investie de sa profes-
sion. Honesty, son entreprise - un nom prédes-
tiné pour un bureau de courtage en immobilier 
- est déjà tout un programme dans son énoncé 
puisque l’agence plaide pour une relation de 
longue durée basée sur l’intégrité et la transpa-
rence. Comme si la transaction ne pouvait abou-
tir qu’à certaines conditions, notamment liées 
aux facteurs humains. Rencontre… 

On peut avOir la même prOfessiOn… et ne pas faire le même métier !

rencontre avec ludovic Guiot, Honesty 

E S PA C E  E N T R E P R I S E S  >  R E N C O N T R E

Ludovis Guiot, un patron adepte  
de la dynamique participative
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>>>

Entreprendre : Agent immobilier est un 
concept trop étriqué pour votre vision du 
métier ?

Ludovic Guiot : Pour être franc, je di-
rais que l’agent immobilier classique ne 
correspond plus aujourd’hui aux attentes 
de la clientèle. Peut-être sommes-nous 
plus sensibles à cela que certains de 
nos confrères, mais toujours est-il que 
l’agence immobilière qui se contente de 
se positionner dans la vente de biens 
sans plus-value se cantonne, selon moi, 
dans une vision dépassée du métier. 

Entreprendre : Que certains continuent 
tout de même à défendre… et parfois 
avec (beaucoup de) succès!

Ludovic Guiot : Tout à fait, mais ce 
n’est pas notre créneau ! Je ne positionne 
pas Honesty par rapport aux autres. Je ne 
cherche pas non plus à pointer du doigt 
ceux qui ne fonctionnent pas comme 
nous pensons qu’il est utile de le faire. 
Mais j’estime que le client, à savoir celui 
qui vend son bien, a le droit d’être infor-
mé de manière correcte quant aux prix 
du marché, à la transaction, aux modali-
tés. Surtout, je ne suis pas là pour lui dire 
une vérité qu’il veut entendre, mais qui 
ne tient pas la route…  

Entreprendre : Du genre : «Votre bien 
vaut mille… alors qu’il vaut cent !»

Ludovic Guiot : L’exemple est forcé, 
mais le principe est bien celui-là. Il y a 
un prix juste, qui est celui du marché. Il 

peut, c’est vrai, varier un peu en fonction 
des amateurs, mais il est inutile de faire 
croire aux gens que leur immeuble vaut 
plus pour signer un contrat et revenir par 
la suite à la charge pour faire baisser la 
valeur du bien parce que les propositions 
n’arrivent pas. C’est irrespectueux et je 
me refuse à cela. 

Entreprendre : C’est pourtant une réa-
lité courante du marché de l’immobilier ?

Ludovic Guiot : Bien sûr… Une réalité 
contre laquelle les agents qui ont des 
valeurs luttent de toutes leurs forces. Car 
cela nuit à la réputation de l’ensemble… 
C’est, dans le jargon, ce qu’on appelle 
remplir son portefeuille. Cela génère du 
flux en termes de visites de site, cela 
montre une dynamique de volumes, mais 
pas sûr au final que les clients obtiennent 
ce qu’ils attendaient de leurs biens ainsi 
immobilisés longtemps, parfois recon-
duits tacitement sans aucune discussion 
préalable, bradés…

Entreprendre : Ces exemples mis à 
part, de bonnes immobilières se disputent 
quand même le marché, y compris chez 
nous, en province de Luxembourg. Qu’est-
ce qui distingue Honesty des autres ? 

Ludovic Guiot : L’approche globale de 
la relation client déjà… Et puis, la philo-
sophie même de notre entreprise : un sa-
vant mélange de compétences, d’écoute 
et de connaissances. Nous ne sommes 
pas de simples vendeurs. Notre but n’est 

pas d’avoir un gros portefeuille de biens. 
Nous construisons sur le long terme et 
savons déterminer où commence notre 
métier et où il s’arrête. Nous ne nous 
chargeons par exemple jamais de la ré-
daction du compromis de vente, c’est le 
métier du notaire.    

Entreprendre : Votre manière d’entre-
voir le métier est-elle efficace ? 

Ludovic Guiot : Comme toute démarche 
à long terme peut l’être… Il faut évidem-
ment du temps pour que la dynamique 
prenne, mais l’enchaînement porte ses 
fruits quand la clientèle prend conscience 
des avantages de notre approche. 

Entreprendre : Concrètement, vous 
vous positionnez (un peu) comme le par-
tenaire d’une vie ? 

Ludovic Guiot : Exactement… Et c’est 
assez logique, au fond. Du jeune couple 
qui prend son envol jusqu’aux grands-
parents qui veulent céder leur grande 
maison pour un appartement plus adap-
té, nous pouvons être d’excellent conseil. 
De l’investissement plaisir à l’investisse-
ment tout court, nous sommes un par-
tenaire fiable, bien renseigné et prêt à 
beaucoup d’engagement pour orienter 
le choix correctement. Idem pour le pre-
mier logement. Ou pour les familles qui 
s’agrandissent. Sans oublier les héritages 
et successions, les bonheurs et couacs de 
la vie. Nous sommes là aussi pour aider 
les familles recomposées, rassemblées. 
La vie n’est pas unique, elle est encore 
moins linéaire.

Entreprendre : Il y a une place pour 
une gestion efficace de la relation dans 
la durée ?

Ludovic Guiot : Je le pense… Nous le 
pensons! La philosophie d’Honesty est 
d’ailleurs d’inscrire ses conseillers au 
cœur de la relation. L’agent immobilier 
doit être un référent de confiance capable 
d’accompagner les clients à chaque étape 
de leur vie.

«Chez Honesty, nous responsabilisons  
nos collaborateurs. Je suis pour la dynamique 
participative. On ne peut tout de même pas  
demander aux gens d’être enthousiastes sur  

un projet, si on ne leur demande jamais leur avis  
quant à la pertinence de ce dernier…»
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Entreprendre : L’appellation que vous 
utilisez pour caractériser le(s) métier(s) 
- conseil - n’est donc ni innocente, ni 
usurpée… 

Ludovic Guiot : Pas le moins du 
monde… Nous sommes bien sûr, d’abord 
et avant tout, des agents immobiliers, 
mais nous avons développé une série de 
métiers parallèles à cette activité, dont 
le conseil en promotion immobilière, en 
développement de projets et en gestion 
locative. 

Entreprendre : Vous ne vous dispersez 
pas quand même un peu ?

Ludovic Guiot : Non, bien au contraire. 
Tous ces métiers, comme je vous l’ai 
expliqué, s’imbriquent de loin en loin et 
forment un tout cohérent.  Il y a quelques 
mois, j’ai même ajouté une corde sup-
plémentaire à notre arc en rachetant la 
société Ludwig 9, qui emploie trois per-
sonnes dans la gestion de copropriétés. 
Globalement, nous prenons en charge 
le rôle de syndic immobilier, notam-
ment dans les villes et agglomérations 
où se multiplient les immeubles à ap-
partements et les centres commerciaux, 
comme Arlon, Libramont, Marche-en-
Famenne, Virton…

Entreprendre : Après Libramont et 
Rochefort, vous allez tout prochainement 
aussi ouvrir un troisième bureau à Arlon, 

non loin du rond-point de Weyler. Votre 
entreprise a, semble-t-il, bien digéré la 
baisse de régime consécutive à la crise de 
2008. Comment expliquez-vous cela ?

Ludovic Guiot : Nous nous sommes 
recentrés sur l’essentiel. Nous avons mis 
les bouchées doubles. Chacun s’est aussi 
largement investi. Nous avons repensé 
les objectifs d’Honesty, avec à la clé une 
stratégie plus aboutie et très concrète. 
Avec des collaborations originales et des 
nouveautés porteuses, comme la gestion 
locative, la gestion de patrimoine ou la 
gestion immobilière. Enfin, personnelle-
ment, je me suis définitivement investi 
dans l’entreprise, abandonnant ce faisant 
mon autre activité (directeur commercial 
dans une grande entreprise de construc-
tion, ndlr).

Entreprendre : Vous avez du coup dou-
blé votre chiffre d’affaires en quatre ans. 
Le renversement de situation est plutôt 
impressionnant… 

Ludovic Guiot : Oui, cela conforte 
chaque collaborateur dans ses compé-
tences. J’en suis d’autant plus fier que 
j’investis énormément dans l’humain. 
Je le dis et le répète, nous ne nous li-
mitons pas à être de simples vendeurs, 
c’est peut-être ça la clé. Mon équipe 
comporte des salariés et des indépen-
dants, des courtiers et des administratifs, 
et l’entente est excellente. Il y a comme 

«En dehors de la vente, Honesty c’est aussi  
le conseil en promotion et le développement  

de projets immobiliers, ainsi que la gestion locative, 
immobilière, de copropriétés et de patrimoine…»

>>>
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HONESTY SPRL

Siège social et bureaux
Avenue de Bouillon, 92
B-6800 LIBRAMONT
Tél.: 061 29 24 14

Succursales
Rue de Longwy, 572 A

B-6742 ARLON
Tél.: 063 22 34 49

Rue de Marche, 25
B-5580 ROCHEFORT
Tél.: 084 45 64 58

www.honesty.be 

une sorte d’osmose qui débouche sur une 
émulation collective qui tire l’ensemble 
vers le haut. J’attribue notre bonne santé 
actuelle à cela. 

Entreprendre : L’entreprise est née en 
2000, votre expérience personnelle dans 
l’immobilier et la rénovation est quant 
à elle un peu plus ancienne, pensez-
vous qu’Honesty a encore une marge de 
progression dans les huit à dix ans qui 
viennent… 

Ludovic Guiot : J’en suis convaincu… 
Notre politique de sérieux va continuer 
à payer parce qu’elle correspond fonda-
mentalement aux attentes des gens, sur-
tout ici en province de Luxembourg. Je 
suis persuadé que la clientèle fera aussi 
de plus en plus appel à nous pour ses 
différents projets, qu’il s’agisse de pla-
cements immobiliers simples ou de ges-
tion de patrimoine locatif. En six mois, 
nous sommes par exemple passés de 17 
à 25 copropriétés et plusieurs patrons 
qui connaissent notre sérieux ont égale-
ment choisi de nous faire confiance pour 
la gestion de leur patrimoine. C’est plus 
qu’un signe, c’est une preuve que notre 
positionnement est le bon.

Entreprendre : 200 biens à vendre sur 
la toile, ce n’est pas insignifiant à l’heure 
des machines de guerre sur le web ?

Ludovic Guiot : à la lecture de nos 
chiffres et de la bonne santé de l’entre-
prise, il semble que non. Maintenant, 
vous avez raison quant à cette réalité 
indéniable : le recours au Web est une 
nécessité aujourd’hui. Et nous en pro-
fitons, croyez-moi ! Prenez un moteur 
de recherche pour vous en convaincre : 
nous bénéficions d’un référencement de 
qualité, qui nous sert. Et nos ventes se 
portent bien. Tout comme l’ensemble de 
nos diversifications d’ailleurs…

Entreprendre : Vous employez une 
quinzaine de personnes (12 ETP), c’est la 
taille raisonnable pour les ambitions qui 
sont les vôtres ?

Ludovic Guiot : Oui, pour l’heure, je 
pense que c’est idéal. Mais je vous l’ai 
dit, pour moi l’entrepreneuriat est une 
aventure humaine qui n’est pas toujours 
rationnelle. Ainsi, je vais peut-être de-

main croiser une personne avec laquelle 
j’aurai envie de construire quelque chose 
de neuf sur le plan professionnel. 

Entreprendre : Et là, en un quart de 
seconde, vous pouvez repartir aussi sec…

Ludovic Guiot : Oui, car je fonctionne 
à l’instinct et suis prêt à me laisser ten-
ter par d’autres projets. Aujourd’hui, je 
réfléchis par exemple à me lancer dans 
tout autre chose, à côté d’Honesty. Une 
diversification tout à fait différente… 
dans le bio ! 

Entreprendre : Un domaine qui vous est 
totalement étranger, sauf peut-être pour 
ce qui est de vos habitudes de consomma-
tion. Allez, dites-nous, vous n’y connais-
sez rien ?

Ludovic Guiot : Non, mais j’en ai en-
vie. J’attends la bonne rencontre, le bon 
feeling… Et puis, je foncerai à nouveau. 
C’est ça qui me motive, qui entretient 
la flamme. 

Entreprendre : Toujours prêt, alors ?
Ludovic Guiot : Oui... Mais je prends 

quand même garde à moi. Il y a trois 
ou quatre ans, ma fille m’a demandé un 
soir si tous les papas étaient, comme 
moi, toujours absents. La question m’a 
fait réfléchir… et changer. Depuis, je me 
ménage des plages privées, comme le 
mercredi, le dimanche et les vacances, 
rien que pour la famille. 

Propos recueillis par  
Christophe Hay

Photos Jean-Louis Brocart

NOUVEAU

Toute la saveur
des légumes frais !

Prêts à cuis iner !

Idéal pour collectivités. 
 Conditionnements  
adaptés.
légumes traditionnels,  
saisonniers,
mélanges à thème,
wok…

Z.A. de Weyler • B-6700 Arlon
Tél. +32(0)63 23 04 80 • Fax. +32(0)63 23 04 89

vegepack@skynet.be • www.vegepack.be
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La dernière preuve en date nous est 
donnée par Michel Callaerts, un Arlonais 
de 42 ans, qui a lancé il y a quelques 
mois sa propre marque de lunettes de 
soleil. Pari osé ? Peut-être… mais pari 
réfléchi aussi puisque l’entrepreneur 
luxembourgeois a d’abord longuement 
mûri son idée avant de mettre les bou-
chées doubles pour réussir.

Un pari osé !
L’originalité de la collection réside en 

fait dans l’utilisation de silicone pour 
réaliser la monture. Le résultat tient la 
route, même si c’est du jamais vu dans 
le monde de la lunetterie. «Je cherchais 
quelque chose de neuf, d’innovant. L’idée 
m’est alors venue d’utiliser le silicone, ma-
tière en vogue qu’on retrouve aujourd’hui 
dans les bracelets de montre ou les acces-
soires de cuisine, pour réaliser des lunettes 
de soleil originales autant dans la concep-
tion que dans le look», explique l’entre-
preneur arlonais. 

Un an et demi pour arriver à ses fins !
Mais comme toujours en pareil cas, 

il y a loin de l’idée à la réalisation. Et 
un an et demi aura été nécessaire pour 
ficeler l’ensemble du projet. Un an et 
demi, après-journée, pour voir poindre 
le projet dans sa réalité concrète ! Les 
uns diront que c’est long, les habitués du 
lancement de produit ne seront quant à 
eux guère surpris. «Il a d’abord fallu trou-
ver une usine pour m’aider à développer le 
produit, précise Michel Callaerts, et assurer 
la production dans la foulée. L’Italie s’est 
imposée comme une évidence à mes yeux. 
C’est le pays de référence dans le domaine 
de la lunetterie haut de gamme et de la 
mode de façon plus large. L’usine contac-
tée s’est par ailleurs très vite montrée 

enthousiaste», ajoute-t-il presque rassu-
ré. Evidemment, des barrières de toutes 
sortes se sont aussi présentées, ne serait-
ce que pour réaliser techniquement un 
produit qui tient la route. Mais ça, c’est 
l’histoire de tout entrepreneur qui crée et 
développe quelque chose de neuf...

Un produit neuf  
aux performances éprouvées

Ainsi, afin d’assurer une rigidité né-
cessaire à la monture, a-t-il fallu utiliser 
un plastique à base de polymère natu-
rel (provenant d’arbres résineux et de 
coton), ce qui donne un aspect doux et 
naturel à l’objet. Côté esthétique autant 
que de durabilité, le concepteur s’est 
aussi tourné vers une peinture de cou-
verture siliconée, à la fois douce, résis-
tante, flexible et hypoallergénique. «Ces 
deux composants donnent à toute la col-
lection Facemylook l’originalité que tout 
le monde lui reconnaît… tout en axant les 
choses sur l’aspect confort qui me paraît 
tout aussi primordial», souligne un Michel 
Callaerts de plus en plus convaincu par 
le potentiel de son produit. Confortables 
et légères à porter, il faut avouer que ces 
lunettes jouent autant sur le look que 
sur les qualités que l’on attend de verres 
solaires classiques. 

Le parcours du combattant  
au-delà du produit lui-même

Mais pour se démarquer de la concur-
rence, l’originalité ne suffit pas. C’est 
pourquoi  les cinq premiers modèles de 
la marque ont été minutieusement sélec-
tionnés en se concentrant sur le design 
et les tendances 2012-2013. «Pendant 
que l’usine travaillait sur les modèles, de 
mon côté, j’ai cherché le nom de la marque 
que je voulais exportable à travers toute 

l’Europe. J’ai aussi vérifié que je pouvais 
disposer des adresses internet. Ensuite, j’ai 
déposé la marque au niveau européen. Et 
puis, je me suis attelé au développement 
d’un site qui tient la route, avec notam-
ment possibilité d’acheter en ligne, et une 
page Facebook pour créer une petite com-
munauté autour de Facemylook.» 

La commercialisation…
Quand le produit est opérationnel, 

et qu’il répond à toutes les exigences, 
commence alors la difficile étape de la 
commercialisation. Dur, dur, d’imposer 
quelque chose de neuf qui tout en étant 
différent, original et performant, n’a pas 
(encore) sa place sur le marché. Il n’em-
pêche, après seulement quelques mois 
d’activité, Michel Callaerts a déjà réussi à 
convaincre une quarantaine de boutiques 
à travers le pays, de Namur à Bruxelles, 
en passant par Liège et Knokke. «Les opti-
ciens qui ont vu le produit sont enchantés. 
Ils m’ont véritablement encouragé à pour-
suivre l’aventure. La légèreté et la qualité 
des lunettes leur permettent de se dis-
tinguer d’autres grandes marques de luxe 
bien connues.» Au départ d’Arlon, Michel 
Callaerts veut désormais continuer à 
élargir sa zone de diffusion et - pour-
quoi pas? - séduire aussi, dans un second 
temps, en dehors des frontières. Il dispose 
d’un produit à la fois durable, innovant 
et design, reste à le rendre indispensable 
à nos yeux comme à nos bourses ! 

 www.facemylook.com

Arlon

envie de nouvelles lunettes  
solaires branchées et flashy ? 
un entrepreneur arlonais a pensé à vous,  
il vient de lancer facemylook, une nouvelle  
marque de lunettes de soleil en silicone

Qui a dit que le Belge, le Wallon, et plus encore le Luxembourgeois, n’était pas 
innovant ? Faut-il avoir les yeux bridés, être né sur la Côte Ouest des Etats-Unis 
ou avoir usé ses fonds de culottes sur les bancs d’une place du nord de l’Italie 
pour être créatif, innovant et talentueux ? Non, trois fois non. D’aucuns - et pas 
des moindres - en ont déjà fait la preuve. Il est possible d’accéder au rêve de 
lancer sa propre boîte, son propre business, y compris au départ d’Arlon, dans 
des secteurs mode, design.

!
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Province

Belles notes et étoiles en pagaille 
aux quatre coins du luxembourg… 
la province est toujours aussi savoureuse !

Le guide Michelin et le Gault & Millau ont ren-
du leur verdict annuel à la mi-novembre. Si la 
province ne compte pas de nouvelle étoile, plu-
sieurs tables ont vu leur cote grimper au Gault & 
Millau, alors que le Bib Gourmand a une nouvelle 
fois  fait des heureux parmi nos chefs. 

La province de Luxembourg est gour-
mande, on le sait. Elle le serait même un 
petit peu plus qu’il y a un an, si l’on en 
croit l’édition 2013 du Gault & Millau. 
Sorti à la mi-novembre, le guide a dans 
l’ensemble revu la cote des tables de la 
province à la hausse, signifiant à cer-
tains de nos meilleurs talents qu’ils font 
désormais partie du gotha de la grande 
cuisine. 

Jeunesse et talent à Our…
La Table de Maxime, 

à Our (Paliseul), est 
ainsi passée d’un 15 
déjà très valorisant à 
un 16 sur 20 qui en 
dit long sur la qualité 
des prestations mai-
son. C’est assurément 
une belle récompense 

pour le jeune Maxime Collard, un chef 
qui n’a certainement pas (encore) donné 
là toute l’étendue de sa maîtrise. Notons 
encore en ces lignes que La Table de 
Maxime conserve toujours une étoile au 
Michelin.

Satisfaction client du côté de Torgny !
Avec aussi une 

étoile au Michelin, La 
Grappe d’Or, à Torgny, 
était jusqu’alors le 
seul restaurant de la 
province à disposer 
d’un 16 sur 20 au 
Gault & Millau, guide 

référence s’il en est. Ils seront donc deux 
cette année à partager la note puisque 
l’adresse gaumaise a été confortée dans 
son excellence. Il faut dire qu’à l’instar 
de Maxime Collard, Clément Petitjean 
et son équipe ne ménagent pas leurs ef-
forts. Et s’il précise ne pas travailler pour 
les guides mais pour la satisfaction des 
clients, le non moins jeune chef gaumais 
se dit «très fier de la confiance que le mi-
lieu lui accorde.» 

Un déménagement réussi à Wéris
Le Cor de Chasse, 

une autre institution 
de la gastronomie de 
la province, a démé-
nagé de Barvaux à 
Wéris. Et, surprise, le 
Gault & Millau n’a, 
semble-t-il, pas été 
insensible à l’instal-

lation de ce restaurant bien noté dans 
une ferme-château du plus bel effet. Le 
prestigieux guide a accordé une cote de 
15 sur 20 à l’établissement du nord de la 
province. C’est un point de plus que l’an-
née dernière. à croire que dans son nou-
veau cadre, le chef a vraiment convaincu 
le guide. Tout comme son pendant édité 
par Michelin qui a lui aussi reconnu la 
qualité du travail de Mario Elias et de ses 
équipes. Avec le déménagement, l’étoile 
avait été remise en question, mais dans 
ce nouveau cadre, elle pourra continuer 
à briller. 

Des notes confortées  
aux quatre coins de la province

Ils sont aussi nombreux, par ailleurs, du 
nord au sud de la province, à poursuivre 
leur bonhomme de chemin avec succès, 
et surtout dans le respect des traditions 
et du service à la clientèle. Résultat : 
beaucoup d’adresses et de tables ont su 
préserver leur cote, voire la «faire grim-
per»… 15/20, c’est la note qu’obtiennent 
Le Jardin des Senteurs, restaurant de l’hô-
tel Beau Séjour, à Nassogne, où opère au 
fourneau le chef Nicolas Alberty et ses 
équipes et L’Auberge du Moulin Hideux, à 
Noirefontaine, et son chef Julien Lahire 
(qui a aussi une étoile au Michelin). 15/20 
est aussi la note que recueillent Frans et 
Paulette Vandeputte-Lalande, aux com-
mandes de l’hôtel-restaurant Le Château 
de Strainchamps, à Fauvillers (une étoile 
au Michelin). Note identique pour le res-
taurant Or Saison, à Arlon,  une autre 
adresse magique où Frédéric César et 
Julie Brevers accueillent les gourmands 
de tous poils. La Régalade, avec son petit 
air du sud, l’antre de Sandrine et Eddy 
Mertes, n’est pas en reste du côté de 
Toernich, obtenant aussi un 15/20 récom-
pensant une cuisine inventive, créative et 
ensoleillée. Remontant vers le nord de la 
province, le Gault & Millau a fait halte 
dans la plus petite ville du monde pour 
goûter à la cuisine de Frédéric Bruneel. Le 
Clos des Récollets a manifestement séduit 
puisqu’un point a été ajouté à la note 
2012 du restaurant ardennais, faisant 
passer la cote à un 14/20 bien mérité. 



Entreprendre  Aujourd’hui  N°145 -  novembre 2012 -  13

E S PA C E  E N T R E P R I S E S  >   E C H O S

localisation 
et gestion 

de votre flotte

services aux entreprises

repérage
satellite

avenue de longwy, 350  •  B-6700 arlon 
Tél. : +32 63 21 69 53 • Mail : info@walcom.Be

www.walcom.be

La soLution idéaLe 

pour rester informé 

des dépLacements 

de vos véhicuLes 

en temps réeL !

Et du côté du Michelin ?
L’avis du petit guide rouge est lui aussi 

généralement attendu avec intérêt par les 
restaurateurs qui savent que la clientèle 
n’est jamais insensible aux récompenses 
et sanctions qui tombent au fil des ans. 
Au Guide Michelin, rien ne bouge pour-
tant cette année chez nous. Les chefs de 
la province qui y brillaient déjà ont pré-
servé leur précieuse étoile, aucun autre 
ne les a hélas rejoints. 

Le Bib, répertoire  
de la gastronomie à prix doux !

Par contre, nos restaurateurs font 
le plein du Bib ! Vous savez, ce désor-
mais fameux guide qu’édite aussi - et 
avec quel succès ! - le Michelin. Le Bib 
Gourmand recense en fait les tables de 
qualité à budget abordable (35 euros 
pour un menu trois services). Il a cette 
année honoré plusieurs nouvelles tables 
de la province. Il s’agit de la Brasserie 
Fred à Durbuy, de La Roseraie à Lacuisine 
et du Gastronome à Paliseul. Les autres, 
qui faisaient déjà partie de la sélection 
du Bib l’an dernier et, pour beaucoup, 

les années précédentes aussi, n’ont pas 
démérité et continuent à offrir des mets 
de qualité et des prestations haut de 
gamme à prix doux. C’est le cas des res-
taurants, tables et adresses qui suivent, 
dont Le Zinc de l’Hostellerie du Peiffeschof 
à Arlon, Le Wagon Léo à Bastogne, Four et 
Fourchette à Bertrix, L’Hôtel des Ardennes 
à Corbion, Le Moulin de Daverdisse, Le 
Clos des Récollets à Durbuy, Le Fou du Roy 
à Durbuy, Les Plats canailles de la Bleue 
Maison à Habay-la-Neuve, Le Val d’Hé-
bron à Hébronval, Les Pieds dans le Plat 
à Marenne, L’Auberge du Grandgousier 
à Mirwart, Au Comte d’Harscamp à 
Rendeux, L’Empreinte du Temps de Torgny 
et La Papillote à Wellin. Pour régaler vos 
papilles, vous en conviendrez avec nous, 
les adresses en province de Luxembourg 
ne manquent définitivement pas. Bon 
appétit ! 
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Les entreprises, à travers le Web, ne 
devraient-elles pas profiter de l’élan des 
nouvelles technologies pour être plus 
fortes, mais aussi plus proches de leurs 
clients ? La question taraude une PME 
spécialisée dans l’internet qui grandit 
en toute décontraction dans le sud de la 
province : C.Concept.

Un potentiel latent…
Partant de la connectivité incalcu-

lable que permet aujourd’hui le Web, 
C.Concept ambitionne de conscienti-
ser les entreprises, clientes ou non de 
ses services, du potentiel latent que ne 
saurait laisser passer tout entrepreneur 
friand de développement. Pour Caroline 
Bernier, patronne de C.Concept, le Web 
impose un contrat tacite à double sens. 
«Si l’internaute s’implique davantage dans 
sa relation avec l’entreprise, il s’attend en 
retour à une qualité et une vitesse de réac-
tion bien plus élevées qu’auparavant. Or, 
trop de PME ne sont pas encore capables 
de mobiliser ressources et compétences 
pour réagir en conséquence. Pourtant, le 
dernier baromètre TIC de la Région wal-
lonne annonce que 80 % des Wallons sont 
non seulement actifs sur Internet, mais 
que la moitié d’entre eux achète ou vend 
par ce moyen». C.Concept, qui œuvre 
dans le milieu du Web depuis une dizaine 
d’années, et emploie 7 personnes dans le 
domaine de la conception, du dévelop-

HAbAy-lA-neuve

C. Concept connecte  
les pme à leurs clients...
et use de l’interactivité désormais  
inhérente à internet !

Il y a quelques années, une grande marque scandinave de télépho-
nie a imposé sa vision de la connexion à travers son produit-phare. 
Bien vu, tout le monde a retenu le message. En montrant comment 
un simple objet usuel pouvait devenir un lien de socialisation (et bien 
plus encore) entre des gens éparpillés aux quatre coins du monde, 
preuve a été faite que la connexion a dépassé les espoirs les plus fous 
en quelques années. 

pement et du suivi de sites Internet, s’est 
donc logiquement mise à la place des 
PME en question. Elle a développé une 
série d’outils qu’elle propose pour que 
les entreprises puissent rencontrer les at-
tentes d’une clientèle avide de réactivité, 
d’inventivité et de nouveautés.

Profiter de la toile…
En 2012, le Web a relayé les «sites 

vitrines» aux oubliettes. Jeté le site sta-
tique d’hier ! Sous l’impulsion du 2.0, 
l’interactivité s’est généralisée. Normal, 
les internautes sont aujourd’hui partici-
patifs. Ils veulent interagir avec l’entre-
prise, construire, bref devenir acteurs. Il 
est donc crucial pour une PME de tenir 
compte de ces nouveaux «conso-acteurs» 
et de leurs avis pour opérer des choix 
judicieux. Ce n’est pas pour rien si les 
réseaux sociaux ont envahi la toile, y 
compris dans la sphère professionnelle. Il 
en découle que les PME qui ont atteint 
l’objectif dont nous venons de parler ont 
aussi  grandement amélioré leur taux de 

conversion, notamment par l’augmenta-
tion des demandes de renseignements, 
des recommandations (qui sont l’équiva-
lent du  bouche à oreille  sur le Web). Une 
augmentation des demandes de devis, 
ainsi que des ventes en ligne, s’est même 
généralisée. 

… en étant armé pour servir le client
Et n’allez pas croire que les sommes 

engagées le sont au petit bonheur la 
chance. Non, on peut aujourd’hui aisé-
ment mesurer le return on investment 
(R.O.I.) de tels investissements. Les spé-
cialistes estiment d’ailleurs qu’un site 
interactif bien pensé - et bien mené 
- est dans la plupart des cas un inves-
tissement rentable. Une rentabilité qui 
s’explique par une confiance renforcée 
dans l’entreprise avec laquelle se tissent 
des liens d’allers et retours. Un sentiment 
renforcé de proximité se construit aussi 
entre le client et la PME, de même qu’une 
implication de plus en plus prégnante 
de l’internaute dans l’action de l’entre-
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prise. En retour, l’internaute en question 
attend toutefois que son interlocuteur 
privilégié joue davantage de réactivité et 
de proximité. Plus personne n’imagine, 
par exemple, de réserver un hôtel sans 
consulter le site web de l’établissement 
ou ses disponibilités du moment. Mais, 
comme dans n’importe quelle relation 
que vous pourriez avoir dans la «vraie» 
vie, la marge d’erreur est très ténue. En 
d’autres termes, vous n’avez généra-
lement pas deux fois l’occasion d’être 
concluant. Car la sanction sera tout aussi 
immédiate que ne l’a été la rencontre.

Une expérience utilisateur  
d’un genre nouveau

Consciente justement de ce qui vient 
d’être dit, et pour permettre à chaque 
PME d’atteindre l’idéal interactif qui 
serait porteur, C. Concept propose donc 
différents outils innovants permettant 
d’intensifier le lien entre la PME et son 
client internaute, tout en renforçant 
l’image créative et dynamique de la pre-
mière. Aujourd’hui, on passe de moins 
en moins commande par e-mail, ce 
qui favorise grandement la commande 
directe via le site de l’entreprise (33 % 
en 2010 pour 39 % en 2011).  Certains 
besoins ont donc été identifiés. Comme 
le devis calculé en ligne, qui permet à des 
degrés de précision divers, une économie 
conséquente de temps pour la PME. Ils 
peuvent notamment être automatique-
ment générés de façon personnalisée, 
sur base des informations fournies par 
l’internaute. On l’avait vu il y a quelques 

CENTRE 
ESSO SUD

•  livraisons de produits 
pétroliers dans toute la 
province de Luxembourg

• une fl otte de 15 camions-
citerne à votre service

• des offres adaptées à 
votre société

• un service de livraisons 
incomparable

Rue du Marché Couvert 14 
6600 Bastogne
061/21 12 14
bastogne@comfortenergy.be

www.comfortenergy.be

mois dans le cadre d’une société faisant 
de la vente de stores, les devis parve-
naient instantanément à la clientèle sur 
base de quelques clics et informations. 
Fini donc, dans certains cas de figure, 
les laborieux calculs de devis ! De plus, 
l’outil étant directement accessible en 
ligne pour tout un chacun, le procédé 
est transparent, immédiat, et ne néces-
site pas d’intervention de l’entreprise. Le 
formulaire avancé accélère et rend beau-
coup plus conviviale l’expérience utili-
sateur sur votre site Internet. Il permet 
de guider l’internaute dans son achat, le 
site peut par exemple indiquer, sur base 
du dimensionnement fourni par le client, 
le nombre de pots de peinture à acheter 
pour recouvrir une certaine surface. Ce 
même formulaire permet aussi au client 
d’envoyer des fichiers ou des photos à 
l’entreprise, générant pour cette dernière 
un gain de temps lors du calcul du devis. 
L’amélioration de l’expérience utilisateur 
se double donc d’une augmentation de 
l’efficacité de l’entreprise.

Si vous ne le faites pas,  
d’autres y penseront…

Grâce au questionnaire en ligne, les 
clients de PME peuvent aussi facilement 
transmettre des informations relatives à 
leur projet, afin le cas échéant d’obte-
nir une définition précise de celui-ci. 
Cela constitue sans nul doute un outil 
complémentaire à la relation clients, au 
même titre qu’une plate-forme e-lear-
ning offre des supports de cours aux per-
sonnes en formation. Globalement, cet 
outil constitue donc un accompagnement 
important à la réflexion stratégique des 
entreprises. Car beaucoup d’internautes 
wallons trouvent encore que l’interacti-
vité des sites commerciaux est mauvaise 
ou très mauvaise. Et si votre PME est 
présente sur Internet, autant qu’elle le 
soit de façon professionnelle et vraiment 
interactive ! Sinon, c’est évident, un 
concurrent profitera des avancées désor-
mais possibles en termes de connexion 
et… prendra votre place ! 

 C.Concept SA Rue de Luxembourg, 46  
à Habay-la-Neuve 0473 50 31 70  
ou www.cconcept.be
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De pomme De terre «Juliette» 

à la vanille et c
ebettes

www.terranostra.be

Le repas pour moins de 20 € 
d’Alexandre Mauvais
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Arlon

DB Création multiplie  
les projets et collaborations...
en décembre, laissez-vous séduire par les fiches 
culinaires lancées en collaboration avec sudpresse

Nos deux jeunes entrepreneurs ont 
vite appris, et vite gravi les marches 
dans la foulée. Une nouvelle preuve, 
par exemple, quelques semaines avant 
les fêtes : l’agence ardennaise lance un 
projet alliant leurs services graphique et 
photographique mettant en scène – et en 
valeur ! - notre cuisine, notre terroir et 
nos chefs ! Original… 

 

Esthétisme et bon goût…
Et oui, leurs idées sont en effet origi-

nales, souvent innovantes même. Leur 
travail ne l’est pas moins. Et nul ne peut 
dire qu’ils se répètent. Depuis la création 
de leur studio graphique, ils ont donc 
su séduire des clientèles inattendues, et 
parfois bien loin de leur sphère, avec 
des budgets qui ne l’étaient pas moins. 
On a ainsi régulièrement retrouvé leur 
approche personnelle, à la fois intuitive 
et léchée, dans la communication, le 
graphisme classique, le design, la photo-
graphie, le web… pour des travaux dont 
la touche d’ensemble recèle toujours des 
mêmes qualités de base, à savoir l’esthé-
tisme, le bon goût et l’efficacité. 

 

Multiplier les projets…
Cette fois, on retrouve «nos deux 

jeunes loups de la com» embarqués dans 
une série de fiches culinaires distribuées 
par les journaux du groupe Sudpresse. 
Pourquoi pas, au fond ? Mais pourquoi, 
tout compte fait ! Tout simplement parce 
qu’il s’agit en l’espèce de mettre en va-
leur les pommes de terre «terra nostra», le 
terroir wallon, ainsi que des grands chefs 
belges parmi lesquels Clément Petitjean 
de la Grappe d’or, Maxime Collard de La 
Table de Maxime, Michel Boreux de l’Au-
berge de la ferme, Alexandre Mauvais de 
l’Hostellerie de Sainte-Cécile et Sébastien 
Gouguet du Gastronome... Le tout, grâce 
aussi au soutien de l’APAQ-W qui s’est 
largement investie dans cette collec-
tion de fiches culinaires présentant des 
recettes simples, réalisables par tous. Ces 
fiches ont été distribuées dans tous les 
journaux du groupe Sudpresse du 26/11 
au 1/12, il vous est cependant possible 
d’en prendre encore connaissance via ce 
lien (http://www.dbcreation.be/8-chefs-
wallons-sinvitent-dans-votre-cuisine/). 

 DB Création SPRL Rue du Faucon, 52 à Curfoz 
0473 68 96 86 ou www.dbcreation.be

DB Création n’est pas vraiment une agence graphique 
traditionnelle. D’abord, Anthony Dehez et Michel Bourgeois 
ne sont pas des jeunes entrepreneurs comme les autres 
parce que leur association - et donc leur entreprise - repose 
sur un binôme étonnant fait de flegme et de pragmatisme.

Le pLat de fêtes 
de Michel Boreux

La cuisse de KOT KOT mijOTée, 
crOqueTTes de pOmmes de Terre  

Au foie gras

www.terranostra.be

Le grand cLassique 
de Clément Petitjean

AméricAin,Frite, salade

www.terranostra.be

Les Zakouskis 
de Maxime Collard

Bouillon de pomme de terre  
terra nostra, 

 boudin noir du boucher et œuf  
de caille proché 

www.terranostra.be

Sandre aux cèpeS, 

Crème de chou fleur à l’époisses

www.terranostra.be

Le repas pour moins de 20 € 
d’Arabelle Meirlaen

Le repas vite fait 
de Ludovic Vanacker

e

Lotte poiLé au beurre de ferme,  

céLerisotto, coriandre, 

Chips de pommes de terre,  

fleurs de fenouil sauvage

www.terranostra.be

La composition Libre de Sébastien Gouguet

Chevreuil, Purée de pomme de terre et potiron

www.terranostra.be

- TOTALLY CREATIVE, TOTALLY EFFECTIVE -

1.	 	Faire	une	fine	omelette	avec	2	œufs	dans	une	poêle.

2.	 	Farcir	l’omelette	avec	le	chou-fleur	cuit,	mélanger	 
avec	la	ricotta,	la	mozzarella,	le	Vie	cinsy.	Ajouter	 
la	noix	de	muscade	et	le	sel.

3.	 	Cuire	le	sandre	côté	peau	dans	une	poêle	
quelques	minutes.

4.	 	Cuire	les	pommes	de	terre	et	les	passer	en	purée.

5.	 	Faire	une	mousseline	avec	la	purée	de	pommes	
de	terre,	2	jaunes	d’œufs	et	10	cl	de	vin	blanc	;	
cuire	en	fouettant	le	tout.	Ajouter	le	beurre,	
assaisonner	sans	oublier	d’incorporer	le	jus 
de	citron.

Dressage 
6.  Sur	la	fine	omelette,	déposer	du	chou-fleur	 

et	du	jambon	rôti. 
Parsemer	le	filet	de	sandre	d’amandes	éffilées	et	
de	persil	haché	sur	son	côté	rôti.

Notes : 	..........................................................................................

................................................................................................................

................................................................................................................

................................................................................................................

................................................................................................................

................................................................................................................

................................................................................................................

Filet de sandre rôti sur sa peau,

fine omelette de chou-fleur, 

jambon d’Ardenne et mousseline
4 personnes 

1	filet	de	sandre
1	chou-fleur

1	ricotta	de	l’Elevage	de	
la	Vallée	à	Momignies

1	mozzarella 
de	la	Fromagerie	Sita
20	g	de	Vie	cinsy	râpé

4	œufs
1	tranche 

de	jambon	d’Ardenne
1	noisette	de	beurre
Sel,	noix	de	muscade

Vin	blanc
Jus	d’un	citron
50	g	d’amandes	

éffilées
persil	haché

100	g	de	pommes	de	
terre	à	chair	farineuse 

Terra	Nostra

La composition 
Libre 

de Maxime Collard
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Venez découvrir la cuisine 

de Maxime Collard 

au restaurant  

La Table de Maxime

Our 23 
B-6852 Our

Tél. : +32 61 23 95 10 
info@tabledemaxime.be 
www.tabledemaxime.be

1.  Peler les pommes de terre.

2.  Réserver la chair, faites revenir les pelures dans un 
peu de beurre avec un oignon haché, une baie de 
genévrier et un clou de girofle.

3.  Déglacer avec le vin blanc et mouiller avec le fond  
de volaille.

4.  Porter à ébullition et tenir au chaud.

5.  Laver les autres légumes. 

6.  Blanchir les feuilles de chou et les rafraîchir aussitôt  
dans l’eau glacée.

7.  Les égoutter et, avec un emporte-pièce, tailler 
des cercles moyens.

8.  Passer le potiron à la trancheuse et enrouler chaque 
tranche afin d’obtenir un cône. 

9.  Passer finement les carottes dans une rape à truffe  
dans le sens de la longueur. 

10.  Pocher les escalopes de foie gras dans le bouillon  
de pommes de terre 3 min et les laisser reposer 
encore 3 min supplémentaires.

11.  Disposer un peu de chapelure d’olives au fond 
de l’asssiette, l’escalope de foie gras au centre et 
les légumes autour, servis avec un peu de bouillon 
de pelure de Platte de Florenville à part.

Escalope de foie d’oie pochée,  

légumes d’automne et bouillon  

de pelure de Platte de Florenville
4 personnes 

14 carottes fanes

1 clou de girofle

Baie de genévrier

4 carottes fanes mauves

4 carottes fanes jaunes

250 g de potiron épluché

4 feuilles de chou vert

2 oignons

800 g de Platte 
 de Florenville lavées

5 cl de vin blanc

20 cl de bouillon 
de volaille

Chapelure 
d’olive noires

4 escalopes 
de foie gras

La composition 
Libre 

d’Alexandre Mauvais
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Venez découvrir la cuisine 

d’Alexandre Mauvais 

au restaurant 

L’Hostellerie Sainte Cécile

Rue Neuve, 1 
B-6820 Sainte Cécile

Tél. : +32 61 31 31 67 
contact@hotel-ste-cecile.be 
www.hotel-ste-cecile.be

Gnocchi de pommes de terre
1.  Cuire les pommes de terre au four  

dans de l’alu puis les éplucher et les passer  
au moulin à légumes rapidement. 

2.  Ajouter le reste des ingrédients en commençant  
par la compote, puis l’œuf entier et le jaune 
d’œuf.

3.  Laisser la pâte au chaud le temps de confectionner 
les gnocchis. Bien fariner et placer au frais.

4.   Cuire les gnocchis dans le lait jusqu’à ce qu’ils 
remontent à la surface.

Sabayon
5.  Monter les jaunes d’œufs et le jus de pomme  

sur feu doux, ajouter la gélatine puis terminer  
avec la purée de mûres. 

6.   Conditionner dans un siphon à la crème chantilly  
avec deux cartouches de gaz.

Sorbet 
7.  Mélanger l’ensemble des ingrédients puis turbiner.

8.  Conserver dans le congélateur.

Gnocchi de pommes de terre de Terra Nostra, 

sorbet au lait de brebis d’acremont, 

sabayon à la mûre 
4 personnes 

Gnocchi 

de pommes de terre

700 g de pulpe 
 de pommes de terre 

à chair farineuse de 
Terra Nostra

300 g  
de compote de 

pommes
 100 g de farine

1 jaune d’œuf
1 œuf

500 g de fécule
Sel et poivre du moulin

Sabayon

5 jaunes d’œufs
 5 cuillères de jus  

de pomme
 50 g de purée  

de mûres 
 1 feuille de gélatine

Sorbet

 1 l de lait de brebis
300 g de crème

 40 g de galanga 
(ou gingembre rouge)

 200 g de sucre 
80 g de glucose

La composition 
Libre 

de Clément Petitjean
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Venez découvrir la cuisine 

de Clément Petitjean 

au restaurant La Grappe d’Or

Rue de l’Ermitage, 18 
B-6767 Torgny

Tél. : +32 63 57 70 56 
info@lagrappedor.com 
www.lagrappedor.com

1.	 	Ouvrir	chaque	filet	de	volaille	en	déposant	celui-ci	
bien	à	plat	sur	le	plan	de	travail,	saler	et	poivrer	
puis	déposer	au	centre	de	la	viande	de	veau	
assaisonnée	et	mélangée	à	la	brunoise	de	légumes.	
Refermer	et	rouler	chaque	filet	de	volaille	dans	
du	film	alimentaire.	Les	cuire	dans	un	cuiseur	
vapeur	environ	30	min	ou	dans	de	l’eau	frémis-
sante	et	à	couvert	durant	une	bonne	heure.	
Dans	les	deux	cas,	il	faut	cuire	à	cœur.

2.	 	Dans	un	sautoir,	faire	réduire	par	évaporation	le	
fond	de	volaille	de	moitié,	jusqu’à	bonne	consis-
tance.	Si	vous	utilisez	un	cube,	cette	opération	
n’est	pas	nécessaire.	Dix	minutes	avant	de	servir,	
déballer	les	filets	de	volaille	farcis	et	les	enfourner	
dans	un	four	préchauffé	à	200°	pendant	15	min.

3.	 	Réaliser	une	pâte	à	choux	dans	laquelle	vous	préle-
vez	240	g	de	pâte.	Réaliser	une	purée	de	pommes	
de	terre	Bintje	(environs	6	grosses	Bintje)	dans	
laquelle	vous	prélevez	240	gr.	Mélanger	l’ensemble	
(pâte	à	choux	et	purée	à	froid)	puis	saler	et	poivrer	
à	votre	convenance.	Ajouter	ensuite	le	jambon	
de	marcassin	finement	haché	dans	ce	mélange.	
Préchauffer	votre	friteuse	à	170°.

4.	 	Façonner	ensuite	de	belles	petites	quenelles	à	
déposer	dans	la	friteuse	3	à	4	min	jusqu’à	obtenir	
une	belle	coloration	et	une	cuisson	à	cœur.	
Dresser	la	volaille	chaude	avec	les	pommes	
dauphines	de	marcassin.

5.	 	Pour	agrémenter	votre	assiette,	faire	réduire	un	
grand	filet	de	crème	de	ferme	auquel	sera	ajouté	
le	fond	de		volaille	réduit	avec	un	beau	bouquet	
d’herbes	hachées	ensuite.	Saler	et	poivrer.

Le filet de coq farci à la viande de veau et 

aux petits légumes, dauphines de Bintje 

de Terra Nostra  au jambon de marcassin

Venez découvrir la cuisine 

de Michel Boreux 

à l’Auberge de la ferme

Rue de la Cense, 12 
B-6830 Rochehaut s/Semois

Tél. : +32 61 46 10 00 
contact@aubergedelaferme.be 
www.aubergedelaferme.com

La composition 
Libre 

de Michel Boreux
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4 personnes 

240	g	de	purée	de	
Bintje	ou	pommes	de	

terre	à	chair	farineuse	
Terra	Nostra		

240	g	de	pâte	à	choux

80	g	de	jambon	de	
marcassin	haché	

très	fin	

Sel,	poivre	

4	filets	de	volaille	
KOT	KOT

150	g	de	farce	de	veau	
(haché	de	veau)

30	g	de	brunoise	
de	légumes	racines	

de	votre	choix

4	carottes

5	cl	de	crème	fraîche	

30	cl	de	fond	de	volaille	
liquide	ou	un	petit	cube

4 personnes 

Pour les ris de veau 

300 g de ris de veau 
nettoyés

1 noix de beurre  
de ferme salé

Pour la purée aux épices 
300 g de pommes de 

terre Bintje 
ou chair farineuse 

Terra Nostra 
1/2 c à café  

de mélange de 4 épices  
(garam masala, muscade, 

cannelle, poivres)

2 c à soupe de moutarde  
impériale Bister 

1 noix de beurre 
 de ferme salé

Pour les pak-choï 

2 pak-choï 
1 filet d’huile d’olive 

1 pincée de sel fin marin
1 pincée de mélange 

 de 5 poivres 

1.  Dans une casserole d’eau bouillante, blanchir  
5 min. les ris de veau, les égoutter, enlever la peau  
à l’extrémité. 

2.  Mettre cuire les pommes de terre entières  
dans l’eau bouillante salée, pendant 15 min, 
les égoutter, les éplucher.

3.  Les placer dans une moulinette avec les épices,  
le beurre, la moutarde, le sel, mixer jusqu’à 
obtenir une purée bien lisse.

4.  Dans une poêle, faire chauffer le beurre,  
déposer les ris de veau, les rissoler jusqu’à obtenir  
une belle coloration, saler et poivrer.

5.  Dans un poêlon, chauffer de l’eau bouillante, 
plonger les pak-choï 1 min, les égoutter, verser 
dessus un filet d’huile d’olive, 1 pincée  
de fleur de sel marin.

Pour la tuile
6.  Sur une plaque en silicone, étaler un peu  

de purée à l’aide d’une corne en inox à 1 mm,  
cuire au four préchauffé, pendant 8 min à 130°,  
les couper en cubes de 2 cm sur 2 cm.

Dressage 
7.  Dans une assiette bien chaude, déposer les pak-choï, 

la purée aux épices et les ris de veau, 
coiffer de la tuile.

Ris de veau, purée de Bintje 

de Terra Nostra aux épices

Venez découvrir la cuisine 

d’Arabelle Meirlaen 

au restaurant Li Cwerneu

Grand Place, 2 
B-4500 HUY

Tél. : +32 85 25 55 55 
info@ licwerneu.be 
www.licwerneu.be

La composition 
Libre 

d’Arabelle Meirlaen
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1.  Désosser la gigue et colorer les parures et os  
dans une casserole à l’huile fumante. 

2.  Ajouter la garniture aromatique et verser 1/4 du vin 
rouge dans la casserole. 

3.  Mouiller avec de l’eau et laisser réduire ce fond de 
chevreuil pendant 4h à feu doux. 

4.  éplucher le quart de potiron et détailler des petites 
billes à l’aide d’une cuillère à pomme parisienne. 

5.  Les cuire dans de l’eau bouillante et réserver. 

6.  Saisir les parures de potiron et verser dessus  
de la crème à hauteur. 

7.  Une fois cuites, les mixer avec le moins de crème 
possible et passer dans une passoire fine, réserver. 

8.  Réaliser une purée de pommes de terre.

9.  Couper le potimarron épluché et épépiné en 
filaments très fins (0,1 cm de côté) et les frire à 150°.

10.  Mettre le reste du vin à réduire dans une casserole. 
Pendant ce temps, enlever les parures de chevreuil 
du fond. 

11.  Le filtrer dans une très fine passoire et le faire 
chauffer jusqu’à ce qu’il ait perdu la moitié de son 
volume. 

12.  Ajouter ensuite le vin rouge et la cuillère de gelée  
de groseille. Réaliser un roux avec le beurre et la 
farine et l’ajouter au mélange précédent jusqu’à 
épaississement. 

13.  Cuire le chevreuil dans une poêle fumante et finir 
au four 2-3 min à 180°.

Chevreuil, purée de pommes de terre 

de Terra Nostra et potiron

4 personnes 

1 gigue de chevreuil

1 quart de potiron

1 potimarron

4 grosses 
 pommes de terre 

à chair farineuse 
Terra Nostra

1 c.à.s de gelée  
de groseilles

75 cl de vin rouge

50 g de beurre

50 g de farine

Crème

1 garniture aromatique 
(thym, laurier, oignon, ail,  
vert de poireau et céleri)

La composition 
Libre 

de Sébastien Gouguet
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Venez découvrir la cuisine 

de Sébastien Gouguet 

au restaurant Le Gastronome

Rue de Bouillon, 2 
B-6850 Paliseul

Tél. : +32 61 53 30 64 
info@augastronome.be 
www.augastronome.be

1.	 	Laver	et	éplucher	les	salsifis	puis	les	tailler	en	julienne	 
et	les	citronner.	Les	lever	et	les	placer	sous-vide.	

2.	 	Les	élever	durant	1	h	à	85°	pour	qu’ils	puissent	garder	
leur	texture	croquante.

3.	 	Pour	le	jus	de	légumes,	éplucher	et	couper	en	deux	 
les	oignons	avant	de	les	griller.	

4.	 	Couper	la	garniture	aromatique	en	morceaux	de	1	à	2	
cm	au	maximum.

5.	 	Placer	l’ensemble	de	la	garniture	aromatique	dans	un	
sac	sous-vide	ainsi	que	le	fond	de	volaille	scellé	sous-
vide	et	cuire	3	h	à	80°.	Laisser	reposer	ce	fond	durant	
24	heures	en	chambre	froide.

6.	 	Filtrer	le	jus	et	faire	chauffer	avec	une	cuillère	de	
fécule	de	pommes	de	terre	et	incorporer	cela	à	l’aide	
d’un	mixeur.	

7.	 	Saler	et	poivrer	et	y	poser	durant	un	instant	quelques	
brins	de	thym	citronné.

 Cheveux d’ange 
de pommes de terre frits

8.	 	Couper	en	longs	spaghetti	vos	pommes	de	terre	et	
passer	en	friteuse	à	170°	jusqu’à	coloration. 
égoutter	et	saler	légèrement.

10.	 	Pour	le	dressage,	passer	dans	le	fond	d’une	assiette	 
plate	votre	julienne	de	salsifis,	râper	généreusement	
le	foie	gras	cru,	parsemer	de	fleur	de	sel	et	d’un	coup	
de	moulin	à	poivre.	

11.	 	Ajouter	quelques	brins	de	thym	citronné	puis 
les	cheveux	d’ange	croquants	par	dessus.	

12.	 	À	table	y	verser	le	jus	de	légumes.

Salsifis croquants, spaghetti 

de Terra Nostra au foie gras cru

4 personnes 

1	botte	de	salsifis
2	citrons	jaunes
250	g	d’oignons
250	g	de	carottes
25	g	de	gingembre

10	graines	de	coriandre
Laurier

Thym	citronné
1	tomate

750	g	de	jus	de	cuisson	
de	volaille

150	g	de	foie	gras	cru	
de	Floumont

Pommes	de	terre 
à	chair	farineuse 

Terra Nostra

La composition 
Libre 

de Ludovic Vanackere
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Venez découvrir la cuisine 

de Ludovic Vanackere 

au restaurant  

L’Atelier de Bossimé

Rue bossimé 2 
B-5101 Loyers

Tél. : +32 478 13 71 25 
atelierdebossime@hotmail.com 
www.atelierdebossime.be

1.	 	Éplucher	les	pommes	de	terre	et	les	couper	
en	petits	dés.

2.	 	Cuire	les	pommes	de	terre	5	min	dans	de	l’eau	
salée,	rafraîchir	puis	les	égoutter	sur	un	papier	
absorbant.

3.	 	Nettoyer	et	émincer	les	poireaux,	puis	les	faire	
suer	dans	du	beurre.

4.	 	Couper	le	lard	en	petits	morceaux	et	faire	rissoler	
ceux-ci	dans	une	poêle.

5.	 	Mettre	la	farine	dans	une	bassine	et	faire	une	
fontaine	au	centre.

6.	 	Tiédir	l’eau	(attention	35°	max),	ajouter	la	levure	
et	les	œufs.	

7.	 	Verser	dans	la	bassine	et	mélanger	délicatement	
pour	obtenir	un	mélange	homogène,	puis	ajouter	
les	garnitures.

8.	 	Répartir	dans	des	petits	moules	à	pain	beurrés	
et	farinés.

9.	 	Laisser	reposer	la	pâte	une	demi-heure,	
puis	cuire	+/-	15	min	à	180°.

Petits pains « Fougasse » aux pommes 

de terre Charlotte Terra Nostra, 

lard fumé et poireaux d’hiver

4 personnes 

1,2	kg	de	farine

50		g	de	levure	fraîche

4	œufs

900	ml	d’eau

15	g	de	sel

300	g	de	lard	fumé

300	g	de	poireaux

400	g	
de	pommes	de	terre	
Charlotte	ou	à	chair	
ferme	Terra	Nostra

Venez découvrir la cuisine 

d’Olivier Bourguignon 

au restaurant Le D’Arville

Rue D’Arville, 94 
B-5100 Wierde

Tél. : +32 81 46 23 65 
info@ledarville.be  
www.ledarville.be

La composition 
Libre 

d’Olivier Bourguignon
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www.terranostra.be

La composition Libre 
de Michel Boreux

Le fiLet de coq 

farci à La viande de veau 

et aux petits Légumes,

dauphines de Bintje de Terra Nostra 

au jambon de marcassin

www.terranostra.be

La composition Libre 
de Clément Petitjean

Gnocchi de pommeS de terre 

de terra noStra, 

Sorbet au lait de brebiS d’acremont,

sabayon à la mûre

www.terranostra.be

La composition Libre 
d’Alexandre Mauvais

EscalopE dE foiE d’oiE pochéE, 

légumEs d’automnE

et bouillon de pelure de Platte de Florenville

www.terranostra.be

La composition Libre 
de Maxime Collard

Filet de sandre rôti sur sa peau,

Fine omelette de chou-Fleur, 

jambon d’Ardenne et mousseline

www.terranostra.be

La composition Libre 
de Sébastien G

ouguet

Chevreuil, 

purée de pommes de terre de Terra Nostra 

et potiron

www.terranostra.be

La composition Libre 
d’Arabelle Meirlaen

Ris de veau, 

purée de Bintje de Terra Nostra aux épices

www.terranostra.be

La composition Libre 
d’Olivier Bourguignon

Petits Pains « Fougasse » 

aux Pommes de terre 

Charlotte terra nostra,

lard fumé et poireaux d
’hiver

www.terranostra.be

La composition Libre 
de Ludovic Vanack

ere

SalSifiS croquantS, 

Spaghetti de terra noStra 

au foie gras cru

www.terranostra.be
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Arlon

le disquaire d’antan  
a quasiment disparu…
sauf à arlon, où le park music  
fête ses 50 ans !

L’activité de disquaire indépendant est de plus en plus 
rare. à l’échelle du pays, les dernières boutiques ferment 
les unes après les autres, faute de clientèle, faute d’ama-
teurs. En province de Luxembourg, ils sont encore deux - à 
Bastogne et à Arlon - à ne vivre que de cela. Leur destin est 
scellé, mais ces obstinés font de la résistance.

Lieu incontournable pour les mélo-
manes du sud de la province, le Park 
Music, à Arlon, c’est toute une histoire 
qui a vu défiler plusieurs générations de 
jeunes (et moins jeunes) en quête d’une 
découverte musicale qui a franchi les 
époques. L’endroit fête cette année cin-
quante ans d’existence, l’occasion de 
faire un clin d’œil à cette profession en 
voie d’extinction.

Un métier (quasi) disparu !
«La jeunesse, mon bon monsieur, n’a 

plus aujourd’hui l’argent de poche néces-
saire à l’achat de ses disques préférés», 
expliquait l’auguste propriétaire d’un 
magasin de disques renommé au cœur de 
Liège lors de la fermeture de sa boutique 
consécutive à une retraite bien méritée. 
Entre les coûts de la téléphonie, des ciga-
rettes et autres joyeusetés pour lesquelles 
craquent les jeunes aujourd’hui, un ven-
deur de motos nous tenait récemment un 
discours identique. Le monde a changé, 
la jeunesse n’est pas en reste. Le dis-
quaire présent un peu partout hier en a 
forcément pâti. à Arlon, le Park Music 
fait cependant de la résistance…

50 ans de musique 
entre vinyles et numériques…

«Le magasin est, depuis 1869, dédié 
à la musique. Ce sont mes parents qui 
l’ont repris, en 1962, pour en faire le Park 
Music», explique l’actuel gérant, Philippe 
De Bernardi. Avant cela, pour la petite 
histoire, le magasin s’appelait Piano 
Bungert et vendait des instruments de 
musique. à la création du Park Music, 
l’actuel disquaire arlonais n’était qu’un 
petit garçon de cinq ans, c’est dire s’il 
a vu défiler du monde et des styles. Il a 
tout vécu, du bon vieux rock’n roll aux 
délires psychédeliques, en passant par 
le funk, le disco, le rap. Tout, et encore 
plus… «J’ai repris l’affaire, à la suite de mes 

parents, il y a vingt ans. Mais si l’on fait le 
compte, on peut dire que je suis pour ainsi 
dire né au milieu des disques.»

Autres temps, autres habitudes
Aujourd’hui, le Park Music fait car-

rément figure de dernier des Mohicans. 
En effet, ils ne sont plus nombreux, les 
commerces indépendants de Belgique, 
à consacrer leur activité à la vente de 
disques. «Je pense que nous ne sommes 
plus qu’une petite dizaine en Belgique», 
explique le disquaire arlonais. En pro-
vince de Luxembourg, on compte le Park 
Music et Arts et Musique, à Bastogne. 
Ce dernier s’est toutefois diversifié dans 
la vente de jeux vidéo. Les nouveaux 
modes de consommation de la musique, 
avec l’émergence du téléchargement et la 
multiplication des plateformes d’écoute 
n’ont pas été sans impact sur l’activité 
des disquaires. «Mais le principal fac-
teur du ralentissement de l’activité reste 
la crise. Si par le passé un client pouvait 
acheter quatre disques par semaine, il n’en 
achète désormais plus qu’un ou deux», 
explique le disquaire. 

«Musique toute…»
Le Park Music, toutefois, affiche une 

réelle volonté de toujours compter. Et la 
clientèle, toutes générations confondues, 
afflue encore. «à l’occasion de nos cin-
quante ans, nous avons récemment inau-
guré un nouvel espace, situé à l’étage du 
magasin», annonce Philippe De Bernardi. 
«Il sera ouvert aux musiciens qui pourront, 
pendant les heures d’ouverture du maga-
sin, venir y jouer à leur guise. L’objectif 
est de créer l’émulation et de proposer un 
espace pour se produire, entre la chambre 
et une première scène, histoire de s’essayer 
au jeu en public.»  

 Park Music SA Rue de la Poste, 5 à Arlon  
063 22 42 47

H E R M E S
HERMES, RessouRces & syneRgies spRl

DEMAIN…
QUE FAITES-VOUS  

DE VOTRE ENTREPRISE ?

REFLECHISSEZ-Y A TEMPS
DES ANNEES AVANT !!!

Un accompagnement sérieux  
en transmission d’entreprises  
avec audit social approfondi

 pour cédants et/ou repreneurs
est un atout indispensable

Jean-pol gouRMeT
HERMES, RESSOURCES & SYNERGIES SPRLU

Rue de Rosière, 10 – 6760 VIRTON

Mobile : +32(0)495 57 35 07
Fax : +32(0) 63 44 61 36

jean-pol.gourmet@skynet.be
www.jeanpolgourmet.be

www.commentcedermonentreprise.be

«Un périple plein d’obstacles,  
ça se prépare»

«On n’achète pas  
un chat dans un sac»
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Et alors, vous dites-vous peut-être ? 
Et bien ce prix vise à récompenser des 
projets originaux qui, en dehors de tout 
aspect d’innovation technologique, se 
sont montrés tout aussi innovants… mais 
différemment. Cette année, vous avez 
sûrement dû voir le caméléon rose vif, 
symbole du Prix, légendé des trois mots 
qui symbolisent la campagne, à savoir 
«Oser, changer, innover».  

Une entreprise luxembourgeoise 
récompensée

Ce qui est intéressant dans ce prix, c’est 
que le Zénobe récompense à la fois une 
entreprise et une unité de recherche. En 
l’espèce, on a l’impression que les deux 
pans nécessaires à toute évolution pro-
duit sont salués. L’édition 2012 a récom-
pensé une entreprise luxembourgeoise, 
implantée sur le parc d’activités écono-
miques de Virton-Latour, la SA Recybois, 
et une unité de recherche de l’Université 
de Liège, à savoir le Service de didactique 
spéciale de l’histoire de l’ULg.    

Recybois
Six nominés, trois entreprises et trois 

unités de recherche, se sont donc partagé 
le podium du jury lors de la cérémonie 
de remise des Prix Zénobe 2012 organi-
sée, le 29 novembre dernier, au PASS, à 
Frameries, en présence du Ministre wal-
lon de l’Economie et des Technologiques 
nouvelles et du Ministre wallon de la 
Recherche. Nous retiendrons surtout que 

Recybois a décroché la palme dans la 
catégorie «entreprises», pour sa litière de 
granules au bioprotecteur pour chevaux 
baptisée Horse Cover. Une autre entre-
prise luxembourgeoise, spécialisée, elle, 
dans les produits design à forte valeur 
ajoutée, notamment concepteur d’un 
banc épuré inspiré par les promenades 
sur le RaVel, Orilam Design, implantée à 
Durbuy, a aussi été saluée et faisait partie 
du dernier trio en lice, de même que la 
liégeoise Good-4You. 

Une avancée pour le cheval…
Pour rappel, le Horse Cover, développé 

en collaboration avec le Centre européen 
du cheval de Mont-le-Soie (Vielsalm) et 
la Clinique vétérinaire universitaire de 
Liège, est une litière de granules pour 
chevaux aux vertus insectifuge, antifon-
gique et antibactérienne ne contenant 
que des substances végétales 100 % na-
turelles et de qualité supérieure. Stable et 
moelleuse à souhait, elle offre à l’animal 
un couchage dépoussiéré et sain d’une 
excellente tenue. Un produit innovant, 
autant que la démarche qui a été initiée 
pour le mettre au point. 

 Recybois SA Parc industriel de Ruette à Latour 
(Virton) 063 67 00 70 ou www.horsecover.be

 Orilam Design SPRL Chemin de la Pyramide, 9 
 à Durbuy 086 38 99 00 ou www.orilam.be 

virton

le prix Zénobe 2012  
dans l’escarcelle de recybois !
le Horse cover, une innovation  
made in luxembourg,  
a manifestement séduit…

E S PA C E  E N T R E P R I S E S  >   E C H O S

Le Prix Zénobe, qu’on se le dise une fois pour toutes, est une action 
du programme Creative Wallonia qui vise à promouvoir la créativité, 
l’esprit d’entreprendre et l’innovation en Wallonie. Il s’inscrit dans le 
prolongement du Prix à l’innovation technologique qui a connu des 
éditions bisannuelles successives depuis 2005. 

Province

Vous êtes dans le  
développement durable  
et innovez…
une bourse, ça vous dit ?

Le Plan Marshall 2.vert y a été très 
attentif, il encourage d’ailleurs les dé-
marches liées au développement durable 
portées par les artisans et les entreprises, 
constituées en personne physique ou 
morale, via ce qu’on appelle des bourses 
«innovation développement durable».  

32 bourses déjà octroyées,  
32 projets soutenus !

Depuis 2009, le dispositif de soutien à 
la création d’activité (bourses de préacti-
vité) et à l’innovation (bourses innova-
tion) est géré par l’Agence de Stimulation 
économique. On le sait, le mécanisme a 
déjà largement soutenu une série de nou-
veaux projets et autant d’entrepreneurs 
et outils. Un nouvel appel à projets en 
vue d’octroyer 25 nouvelles bourses «in-
novation développement durable» a été 
lancé, il concerne les entreprises (PME, 
indépendants et commerçants) actives 
depuis plus d’un an qui devront propo-
ser un projet alliant démarche créative et 
valeur ajoutée significative. 

Le développement durable  
va plus loin que l’environnement
Le projet d’innovation devra être déve-

loppé dans une approche de développe-
ment durable, c’est-à-dire ne se résumant 
pas au seul respect de l’environnement 
mais mêlant plutôt – et de manière aussi 
subtile que possible – les comportements 
économiques, sociétaux et environne-
mentaux. L’entreprise devra en outre 
s’investir dans un projet de différencia-
tion, par exemple via le développement 
de nouvelles pratiques organisationnelles 
ou commerciales, de nouveaux produits, 
d’une approche design… Cette bourse, 
d’un montant de 15.000 euros, servira 
notamment à couvrir les coûts liés à la 
conception et à la mise en œuvre du pro-
totypage de nouveaux produits ou ser-
vices (à l’exclusion des dépenses liées au 
développement purement technologique) 
en ce compris les frais inhérents à la mise 
sur le marché. 

 www.aidesdirectes.be/bourse-developpement-
durable
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Le service Droit de l’environnement 
d’IDELUX est à l’oeuvre depuis dix 
ans. Sa cheville ouvrière, Laurence 

Barnich, vous permet en fait de profiter 
de ses vingt ans d’expérience dans ce 
domaine très spécialisé du droit, épaulée 
par une équipe de choix (voir encadré ci-
contre).

Mais, direz-vous, que peut vous appor-
ter un service spécialisé en droit de l’en-
vironnement ? Un bref récit de quelques 
interventions récentes sera éclairant.

Monsieur et Madame D. ont le projet 
d’acquérir d’anciens bâtiments agricoles 
situés au coeur d’un village. Le site a déjà 
été réaménagé par les vendeurs actuels 
pour y organiser manifestations, fêtes, 
mariages. Les candidats-acquéreurs de-
mandent un diagnostic juridique au ser-
vice Droit de l’environnement d’IDELUX. 
Celui-ci révèle rapidement l’absence de 
permis d’environnement, pourtant requis. 
Il lève un second lièvre : les propriétaires 
auraient dû solliciter la commune pour 
obtenir un permis d’urbanisme avant de 
modifier la destination des lieux, ce qui 
n’a pas été fait. L’intervention d’IDELUX 
a permis de sécuriser les acheteurs dans 
leurs démarches d’acquisition.

Autre histoire récente : Monsieur M. 
envisage l’implantation d’une station-
service complétée d’un commerce et d’un 
important dépôt d’hydrocarbures et de 

pellets dans le sud Luxembourg. Le tout 
est considéré comme un établissement 
dit de classe 1, c’est-à-dire une acti-
vité dont les impacts environnementaux 
sont théoriquement les plus conséquents. 
Avant d’engager les travaux, il demande 
à IDELUX de réaliser un diagnostic juri-
dique de son projet. Le propriétaire choisit 
ensuite d’introduire sa demande de permis 
avec la seule aide du bureau qui réalise 
son étude d’incidences. Mais le dossier se 
révèle incomplet et la situation se bloque. 
Le service Droit de l’environnement est 
alors mandaté pour remettre le projet sur 
les rails en déposant un dossier complet 
qu’il suit jusqu’à son bon aboutissement. 
Aujourd’hui, l’entreprise est des plus sa-
tisfaites. Elle dispose de son permis et le 
chantier est en cours.

Troisième récit : La commune de S. 
veut acquérir un terrain en zone d’acti-
vités économiques mixtes. Elle veut se 
prémunir de tout vice caché  du sol et du 
sous-sol. IDELUX intervient au stade du 
compromis et du contrat de vente pour 
y introduire les clauses permettant à la 
commune de se prémunir de tout risque 
en la matière.

Un service complet
Le service Droit de l’environnement 

d’IDELUX vous offre un service com-
plet, depuis le diagnostic qui dresse l’état 

de votre situation jusqu’à l’obtention du 
permis et l’accompagnement à sa mise en 
oeuvre. Il peut tour à tour vous informer, 
vous accompagner, interpréter un texte 
juridique lié à votre situation, devenir 
l’ambassadeur et le négociateur de votre 
projet auprès de vos différents interlocu-
teurs.

Vous le pressentez au regard des 
quelques exemples donnés dans cet article, 
le SDE peut intervenir au démarrage d’une 
activité mais aussi en cours d’exploitation 
et mobiliser tous les leviers utiles pour 
débloquer une situation problématique. Il 
soutient aussi les communes, notamment 
en aidant à la rédaction de règlements 
communaux en matière d’environnement.

Les problèmes de pollution de sol et 
de sous-sol occupent une place de plus 
en plus importante dans le succès ou 
l’échec d’un projet, sur certains sites tout 
au moins. IDELUX-SDE est sollicitée de 
manière croissante pour une consultation 
préventive tout comme dans le cas où une 
pollution est malheureusement avérée.

Le service intervient autant pour des 
entreprises, de toutes tailles, de tous 
secteurs que pour des communes et des 
collectivités, à commencer par les inter-
communales du Groupe IDELUX lui-
même. Sa réputation s’étend désormais 
au-delà de la province de Luxembourg. 

Pour assurer le montage juridiquement impeccable d’un 
projet, pour ne pas acheter un chat dans un sac voire pour 
assainir une situation juridique laissée en jachère, le service 
Droit de l’environnement d’IDELUX met des compétences 
hors pair au service des entreprises, mais aussi des com-
munes et des collectivités.

Le service Droit
de l’environnement 
d’IDELUX
un maître-atout 
pour les entreprises
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laurence.barnich@idelux-aive.be
sophie.reumont@idelux-aive.be
Tél. 063 231 925

Equipe IDELUX “Droit de l’environnement”
Quatre as dans son jeu :
Laurence Barnich, juriste
Olivier Leffin, chef de projets
Alexandre Noël, juriste
Sophie Reumont, assistante administrative

ConTACT

•	Entreprises : 
 (stations services, garages, scie-

ries, piscicultures, recyclage de 
métaux, carrières, complexe 
immobilier, brasseries, transfor-
mation alimentaire, data center, 
cogénération et production de 
pellets…)

•	Tourisme et événements : 
 (village de vacances, activités 

récréatives en plein air, parc ani-
malier, ferme destinée à l’orga-
nisation de fêtes, mariages, cam-
pings…)

•	Communes et collectivités :
 biométhanisation agricole, com-

plexe scolaire pour le Shape 
(OTAN), centres d’enfouissement 
technique, parcs à conteneurs, 
gestion de filières de déchets, 
centre hospitalier, parcs d’activités 
économiques, piscines d’écoles, 
centre pour réfugiés de la Croix-
Rouge, écoquartier…) 

vous cherchez un lieu 
pour développer votre 
entreprise ?

IDELUX vous propose plusieurs halls 
industriels idéalement situés :
- un hall relais (560 m²) sur le parc d’acti-

vités de Tenneville, le long de la N4 et à 
proximité de la N89

- un hall relais (540 m²) sur le parc d’ac-
tivités du WEX à Marche-en-Famenne 
avec parking et aire de manœuvre 

- 8 halls de stockage (230 à 470 m²) sur 
le parc d’activités de Marloie 2 Gare, à 
proximité de la N4, N63 et de la gare 
ferroviaire de Marloie  

 Info sur www.idelux-aive.be

plus de 100 
entreprises inscrites. 
et vous ?
IDELUX - son Centre d’Innovation - 
IDELUX Finances et Luxembourg 
Développement y seront.
11 décembre : Rendez-vous sur leur stand 
à Marche-en-Famenne (WEX) !  

 Info sur www.b2lux.be

11 DécEMBRE
GALAXIA
l’esa BiC  
redu décolle

ESA BIC Redu est le premier incuba-
teur belge soutenant les projets dédiés 
aux technologies spatiales, aussi pour 
les PME. Il est géré par IDELUX, WSL et 
Luxembourg Développement.  

 Info sur Info : www.esa-bic.be

Ses atouts méritent d’être soulignés : à 
commencer justement par son insertion 
au sein du Groupe IDELUX – 500 per-
sonnes. Il peut agir au coeur d’un fais-
ceau de compétences présentes dans le 
Groupe : cartographie, bureau d’études, 
service de planologie, expertises en ma-
tière d’eau,  de déchets et d’aménagement 
du territoire… 

Les autres grands atouts du SDE sont 
sa transversalité et son expérience. La 
transversalité, c’est l’étonnante diversité  
des terrains sur lesquels il intervient qui 
permettent d’explorer un grand nombre 
de situations juridiques et de les intégrer 
dans chaque réflexion. L’expérience, c’est 
la capacité à aller vite à l’essentiel et à 
actionner intelligemment les bons leviers 
techniques et relationnels dans chaque 
situation particulière.

Pensez-y quand vous serez confronté 
à une situation qui relève du droit de 
l’environnement, au sens le plus large du 
terme. 

TERRAInS D’InTERVEnTIOn RécEnTS
Il est éclairant de jeter un oeil sur quelques situations-types traitées par le 
service. Impressionnant :



ETS LEBOUTTE ET CIE la visite...
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A priori, rien ne distingue d’emblée un négoce d’un autre. En y re-
gardant de plus près, la taille de l’entreprise est bien sûr très souvent 
révélatrice, mais elle ne dit pas tout. Au fond, elle traduit peut-être 
simplement les moyens des propriétaires, l’histoire de l’entreprise, 
le positionnement de l’affaire… Sauf qu’une situation donnée, quelle 
qu’elle soit, est quand même toujours le reflet d’un faisceau de don-
nées convergentes. Et un commerce qui marche - même si certains 
côtés irrationnels participent certainement au succès - n’est jamais, ô 
grand jamais, le fait du moindre hasard…

à Bourdon, à mi-distance entre Marche-en-Famenne et Hotton, un 
négoce pas comme les autres nous a récemment ouvert ses portes. 
L’occasion pour nous de tenter de comprendre l’incroyable ascension 
d’une petite affaire lancée par Paul Leboutte, secondé par son neveu, 
commerçant en fourrage, au milieu des années ‘70. Une quarantaine 
d’années plus tard, Leboutte, entreprise à part entière employant 27 
personnes, est désormais devenue une enseigne qui a pignon sur rue 
à travers toute la Wallonie, Bruxelles, la France et le Grand-Duché 
de Luxembourg. Incroyable, l’aventure de cette PME en dit long sur 
le parcours que peut emprunter une entreprise si elle se choisit un 
créneau porteur et qu’elle est correctement managée. 

Philippe Jamagne a su faire de la PME familiale un bel outil, à la fois 
sain et performant. Imaginez en effet que la clientèle traverse parfois 
toute la Wallonie pour bénéficier des conseils, du service et des prix 
que défend Leboutte sur l’une des plus larges gammes qui soient en 
Belgique dans le fer, le plastique et la clôture. 

Familiale comme il y en a peu, l’entreprise Leboutte est en outre 
l’exemple type de l’entente cordiale pour le bien de la communauté. 
Ici, les frères et cousins se croisent dans les bureaux, les allées du 
magasin, dans les halls et ailleurs, entre la famille des propriétaires 
et celles réunies au sein du personnel. 

En passe de devenir une institution, la maison Leboutte a su se 
construire sur la force des préceptes du passé, mais sans jamais sno-
ber les vertus de l’avenir. Qui ne connaît Leboutte ? Ne serait-ce que 
grâce à ses célèbres catalogues, à ses publicités radio et télé ou à son 
site Internet qui draine bon an mal an entre 60 et 100.000 visites par 
mois. Ici, avec près de 20.000 produits en stock, on a non seulement su 
s’entourer, mais l’on a aussi su saisir les opportunités qui se présen-
taient, le commerce en ligne comptant par exemple aujourd’hui parmi 
les principales forces d’une entreprise qui envisage de plus en plus 
sérieusement l’ouverture… d’un second magasin à l’identique, peut-
être un peu plus au sud. Rencontre avec Philippe Jamagne, Directeur, 
à la fois beau-fils, beau-frère, mari, père, oncle et… patron d’un petit 
commerce devenu grand dont le slogan en dit long sur ses ambitions : 
Leboutte «Tout pour le faire…» ! 

E S P A C E  E n T R E P R I S E S  >  I T I n E R A I R E

leBOutte : petit COmmerCe Devenu GranD !

rencontre avec philippe Jamagne,  
directeur d’une enseigne  
incontournable en Wallonie…

Philippe Jamagne, Directeur 
d’une entreprise familiale 
qui rayonne sur la Wallonie 
et au-delà...
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Entreprendre : En mariant la fille de la 
maison, on dirait que vous avez aussi marié 
l’entreprise… et toute la famille. Leboutte 
et vous, ça fait en fait trente ans d’his-
toire… 

Philippe Jamagne : Oui, c’est vrai, ça 
fait trente ans que je suis là. Et, bien là ! 
J’ai fait tous les postes, j’ai vécu la plu-
part des choses. Depuis le petit bureau 
dans la sous-pente à côté de la maison de 
mes beaux-parents jusqu’aujourd’hui, ici, 
au milieu du personnel, entre mon cou-
sin, mes neveux, ma fille et les différents 
membres de l’équipe. 

Entreprendre : on est loin, en 2012, du 
commerce initié par votre beau-père dans 
les fers déclassés et les métaux de base…

Philippe Jamagne : Oui, et non ! C’est 
vrai que l’entreprise ne ressemble plus à ce 
qu’elle était au tout début des années ’80, 
mais la philosophie que nous a transmise 
Paul demeure. à présent, seules Paulette et 
Suzanne, ma femme et ma belle-sœur, qui 
sont les gérantes de la société, en assurent 
véritablement la dénomination d’origine. 
La pérennité et le caractère familial de 
l’entreprise sont quant à eux assurés par 
la seconde génération. 

Entreprendre : En trente ans, vous avez 
largement participé au rayonnement de 
cette entreprise. Quelle est la recette de 
votre succès ?

Philippe Jamagne : Comme souvent en 
cuisine, la recette n’est pas originale en 
soi, par contre la mise en œuvre du menu 
demande quelques aptitudes. C’est peut-
être là que se loge une partie de notre 
succès. Je dirais que ce qui caractérise 
l’entreprise tient en quatre mots, à savoir 
la gamme, le prix, le stock et le conseil. Le 
reste n’est qu’emballage, bon sens, dyna-
misme, engagement et volonté.

Entreprendre : Tout cela est encore suf-
fisant pour réussir aujourd’hui ?

Philippe Jamagne : Je ne sais pas si c’est 
toujours suffisant aujourd’hui, mais ça 
l’était en tout cas quand nous avons repris 
et fait grandir le commerce de mon beau-
père… Que demande un client, en géné-
ral? Des produits de qualité et à bons prix. 
Pour cela, aucun doute, nous sommes à 
la hauteur. Mais que demande-t-il encore 
lorsque sa décision d’achat est prise? Une 
gamme étoffée et du stock en suffisance. 
Là encore, Leboutte a toujours répondu à 
la demande. Mieux même, nous offrons de 
surcroît le conseil pour la mise en œuvre 
des produits achetés ! Chez nous, parce 
que le produit à la découpe et à la pièce 
l’exigeait, chaque client a toujours été pris 
en charge par un vendeur, à la fois conseil 
et spécialiste. Que demander de plus ?

Entreprendre : Vous pensez que c’est ce 
qui fait la différence ?

Philippe Jamagne : Longtemps, ça a été 
le cas… Bien sûr, de nos jours, avec tout le 
potentiel d’Internet, le prix, le stock et la 
gamme sont surtout les principaux réfé-
rents. Mais la réputation de l’entreprise 
touche aussi au sérieux de la maison et 
aux compétences du personnel, toujours 
capable de renseigner le bricoleur ou le 
professionnel. 

Entreprendre : Jusque-là, il en est cer-
tainement d’autres qui peuvent prétendre 
s’appuyer sur des qualités identiques. Il y a 
sûrement autre chose…  

Philippe Jamagne : Non, sauf peut-être 
que nous sommes commerçants dans 
l’âme et que nous avons toujours été très 
attentifs à gérer la boutique avec une 
grande rigueur.

 
Entreprendre : La famille Leboutte ne 

vient pas du monde agricole pour rien ! 
Vous pensez que les méthodes commer-
ciales du passé vous ont bien aidés au 
moment où l’entreprise a commencé à 
grandir ?

Philippe Jamagne : C’est une évidence… 
Immobiliser des stocks coûte parfois cher, 
mais cela garantit aussi les prix. Or le prix 

est le nerf de la guerre. Et si j’achète moins 
cher que les autres, je peux aussi vendre 
à moindre prix tout en conservant les 
marges nécessaires. L’habitude actuelle du 
«just in time» n’est pas une dynamique qui 
paie dans notre métier.

Entreprendre : Evidemment, pour cela, il 
faut une trésorerie suffisante…

Philippe Jamagne : C’est le point de 
départ. Maintenant, on ne peut pas dupli-
quer cette méthode pour tout le stock. Par 
contre, dans les produits qui marchent et 
que nous suivons d’année en année, c’est 
une manière de se rendre incontournable. 
Ne pensez pas que des clients viennent de 
Charleroi, de Wavre ou de Herstal pour 
la seule sympathie de l’équipe ! Non, ce 
sont nos prix et le stock qui font bouger 
la clientèle.

Entreprendre : Entre 18 et 20.000 pro-
duits différents, c’est gérable ?

Philippe Jamagne : Certainement, 
puisque nous le faisons. Précisons quand 
même que la majeure partie de notre 
chiffre d’affaires se fait sur une gamme 
bien plus restreinte. Il n’empêche, et notre 
site Internet en témoigne, il vous est loi-
sible d’acheter une très large palette de 
produits en nos murs.

Entreprendre : Cela va de la tôle en 
acier aux clôtures bois ou métal jusqu’aux 
plaques de polycarbonate, en passant par 
la selle pour monter à cheval, le vêtement 
de travail, la barrière métallique, la scie 
égoïne ou le groupe hydrophore ? Quelle 
est la logique de ce grand «capharnaüm» ?

Philippe Jamagne : Il n’y en a pas… Ou 
plutôt si, il y en a une, mais elle a évolué 
au gré des demandes toujours plus pré-
cises et pointues de la clientèle qui nous 
a fait grandir au gré des opportunités, des 
modes et des évolutions techniques ou de 
société. Il y a une dizaine d’années encore, 
nous ne vendions que très peu de buses de 
cheminées aluminium ou inox. En 2012, 
cette diversification, qui répond à une de-
mande toujours croissante de la clientèle 
pour ses poêles à bois, pellets et autres, 

«Le Choix, le prix,  
le stock et le conseil,  

voilà comment on  
se différencie dans  

le commerce… Il n’y a  
pas de secret !»
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«20.000 produits, 65.000 visites sur le site Internet,  
des milliers de clients au magasin, un stock énorme  

et de qualité, et près de 11 millions d’euros de chiffre  
d’affaires, Leboutte, c’est du lourd, du très lourd  
dans le commerce luxembourgeois et wallon…»  

représente une dizaine de pourcents du 
chiffre annuel global.

Entreprendre : La clôture et les métaux 
comptent eux pour près de la moitié de 
votre chiffre d’affaires annuel ?

Philippe Jamagne : Oui, je crois que 
l’on peut dire cela sans exagérer, avec au 
moins 30 à 35 % rien que pour les pro-
duis liés à la clôture. En ce compris les 
grillages, les barrières, les piquets et mon-
tants… Nous avons aussi une grosse clien-
tèle parmi les ardoisiers et couvreurs, ainsi 
que le particulier qui rénove lui-même sa 
toiture, notamment en plaques de poly-
carbonate, panneaux-sandwichs…  

Entreprendre : Les plus anciens se sou-
viennent du fameux catalogue Leboutte, 
avec le petit bonhomme en mascotte de 
l’ouvrier capable de tout entreprendre avec 
vos matériaux. à l’heure d’aujourd’hui, le 
site a pris le relais avec une visibilité décu-
plée…

Philippe Jamagne : C’est le moins que 
l’on puisse dire… Les dernières années 
où le catalogue faisait encore loi, on en 
éditait 175.000, ce qui était déjà considé-
rable, nous semblait-il… Quand mon ne-
veu m’annonce que le site a drainé à son 
pic de visites plus de 100.000 passages par 
mois, je me dis que la visibilité de notre 
enseigne sur Internet est vraiment phéno-
ménale.

 
Entreprendre : C’est une nouvelle ma-

nière d’appréhender la relation commer-
ciale… 

Philippe Jamagne : Probablement… Le 
client est plus impersonnel, plus exigeant 
aussi, mais le potentiel est désormais 
presque sans limites. Nous enregistrons 
une moyenne de 60 à 65.000 visites qui 
ne débouchent bien sûr pas toutes sur des 
achats, mais le volume des commandes 
à préparer pour envoi ou enlèvement ne 
cesse d’augmenter.   

Entreprendre : Est-ce à dire que le 
chiffre d’affaires de l’entreprise peut en-
core croître ?

Philippe Jamagne : Je le pense. Nous 
avons en tout cas le potentiel qu’il faut 
pour cela. L’équipe est performante. La 
famille, qui est un peu partout dans la 
structure, est jeune et dynamique. Nous 
bénéficions d’une excellente visibilité et 
d’une réputation qui ne l’est pas moins. 
Vraiment, je suis optimiste…

Entreprendre : Tellement optimiste que 
vous envisagez de dupliquer votre concept 
commercial ailleurs. Vous verriez ça 
quelque part au sud de la province ?

Philippe Jamagne : Je ne sais pas, et 
rien jusqu’ici n’est ni décidé, ni formalisé. 
Nous y réfléchissons, mais sans trop se 
presser. Je pense qu’il y a encore beau-
coup de potentiel en Wallonie, et même 
tout près de chez nous en province de 
Luxembourg. On verra…

Entreprendre : En trente ans, vous avez 
bien plus que décuplé - et c’est peu dire ! 
- le chiffre d’affaires de l’entreprise qui 
est allégrement passé de 0,5 à 11 millions 
d’euros. Votre positionnement était donc 
idéal ?

Philippe Jamagne : Le positionnement 
géographique, nous ne l’avons pas choisi, 
il s’est imposé puisque la famille Leboutte 
y avait son commerce de fourrage. Tout 
compte fait, il n’était pas moins bon qu’un 
autre et nous a permis d’asseoir le déve-
loppement de l’outil tel qu’on le connaît, 
avec aujourd’hui de grands halls de stoc-
kage, des espaces aérés pour la manuten-
tion et un vaste magasin bien achalandé. 
Pas loin des grands axes, à deux pas d’une 
ville en plein boom…

Entreprendre : Et…
Philippe Jamagne : Je suis aussi satisfait 

du positionnement produit de l’entreprise, 
un ensemble certes disparate mais très 

fonctionnel où le particulier et le profes-
sionnel trouvent les produits de qualité 
qu’ils cherchent à bons prix en quincail-
lerie, métaux (caillebotis, tubes, tôles…), 
barrières et clôtures en fer et en bois, 
matériaux de couverture, matériel pour 
manège, outillage divers… 

Entreprendre : Dans vingt ans, comment 
se dessinera l’entreprise ?

Philippe Jamagne : La troisième géné-
ration aura probablement pris définitive-
ment les choses en main. Du coup, entre 
deux visites à l’ombre de l’église pour me 
saluer, ils mèneront - j’en suis sûr - la 
boutique avec le brio que je leur connais 
déjà… Plus sérieusement, j’espère que 
l’entreprise aura très certainement encore 
évolué au gré de ce que réserve Internet à 
des enseignes privées comme la nôtre. On 
sait qu’il va falloir continuer à se battre 
pour rester concurrentiel, mais la machine 
est rôdée et la dynamique est suffisam-
ment bien engagée pour que rien ne nous 
arrête. Il y a aussi fort à parier que l’on 
bricolera encore et toujours dans 20 ans 
et que les évolutions n’auront pas été vers 
moins de «Do it yourself». Donc nous, avec 
notre slogan, «Tout pour le faire», on est 
dans le bon. Et puis, vous savez, la fa-
mille, ça sait se serrer les coudes quand il 
le faut… 

Propos recueillis par  
Christophe Hay

Photos Jean-Louis Brocart

 

ETABLISSEMENTS LEBOUTTE  
ET COMPAGNIE SPRL

Grand route, 54
B-6990 Hotton

Tél.: 084 31 17 68
Fax: 084 31 26 23
www.leboutte.be
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Une source locale de légumes régionaux  
et de champignons frais, détaillés à façons, 
et prêts à l’emploi pour les professionnels 

de la restauration 

Depuis 1997,  
la société arlonaise 
Végépack s’est construit 
une solide expérience 
en ce qui concerne  
la sélection, la conser-
vation, la manipulation 
et la transformation  
des champignons et 
autres légumes frais.
Ces produits pro-
viennent de nos régions 
ou d’autres origines  
européennes.  
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Végépack a élaboré une gamme de 
champignons et de légumes frais, lavés, 
émincés et donc prêts à l’emploi. Une 
facilité et une source de découvertes et 
de créativité pour les particuliers comme 
pour les professionnels de la restaura-
tion. C’est pour répondre aux demandes 
insistantes des collectivités, traiteurs et 
restaurants locaux que Michel Bouttier, 
fondateur de Végépack, a souhaité don-
ner à son activité une orientation sup-
plémentaire

Un département nouveau - 
«Champignons et Légumes régionaux 
frais» -a été créé au sein des établisse-
ments Végépack. 

Cette activité «Frais et Prêts» (à l’em-
ploi) est opérationnelle dès à présent sur 
une zone d’achalandage couvrant, le 
sud-est de la région wallonne et le Grand 
Duché du Luxembourg. 

VEGEPACK est installée dans un bâti-
ment construit lors de la création de 
l’entreprise sur le zoning industriel de 
WEYLER à Arlon. Ces infrastructures 
sont donc spécifiquement adaptées aux 
activités de conditionnement et de trans-
formation des légumes. Elles répondent 
parfaitement aux exigences actuelles 
d’hygiène et de productivité. La produc-
tion est certifiée B.R.C. à chaque stade 
de l’activité des contrôles rigoureux sont 
opérés. Ce suivi attentif assure une qua-
lité et une présentation irréprochables. Il 
garantit la traçabilité de chaque produit.

Végépack veut répondre aux souhaits 
spécifiques de ses clients professionnels 
en termes d’habitudes, de quantités né-
cessaires, de contraintes diététiques ou 
d’hygiène… Les produits frais sont dès 
lors détaillés selon la demande et embal-
lés soit en mélange ou par type de pro-
duits. 

Ils sont émincés, parés, ou encore cou-
pés en cubes ou en bâtonnets. 

Pour garder leur nature, ils sont non 
traités et sans conservateurs; ils sont 
lavés, coupés, emballés «à la carte», et 
livrés ou à emporter . 

Les conditions souhaitables et délais 
de conservation sont les conditions clas-
siques de ce type de produits : une tem-
pérature de 2° à 4° C. ce qui garantit un 
maintien correct de présentation et de 
qualité pour 4 ou 5 jours

Les choix des légumes disponibles sont 
largement ouverts et nous privilégions 
une origine belge autant que faire se 
peut, et locale lorsque c’est possible.

Légumes traditionnels, plus saison-
niers ou plus originaux, mélanges à 
thème : tous, du responsable de cui-
sine de collectivité au restaurateur, sans 
oublier les particuliers, trouveront chez 
VEGEPACK de quoi simplifier la cuisine, 
varier les plaisirs culinaires et savourer 
la fraîcheur.

Les commandes se font par fax 
(063/230489) ou par e-mail (vegepack@
skynet.be )

En bref donc : une exécution de proxi-
mité (à Arlon) et une disponibilité locale 
de légumes régionaux, préparés en res-
pect de leur nature, prêts à l’emploi pour 
tous les acteurs de collectivités, des res-
taurants, et autres traiteurs. Pour vos 
achats de champignons et de légumes 
frais, collaborer avec VEGEPACK c’est 
vous assurer le concours de vrais profes-
sionnels.

nous vous accueillerons  
avec plaisir au salon «Be2Lux»  

au  WEX de Marche en Famenne  
le 11 décembre prochain.  

Vous aurez l’occasion  
d’y voir nos produits  

et de découvrir nos possibilités  
de mise à façons. 

Végépack s.a. 
Zone Artisanale de Weyler, 29  

6700  Arlon

Tel : 063230480

vegepack@skynet.be 
www.vegepack.be
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Projet Marguerite 

2030, C’est Demain 

Quel travail en province  
de luxembourg dans 20 ans ?

Se projeter à l’horizon de 20 ans n’est ni simple, ni sans risque. Se risquer à l’exercice 
pour tenter d’entrevoir à quoi y ressemblera le travail dans 20 ans est audacieux autant 
que réfléchi. Ce sujet montre en tout cas que nous nous soucions de notre devenir et de 
celui de nos enfants. Choisie pour la prochaine rencontre entre opérateurs économiques 
et d’insertion socioprofessionnelle dans le cadre du projet La Marguerite, cette thématique 
interpelle tout citoyen, y compris et peut-être surtout au sein des entreprises. 

La rencontre, à laquelle les entreprises 
sont également les bienvenues (nous pen-
sons ici principalement aux dirigeants 
et responsables du personnel), aura lieu 
le 18 décembre prochain, à Libramont. 
L’objectif est simple : se pencher sur les 
différents scénarios possibles concernant 
la forme que prendra le travail dans 20 
ans dans notre belle province. 

Se projeter à 20 ans !
La société change, nous le savons. De 

manière conséquente, le monde du travail 
bouge lui aussi. L’enjeu est d’anticiper 
son évolution sur les 10 ou 20 prochaines 
années : pour nous adapter, pour être en 
symbiose. La difficulté réside cependant 
dans l’identification des différentes ten-
dances qui vont influencer l’évolution 
inéluctable de notre société. Exercice 
d’autant plus difficile que chacun, avec 
ses acquis, projette certes les choses de 
manière empirique, mais souvent trop 
individuelle. Et puis personne ne sait 
pour l’heure quel scénario va se jouer 
chez nous. Ni quels seront nos choix glo-
baux. Aurons-nous d’ailleurs seulement 
le choix de notre devenir professionnel ? 

Une démarche originale
Il ne paraît en tout cas pas inutile de 

savoir comment, et à quoi, nous allons 
devoir nous adapter…  C’est un fameux 
challenge, non ? Pour commencer à 
répondre à la problématique qui nous 
préoccupe, la Marguerite a voulu poser 
la démarche avec méthode. L’idée est 
d’identifier les facteurs-clés d’évolution 
de votre territoire, histoire de construire 
posément le scénario. Cette proposition 
n’est pas innocente, elle se base sur l’idée 

que le territoire lui-même est au centre 
de la réflexion. Une démarche de pros-
pective territoriale a été menée en France, 
elle semble avoir donné des résultats 
intéressants. En Rhône-Alpes aussi,  il 
était question du travail dans 20 ans. Un 
des pilotes de la démarche hexagonale, 
Jérôme Bertin, Aravis, viendra d’ailleurs 
animer la rencontre Marguerite pour ex-
pliquer le travail qui a été mené et pour 
aider chaque participant à s’approprier la 
méthodologie utilisée.

Démarche prospective… 
Observateur privilégié de l’évolution 

des conditions de travail, Aravis a mobi-
lisé les points de vue complémentaires de 
80 acteurs de la région de Rhône-Alpes 
pour dessiner une vision prospective 
du travail. En ce faisant, leurs objectifs 
étaient de comprendre les grandes évo-
lutions du travail en cours, d’anticiper 
les transformations qui peuvent advenir, 
de construire des scénarios, et d’identi-
fier les principaux enjeux liés aux trans-
formations du travail. L’utilité d’une 
telle démarche étant de savoir, in fine, 
comment se préparer aux changements 
annoncés et d’identifier quelles actions 
peuvent être entreprises pour relever tel 
ou tel défi. 

cinq thèmes privilégiés 
En croisant les regards des 80 acteurs, 

Aravis a analysé le travail dans 5 grands 
thèmes d’investigation : le contexte 
socio-économique, les entreprises et les 
activités économiques, l’organisation du 
travail, les régulations du travail et la 
valeur travail. Ces 5 thèmes ont été dé-
clinés en 21 sujets d’étude (21 variables, 

ndlr), avec un historique et des hypo-
thèses d’évolution. Un agencement des 
hypothèses a même permis d’identifier 27 
mini-scénarios au départ desquels Aravis 
a construit 5 scénarios probants, en fait 
des histoires de futurs possibles.

Avez-vous déjà réfléchi  
à l’évolution de votre travail ?

Ce qui nous intéresse plus particuliè-
rement, c’est évidemment l’évolution de 
notre propre travail. Son contexte, ses 
applications, ses retombées, bref l’en-
semble de ce qui fait notre quotidien. Les 
participants à la rencontre seront donc 
invités à identifier le scénario le plus 
probable pour eux-mêmes. Pour ce faire, 
ils participeront à un quizz, qui, autour 
de 10 questions-clés, devrait amener à 
entrevoir l’évolution tant attendue. En 
choisissant les réponses qui leur semblent 
le mieux décrire cette évolution, ils dé-
couvriront en effet lequel des cinq scé-
narios avancés est le plus proche de leur 
vision du travail à l’horizon 2030. Parmi 
les thématiques les plus pertinentes, il 
paraît inévitable de ne pas s’interroger 
sur le lien entre employeur et travailleur, 
l’accomplissement de soi dans et par le 
travail, la maîtrise du parcours profes-
sionnel de chaque individu…

Tous les patrons sont les bienvenus 
Envie d’exprimer votre avis concer-

nant l’avenir de la province ? Envie de 
confronter vos points de vue avec ceux 
d’autres personnes influentes œuvrant 
pour l’emploi en Luxembourg ? Nous 
vous donnons rendez-vous, le 18 dé-
cembre 2012, de 8h30 à 13h00, au Best 
Western Hôtel l’Amandier à Libramont, 
pour la Rencontre annuelle de la 
Marguerite (inscriptions par mail à secre-
tariat@csef-lux.be). 

 Envie d’en savoir plus : 
www.queltravaildans20ans.com

 Plus d’infos : Timea Nagy, 061 29 30 53
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Les mauvaises notes sont prétextes à 
incompréhension… et à beaucoup de tra-
vail. Et ce n’est pas fini, car le monde du 
travail stigmatise lui aussi nos faiblesses 
et défauts. La plupart des formations 
dispensées en entreprise visent du coup 
prioritairement à identifier, analyser et 
corriger nos points faibles, le but étant 
de tendre vers une certaine perfection, 
synonyme de performance. Et si l’on pre-
nait, pour une fois, les choses à l’envers…

 

Découvrir les (ses) talents
Initiée par Formalia, L’Ecole des Talents, 

à laquelle la Chambre de commerce vient 
de s’associer pour doper la performance 
des entreprises de la province, prend 
donc le contre-pied de la logique évoquée 
jusque-là. L’idée maîtresse de ce concept 
que l’on peut qualifier de novateur est 
que chacun d’entre nous dispose intrinsè-
quement de talents naturels (chose facile 
pour soi, mais difficile pour les autres, 
ndlr), autrement dit, des domaines dans 
lesquels on se sent à l’aise et excelle, sans 
nécessairement en avoir conscience. En 
fait, la question posée est de savoir pour-
quoi passer autant d’heures à essayer de 
développer une aptitude qu’on n’a pas au 
départ, alors que finalement il serait plus 
efficace de faire évoluer et grandir celles 

vOus CHerCHeZ un révélateur patenté De pOtentiels ?

pensez à L’Ecole des Talents !

Depuis notre tendre enfance, le monde scolaire nous 
impose sa méthodologie, laquelle ne correspond pas for-
cément aux attentes du monde professionnel, des entre-
prises, des patrons. On y apprend certes beaucoup, mais on 
s’astreint davantage à corriger nos points faibles qu’à faire 
éclore notre excellence. 

Formalia et la Chambre de commerce vous proposent  
un nouveau cycle de formation qui doit faire mouche en 

entreprise : « L’Ecole des Talents, révélateur de potentiels». 

que l’on possède déjà. D’autant que les 
freins à l’apprentissage seront beaucoup 
moins importants dans ce cas... L’Ecole 
des Talents ne propose en fait pas autre 
chose que d’axer notre développement, 
et celui des collaborateurs de l’entreprise, 
en misant sur ces domaines. En l’inté-
grant, nous apprendrons ainsi à gérer 
l’humain avec talent... tout en décou-
vrant nos propres talents. Waouh !

Quel intérêt pour  
une entreprise parmi d’autres ?

Aujourd’hui, c’est une certitude, le ca-
pital humain est le principal facteur éco-
nomique de croissance des entreprises. Il 
importe donc pour tout dirigeant d’être 
capable de constituer les meilleures 
équipes possibles, de mettre la bonne 
personne à la bonne place (casting), ain-
si que d’impliquer et de responsabiliser 
chaque membre de son personnel. Pour 
ce faire, il convient de bien se connaître 
soi-même (savoir utiliser ses points forts 
pour réussir dans sa fonction et s’épa-
nouir), de bien connaître les autres (sa-
voir détecter les talents, connaître ses 
équipes, savoir recruter) et d’avoir une 
juste approche des relations interperson-
nelles (parvenir à motiver, responsabili-
ser et fidéliser ses collaborateurs). L’Ecole 
des Talents n’est pas autre chose, elle est 
même là pour ça ! 

Tout patron est  
un recruteur en puissance…

Si Carlos Rodriguez, coach sportif bien 
connu, s’était évertué à ne travailler que 
les points faibles de Justine Henin, il y 
a fort à parier qu’elle n’aurait jamais 
remporté le tournoi de Roland Garros 
et qu’elle ne serait jamais devenue n°1 
mondiale. Un patron, qui est rappelons-
le un leader et un recruteur en puis-

sance, doit être capable de détecter les 
éléments qui sortent du lot. Suite à un 
départ, par exemple, lorsque survient le 
recrutement d’un nouveau collaborateur, 
c’est en s’appuyant sur son équipe que le 
patron est le plus à même de sélection-
ner le meilleur candidat. En identifiant 
les talents manquants, la sélection se fait 
plus facile, et le bon choix fait gagner 
du temps... et de l’argent. Maintenant, 
s’agissant des individus qui composent le 
personnel, il est aussi question d’évolu-
tion… pour accéder à un niveau de per-
formance supérieur.

 Apprendre à détecter  
les talents de «vos gens»…

Intégrer L’Ecole des Talents, c’est se 
lancer dans un parcours de 10 séances 
échelonnées sur 8 mois. S’inscrivant 
dans la durée, cette formation permet 
une appropriation de la matière et génère 
un apprentissage durable. Au rythme 
d’une à deux réunions par mois au maxi-
mum, des clés vous seront données pour 
apprendre à découvrir, à connaître et à 
utiliser les talents que recèlent vos struc-
tures. Identifier les talents qui caracté-
risent vos collaborateurs, sans devoir 
recourir à des tests onéreux, voilà le pari 
qui vous est lancé, avec en point de mire 
l’objectif de tirer le meilleur parti de vos 
équipes. 

Nous vous invitons à la soirée d’infor-
mation et de présentation de L’Ecole des 
Talents, le lundi 10 décembre, de 18h à 
19h30, à la Chambre de commerce et d’in-
dustrie du Luxembourg belge, Grand’Rue 
1 à Libramont. Après la présentation 
du concept par Lucienne Maréchal 
(Formalia), nous vous permettrons de 
mieux entrer dans la matière avec plu-
sieurs témoignages de participants déjà 
convaincus par ce programme. 

 Plus d’infos :  
Yannicl Noiret 061 29 30 55 ou www.ccilb.be



Zéro énergiePassiveBasse énergie

Construire avec T.PALM, c’est la garantie 
de choisir une habitation énergétiquement 

performante.   
Il s’agit d’un investissement rentable à court 

terme, mais pas uniquement...   
Vous sélectionnez à la fois un produit adapté 

à votre confort et à votre bien-être !

De plus, grâce à la personnalisation des plans 
de votre habitation,  

T.PALM vous offre l’avantage d’un projet 
à votre mesure.

Avec T.PALM, faites de votre maison un lieu 
de vie plein de chaleur.

Im
age-c.be www.tpalm.be      0495. 200 699

T.PALM, les maisons qui ne réchauffent pas la planète!

Une bonne idée…
un bon produit…
sont au cœur de votre réussite

COLMANT MANAGEMENT S.P.R.L.
Rue de la Forêt, 44 - 6900 MARCHE-EN-FAMENNE

E-mail : thierry@colmant.biz - G.S.M. +32(0)495 52 85 90

c o n s e i l l e r 
e n  m a r k e t i n g 
&  e n  g e s t i o n

Agréé par la Région Wallonne           et l’Awex       , membre de            et de 

…et aussi :

z  un grand professionnalisme dans tous 
 les domaines liés au marketing et à la gestion

z une approche de vos marchés 
 « orientée client »

Thierry COLMANT peut être un acteur 
du succès  de votre P.M.E., de votre T.P.E. ou 
de votre projet en vous apportant ses 30 ans 

d’expérience en marketing et en gestion. 

Pour en savoir plus : www.colmant.biz

>

A VEnDRE
la Commune de libramont-Chevigny vend, de gré à gré, 
les biens immeubles suivants 

Commune de libramont-Chevigny – Cinquième division : 
recogne
à l’arrière du zoning commercial « l’aliénau »
10 belles parcelles situées en zone d’activité économique 
artisanale et destinées à l’implantation de petites 
entreprises

lOt 2a :  d’une superficie de 24 ares 57 centiares
 prix : 89.080 euros
lOt 2B : d’une superficie de 27 ares 81 centiares
 prix : 76.440 euros
lOt 3a : d’une superficie de 46 ares 42 centiares
 prix : 143.960 euros
lOt 3B : d’une superficie de 41 ares 59 centiares
 prix : 96.270 euros
lOt 4a : d’une superficie de 13 ares 64 centiares
  prix : 38.790 euros
lOt 4B : d’une superficie de 18 ares 48 centiares 
 prix : 52.950 euros
lOt 4C : d’une superficie de 14 ares 85 centiares
 prix : 35.490 euros
lOt 6a : d’une superficie de 17 ares 03 centiares
 prix : 56.720 euros
lOt 7 : d’une superficie de 35 ares 45 centiares
 prix : 91.980 euros
lOt 8 : d’une superficie de 69 ares 97 centiares
 prix : 161.220 euros

Dans les superficies ci-avant, sont compris les talus. 
toutefois, le prix est calculé sur la superficie, hors talus. 
Ces ventes sont soumises au respect de conditions 
particulières qui figurent dans l’acte de base dressé par 
les notaires. une copie peut en être obtenue sur simple 
demande adressée en l’étude, ainsi que du plan. 

Renseignements : etude des notaires associés Jean 
pierre et augustin fosséprez à libramont-Chevigny,  
rue du serpont, 29a bte 1- tél: 061 22 55 50

annonces
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la CrOissanCe externe 

une autre façon de grandir…

Interface au sein d’un mécanisme dont 
l’essor est annoncé, la Chambre est donc 
un témoin privilégié de l’une des étapes 
capitales de la vie des entreprises. S’y cô-
toient de beaux dossiers et d’autres plus 
délicats… Et des perles aussi !

7.445 entreprises  
à transmettre dans les 10 ans !

Au fil des années, le marché de la 
transmission évolue. Au-delà des quali-
tés intrinsèques du bien, l’offre et la de-
mande régissent également la valeur des 
échanges. D’une part, l’âge des patrons 
qui augmente fait grimper le nombre des 
biens à céder. D’autre part, la crise écono-
mique qui couve pousse certaines entre-
prises fragiles à s’adjoindre le concours 
d’un repreneur aux reins solides. Au ni-
veau de la province, on estime que près 
de 7.500 entreprises seront à remettre 
d’ici 10 ans… en grande partie pour cause 
de départ à la retraite. 

croissance externe :  
opportunité intéressante

La faiblesse des taux en matière de 
placement et de crédit n’est toutefois 
pas sans éveiller l’attention des patrons 
dont l’entreprise affiche un solide bilan. 
Pour grandir, l’une des pistes pour ces 
entreprises est de se tourner vers une 
croissance externe. C’est-à-dire racheter  
tout ou partie d’une entreprise complé-
mentaire, concurrente ou active dans 
un autre secteur d’activités pour se dé-
velopper. C’est le moment, parce que le 
processus n’est pas encore trop couru ! 
Dans les milieux bancaires, et plus spé-

cialement d’ailleurs au niveau des place-
ments, certains conseillers n’hésitent pas 
à dire qu’il faut toujours avoir un coup 
d’avance pour être le meilleur.  

Bonnes affaires possibles
Bon, le rachat d’une PME ne s’appa-

rente nullement à l’achat d’une action 
d’une entreprise cotée en bourse. Cela 
étant, certains facteurs influencent les 
valorisations de la même manière. On 
connaît les incertitudes du marché, on 
connait les risques qui y sont liés… En 
tant qu’entrepreneurs, vous savez tous 
qu’on ne gagne rien sans prendre des 
risques. Et pour ce faire, il faut par-
fois accepter d’aller à contre-courant. 
Si moins d’acheteurs se présentent sur 
le marché alors que l’offre augmente 
ou, du moins, reste constante, les prix 
ont tendance à diminuer.  Si, pour une 
entreprise, le nombre d’acheteurs poten-
tiels diminue, et si les cash-flows sont en 
baisse, il devient intéressant d’envisager 
l’achat à des conditions financières très 
favorables… Et oui, le malheur des uns 
fait le bonheur des autres, c’est ainsi. Le 
tout étant, bien sûr, d’avoir en poche un 
projet probant pour retrouver la crois-
sance. 

Des avantages certains…
Les faits sont prouvés, une croissance 

externe permet généralement une aug-
mentation plus rapide de la rentabilité et 
des parts de marché. L’ambition de tout 
entrepreneur dans cette démarche est 
d’ailleurs souvent de se positionner, à 
terme, en tant que leader sur son marché. 

Et peu importe la taille dudit marché! 
Car le rachat permet dans bien des cas 
d’atteindre une taille critique permettant 
à l’entreprise de réaliser des économies 
d’échelle, que ce soit parlant des achats 
(volumes plus importants) ou sur le plan 
purement administratif (mise en commun 
des fonctions support)… Si les compé-
tences techniques nécessaires seront ac-
quises plus rapidement via les salariés de 
la cible, il faudra cependant être attentif 
à informer les différents collaborateurs et 
les rassurer quant à leur rôle futur. Des 
doublons de poste pourraient en effet se 
présenter. Le maintien d’hommes-clés 
dans l’entreprise rachetée sera un des 
éléments primordiaux pour le succès de 
la reprise. Une politique RH réfléchie est 
donc nécessaire. 

Et des risques à éviter !
En ce qui concerne la clientèle, des 

risques existent. Ils sont d’autant plus 
importants que l’entreprise-cible est 
dépendante de l’un ou l’autre client 
important. Une stratégie «post-reprise» 
d’approche des clients devra être mise 
au point rapidement. Enfin, un des fac-
teurs qui devra également influencer la 
décision du chef d’entreprise acquéreur 
concerne l’équipe dirigeante. Il est en 
effet le plus souvent impossible pour un 
patron d’assumer seul toutes les tâches 
liées à la gestion d’une nouvelle entité. 
Le patron devra au préalable s’être en-
touré d’un «pool» de confiance. Si chaque 
acquisition est unique et si les niveaux 
d’intégration peuvent être très différents, 
il est néanmoins capital que l’organisa-
tion post-reprise soit bien pensée!

Faut pas s’en cacher, la transmission est désormais un business à 
part entière. De manière neutre, transversale et indépendante, la 
Chambre de commerce y joue un rôle d’agent-relais, favorisant la 
recherche des uns et la cession des autres. Et oui...

A  L A  C H A M B R E  >  T R A N S M I S S I O N
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Processus
Au niveau du processus, il s’agit avant 

tout de détecter une cible intéressante via 
ses relations, partenaires commerciaux, 
cabinets spécialisés... Après une pre-
mière rencontre avec les actionnaires de 
la société qui semble recueillir toutes les 
faveurs, la balle est généralement dans 
le camp du cédant qui doit constituer 
un dossier de valorisation complet. La 
suite logique en cas d’intérêt débouche 
sur une lettre d’intention qui précédera la 
due diligence (audits financiers, fiscaux, 
sociaux, environnementaux... complets 
de la société). Une fois ces vérifications 
effectuées, une convention de reprise 
sera signée, en spécifiant le prix, les mo-
dalités et les responsabilités de chacune 
des parties.

Pensez à faire appel  
à la chambre de commerce

Nous l’avons vu ensemble, si la crois-
sance externe offre de nombreux avan-
tages, elle doit être réfléchie et s’inscrire 
dans une stratégie globale cohérente 
pour l’entreprise. Face à de tels projets, 
l’important est avant tout de prendre le 
recul nécessaire pour réfléchir à l’impact 
que pourrait avoir la reprise sur votre 
outil et votre vie de patron. Ces der-
niers mois, nous avons reçu plusieurs 
demandes de patrons désireux d’analyser 
des projets de reprise qu’ils avaient sé-
lectionnés parmi un panel de partenaires, 
concurrents et fournisseurs… Les rendez-
vous avec ces patrons (qui se reconnaî-
tront probablement) nous ont, dans cer-
tains cas permis, d’écarter des projets de 
reprise qui paraissaient de prime abord 

intéressants. Par manque de compatibili-
té, de temps, de retour sur investissement 
ou encore par «excès de risques», le choix 
a été posé de manière neutre et objective. 
Dans d’autres cas, les projets de reprise 
ont abouti, ou sont toujours en cours. Les 
rendez-vous nous ont cependant permis 
d’attirer l’attention des patrons sur cer-
tains risques à ne pas prendre. Si l’aven-
ture vous tente, pensez donc à contacter 
la Chambre de commerce qui vous don-
nera gratuitement, et en toute confiden-
tialité, un premier avis sur la question. 

 Plus d’infos 
Service d’accompagnement  
financier et transmission

Benoît Lescrenier 
061 29 30 47 
benoit.lescrenier@ccilb.be 

www.energimmo.be 

0476 / 36 31 37 ou 0477 / 80 90 87  

info@energimmo.be 

Vous vendez ? 
Vous louez ?
Pensez au 

CERTIFICAT 
ENERGETIQUE !

Votre partenaire PEB 
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Jusque fin des années ’20, il était admis 
de penser que le seul levier de motiva-
tion du personnel était le salaire. Le tra-
vailleur était alors vu par les dirigeants 
comme un moyen de mettre les machines 
en mouvement, et non comme une res-
source intelligente apportant bien plus 
que sa «main d’œuvre». Le fait que le tra-
vailleur puisse en retirer une satisfaction 
autre que son salaire n’a vu le jour, dans 
les écrits et les recherches, qu’à partir de 
cette époque. Les choses ont radicale-
ment changé en un siècle, l’appréciation 
du travailleur quant à sa motivation aus-
si. On sait aujourd’hui que ce pilier est un 
des aspects liés à la motivation, mais pas 

le seul. L’accomplissement et la quête in-
dividuelle de sens sont compatibles avec 
l’efficacité au travail. Depuis quelques 
années, des outils concrets existent pour 
aider les chefs d’entreprises dans cette 
mutation partant des patrons de l’ère 
industrielle - détenteurs du seul capital 
financier - vers les chefs d’entreprises 
modernes que nous sommes, accomplis-
sant nos objectifs en stimulant et faisant 
grandir la force du capital humain de nos 
équipes. Patrick Colot, TEC-MA, n’hésite 
pas à insister quant à lui tout d’abord 
sur la nécessaire formalisation de ce qui 
caractérise l’entreprise. 

A  L A  C H A M B R E  >  f O C U S

avOir (et GarDer) Du persOnnel mOtivé…

rêve ou espoir ?
Lorsque l’on parle de motivation au travail, on touche 
- on le sait - à quelque chose d’éminemment complexe 
puisque mettant les individus au centre de la probléma-
tique. Il n’en demeure pas moins que la motivation pèse 
lourdement sur l’efficacité du personnel, et donc bien sûr 
sur la compétitivité de l’entreprise.   

Le projet Averr-Lux, porté par la 
Mirelux de Libramont, est un projet qui 
vise à permettre à un public de travail-
leurs éloignés de l’emploi, mais disposant 
d’un projet professionnel, de se former et 
d’obtenir leur permis de conduire, «cerise 
sur le gâteau» afin qu’ils décrochent in 
fine un emploi. 

Trait d’union entre travailleurs  
«éloignés» de l’emploi et entreprises

Dans ce cadre, rappelons que la 
Chambre de commerce intervient pour 
présenter aux stagiaires le tissu socio-
économique de notre région, mais aussi 
pour leur faire passer des simulations 
d’embauche et faire le lien avec des 
employeurs éventuellement en recherche 
d’emploi. C’est ce qu’est venue expliquer 
Catherine Désert (Mirelux) au début de la 
manifestation. Il s’agit donc de mettre à 
l’emploi, de manière durable, des travail-

leurs avec un premier niveau de quali-
fication.

Difficultés identiques  
pour problématiques similaires

Comment garder des jeunes de la gé-
nération «zapping» motivés, mais aussi 
des anciens surchargés ? Comment gérer 
l’absentéisme et essayer que le personnel 
ne vienne pas juste «prester» ses heures ? 
Comment générer le goût du travail bien 
fait ? Autant de questions auxquelles 
Patrick Colot (TEC-MA), l’expert du jour, 
s’est efforcé de répondre dans son exposé 
sur la motivation en proposant quelques 
remèdes, quelques pistes, et aussi des 
leviers.

 Plus d’infos : Patrick Colot, Praticien Senior en 
management, organisation, conduite de change-
ment et atteinte de résultats 
TEC-MA - www.tec-ma.be - 0471 99 27 82

La formalisation,  
première pierre angulaire

Trop de dirigeants pensent en effet (à 
tort) que leurs idées sont claires et par-
tagées, et utilisent donc tantôt des lieux 
communs pour définir la mission de 
l’entreprise, tantôt des messages confus, 
trop généraux («accompagnement des 
entreprises», «tout ce qui touche au bâti-
ment»...). Or, la formalisation questionne 
sur les motivations personnelles et 
uniques du patron, et donc du personnel 
qui doit comprendre à tout moment com-
ment il va pouvoir l’aider à aller précisé-
ment dans cette direction et non pas sim-
plement «faire son job». Quelles sont ses 
ambitions ? Ainsi que les forces et fai-
blesses du projet, les risques à assumer,  
le style propre et la culture de «la mai-
son». Formaliser, demande de fixer des 
objectifs et la manière de les atteindre, 
cela donne une image claire, un corps 
concret au projet et une motivation sur le 
long terme. Il s’agit toutefois de produire 
des énoncés courts, sensés, percutants, 
adaptés, interpellants. Et qui ne se défi-
nissent pas par rapport aux concurrents, 
mais bien par rapport à la réalité vue du 
côté de la demande du marché.

Les fondamentaux  
de la motivation humaine

à cet égard, Patrick Colot - qui ne 
manque pas de rappeler la pyramide de 
Maslow hiérarchisant les aspirations des 
individus dans sa théorie de la motivation 
humaine - conseille justement d’écouter 
les demandes individuelles en les plaçant 
dans le contexte de l’entreprise. Avec ces 
données en main, il s’agit alors de mettre 
les aspirations des collaborateurs en pers-
pective avec les objectifs de l’entreprise. 
Et donner de la reconnaissance pour les 
actes positifs sans sanctionner les erreurs 
involontaires de ceux qui ont essayé de 
se dépasser. à budget équivalent, l’idée 
est donc de donner à chacun les moyens 
d’atteindre des objectifs (par exemple en 
recourant à de la formation, de l’autono-

la motivation au travail
pas faCile à l’Heure De «la GénératiOn ZappinG» 

Fin septembre dernier, la Chambre de commerce a réuni des entre-
prises pour une séance dédiée à la motivation au travail. Ce fut aussi 
l’occasion de mettre une nouvelle fois le focus sur Averr-Lux, un pro-
jet dans lequel s’inscrivait parfaitement la séance du jour... 
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mie) plutôt que de rétribuer les individus 
pour leur seule productivité. Ne tombez 
pas dans le travers de motiver les autres 
avec ce qui vous motive vous. 

Motivation versus satisfaction 
Le chef d’entreprise doit absolument 

distinguer satisfaction et motivation. 
Savez-vous que ce qui peut faiblement 
motiver peut, a contrario, fortement 
démotiver. Par exemple, autoriser la 
musique dans l’atelier ne va pas forte-
ment motiver, mais demander d’arrêter 
d’en écouter démotivera dans des pro-
portions plus importantes. Ou encore que 
le contraire de la satisfaction n’est pas 
l’insatisfaction, mais l’absence de satis-
faction ! Un collaborateur sera satisfait 
de recevoir un ordinateur performant 
mais ne remettra pas sa démission car 
son ordinateur n’est pas du dernier cri. 
Plus concrètement, disons que si les fac-
teurs de motivation sont liés au contenu 
du travail (responsabilités, réalisations, 
autonomie), les facteurs de satisfaction 
sont eux liés à l’environnement du tra-
vail (sécurité d’emploi, salaire, avan-
tages sociaux). Aussi, quand les facteurs 
d’hygiène (satisfaction) sont rencontrés, 
il devient inutile - voire contre-produc-
tif - d’en ajouter. Au contraire, c’est sur 
les facteurs moteurs (motivation) qu’il 
faut travailler par le soutien au déve-
loppement individuel. De toute manière, 
ne perdez jamais de vue que la motiva-
tion se développe quand les collabora-
teurs sont impliqués (et pas seulement 
concernés !) et ont l’envie de réussir un 
projet qui devient aussi le leur. La tâche 
principale du dirigeant devient alors de 
signaler l’avenir et montrer la voie à son 
équipe.

Les leviers efficaces
Au moment d’identifier les meilleurs 

leviers de motivation du personnel, les 
avis peuvent diverger. Pour Patrick Colot, 
une dizaine de points jugés plus efficaces 
que les autres ne peuvent être ignorés sur 
le sujet. Cette liste est construite, d’un 
point de vue pratique, pour être appli-
cable sans connaissances spécifiques en 
gestion de personnel et fonctionne quels 
que soient les profils des collaborateurs 
et le type de structure. Nous vous livrons 
dans les lignes qui suivent ce qui paraît 
évident dans une stratégie réfléchie de 
motivation du personnel.

10 leviers utiles
1.  Créez un environnement de travail 

positif : chacun doit se sentir utile 
et important. Ne favorisez jamais un 
(des) membre(s) de votre personnel !

2.  Soyez à l’écoute : prêtez une grande 
attention à ce que vos employés ont 
à vous dire. Acceptez leurs idées et 
préoccupations, ne les interrompez 
pas quand ils parlent...

3.  Associez tâches et talents : le plus 
souvent possible, confiez à vos em-
ployés des tâches qu’ils aimeront et 
sauront mener à bien. La confiance 
pour s’attaquer à d’autres projets, 
avec énergie et enthousiasme, passe 
aussi par l’apprentissage de la réus-
site !

4.  Equilibrez vie professionnelle et vie 
privée : respectez les horaires et la vie 
privée après le bureau, la productivité 
et la qualité au sein de l’entreprise 
n’en seront que meilleures.

5.  Recadrez toujours immédiatement et 
en privé : jamais de critique devant 
les collègues. Aucune question per-
sonnelle, ni jugement, uniquement 
des questions par rapport à la mis-
sion. Encourager l’initiative et le 
dépassement, c’est aussi accepter les 
erreurs.

6.  Soyez intransigeant sur l’honnêteté : 
faire preuve d’honnêteté sur ce qui se 
passe dans l’entreprise engendre une 
dynamique d’honnêteté.

7.  Récompensez : faites des choses 
agréables pour ceux qui travaillent 
pour vous. Surprenez… Sans créer de 
routine.

8.  Modernisez : des outils performants 
donnent des ailes aux collabora-
teurs qui savent quoi faire avec et 
connaissent le sens de leurs actions.

9.  Incitez : créez des occasions d’inciter 
et d’inspirer, même si cela est symbo-
lique (concours, diplômes, trophées).

10. Reconnaissez les apports de votre per-
sonnel : prenez le temps de féliciter 
en public pour un travail bien fait. 
Ne condamnez pas les erreurs qui 
viennent d’initiatives et encouragez 
la recherche et l’esprit d’initiative. 

En collaboration avec 
Anne-Michèle Barbette 

et Patrick Colot

E v é n e m e n t s

Présenter un nouveau produit,  
accroître votre notoriété,  
créer de nouveaux contacts ?  
Optimisez votre présence  
sur salon !

CREATION, REALISATION  
et MONTAGE DE STANDS
LOCATION DE MOBILIER  

EVENEMENTIEL
SERVICES TECHNIQUES  

SON LUMIERE

ESPACE ÉVÉNEMENTS SA
Rue de la Plaine, 12

6900 Marche-en-Famenne • Belgique

tél : + 32 (0)84 46 69 65
fax: + 32 (0)84 44 52 18

Gsm +32 (0)473 24 51 90

www.espaceevents.be
info@espaceevents.be

Habiller l’espace  
pour renforcer  
votre communication 
 événementielle ?
Pensez 
ESPACE ÉVÉNEMENTS !



36  -  Entreprendre  Aujourd’hui  N°145 -  novembre 2012

Pour ceux qui ne connaîtraient pas 
l’entreprise qui nous a reçus, précisons 
qu’AGC Glass, connue hier sous le nom 
de Glaverbel Athus, s’est installée sur la 
zone industrielle athusienne en 1990. 
Spécialisé dans la fabrication de verre 
feuilleté de grande dimension - un pro-
duit constitué de 2 ou plusieurs feuilles de 
verre entre lesquelles sont disposés un ou 
plusieurs films plastiques (PVB) - utilisé 
principalement dans le bâtiment (double 
vitrage, vitres de sécurité, décorations 
intérieures…), l’outil luxembourgeois est 
l’un des leaders sur le marché belge. Avec 
Laurent Pierre, Plant Manager, nous avons 
abordé la gestion des déchets d’amont en 
aval, avec en tête les trois interrogations 
de base que chacun entend sur le sujet. 
Pourquoi ? Comment ? Et avec quels ré-
sultats ? Rencontre…

Entreprendre aujourd’hui : Quels sont 
les principaux flux de déchets issus de 
votre activité ?

Laurent Pierre : Nos principaux déchets, 
ce sont nos chutes. En fait, ce sont les iné-
vitables pertes générées par la production. 
Il s’agit principalement de verre brut de 
base, de films plastiques (PVB) et de verre 
feuilleté. 

Entreprendre aujourd’hui : Parlez-nous 
des raisons qui vous ont poussé à «repen-
ser» la gestion des déchets, ici, à Athus ? 

Laurent Pierre : Nous produisons an-
nuellement 120.000 tonnes de verre feuil-
leté, soit près de 4.800 camions de pro-
duits finis. Les quantités de déchets sont 
donc à l’avenant. Deux raisons principales 
ont dès lors guidé la démarche. D’une 
part, la volonté d’AGC d’œuvrer en faveur 
de l’environnement en réduisant son em-
preinte environnementale et, d’autre part, 
un facteur économique visant à réduire 
les coûts liés à la gestion des déchets.  

Entreprendre aujourd’hui : Mais en-
core…

Laurent Pierre : Nous partons du prin-
cipe que «le meilleur» déchet est celui que 
l’on ne produit pas. Nous nous employons 
donc à réduire au maximum les quantités 
de déchets. Par ailleurs, et plus largement, 

AGC a également la volonté de réduire 
l’impact environnemental de ses produits 
en étant producteur de négaWatt, ce qui 
signifie que le gain énergétique lié à l’uti-
lisation de nos produits (super isolants) 
est supérieur à l’énergie utilisée pour fa-
briquer ces produits, de sorte que le bilan 
final pour la planète est positif.

Entreprendre aujourd’hui : Quelles sont 
les actions concrètes qui ont été mises en 
place ? Et quels en sont les résultats ? 

Laurent Pierre : Différentes actions 
ont été mises en place pour réutiliser au 
maximum les déchets en interne. Ainsi, 
le verre brut et le PVB sont réintroduits 
dans la chaîne de production, le verre 
feuilleté est quant à lui traité de manière à 
séparer le verre du PVB et  pouvoir ainsi 
réutiliser ces deux matières de manière 
individuelle. Pour les autres déchets, pro-
duits en moindres quantités, comme le 
bois, le papier ou le carton, nous travail-
lons dans une optique de «zéro mise en 
décharge», ce qui nous pousse continuel-
lement à trouver de nouvelles filières de 
recyclage. Nous avons également diminué 
de manière considérable la quantité d’em-
ballages non réutilisables. Actuellement, 
nous atteignons ainsi un pourcentage 
de 99, 95 % pour la valorisation (réuti-
lisation et recyclage) de nos déchets. Et 
ce qui est intéressant pour l’entreprise, 
c’est que le coût de la gestion des déchets 
a été divisé par 15 en quelques années, 
passant de 45.000 euros en 2005 à 3.000 
aujourd’hui !

 
Entreprendre aujourd’hui : Quelles ont 

été les principales difficultés que vous avez 
rencontrées lors de la mise en œuvre de 
ces actions ?

Laurent Pierre : Certaines habitudes - 
les mauvais réflexes - sont persistantes. 
Changer prend du temps. C’est la raison 
pour laquelle nous attachons une atten-
tion particulière à informer et à sensibi-
liser régulièrement nos travailleurs. La 
gestion des déchets est une des priorités 
d’AGC, elle doit donc être traitée avec la 
même importance que la sécurité ou la 
qualité.

Entreprendre aujourd’hui : Comment la 
démarche a-t-elle été perçue auprès des 
travailleurs ? 

Laurent Pierre : De manière extrême-
ment participative, tant dans la mise en 
place initiale du tri que dans la manière 
de le mener. Beaucoup de propositions 
ont émané des travailleurs. Ils en ont vu 
également très rapidement le résultat dans 
l’usine. Une partie des déchets est reprise, 
traitée et valorisée par une association lo-
cale à but social de réinsertion. Le person-
nel est conscient que les efforts menés en 
interne pour trier un maximum de choses 
permettent également  d’aider des gens en 
difficulté.

Entreprendre aujourd’hui : Cette dé-
marche s’inscrit dans un cadre d’améliora-
tion continue. Envisagez-vous de nouvelles 
actions prochainement ?

Laurent Pierre : Bien sûr… Nous res-
tons continuellement attentifs à toutes les 
nouvelles possibilités de tri, permettant de 
réduire encore plus le flux de déchets non 
valorisés. 

Entreprendre aujourd’hui : Selon vous, 
quel est le secret de la réussite d’une 
bonne gestion des déchets ?

Laurent Pierre : L’implication de l’en-
semble du personnel est prioritaire dans 
ce type de démarche. Pour ce faire, il est 
important de l’informer régulièrement des 
résultats liés aux opérations de gestion des 
déchets. Ainsi, chaque membre du person-
nel est conscientisé sur les efforts consen-
tis et les résultats qui en découlent. Il est 
également important de définir clairement 
les filières existantes pour chaque type de 
déchets, via une procédure, un code cou-
leur, des affichettes… Une bonne commu-
nication est encore nécessaire pour mener 
à bien un tel projet. 

 AGC Flat Glass Europe – PED-Zoning industriel 
à Athus 063 38 21 11 ou www.agc-flatglass.eu 

Propos recueillis par 
Stéphanie Fourez (UWE) et  

Lorraine Bodeux (Chambre de commerce)

A  L A  C H A M B R E  >  E N V I R O N N E M E N T

la GestiOn Des DéCHets est une prOBlématiQue lOurDe Dans l’inDustrie

le point sur ce sujet avec aGC Glass, à athus  
Nul ne l’ignore, surtout dans l’industrie, la gestion des déchets n’est pas une 

matière à prendre à la légère. Que nenni ! Nous avons voulu vous (ré-) interpel-
ler sur le sujet en interrogeant le patron d’une grande entreprise de la province 
implantée dans le sud-Luxembourg. Histoire de vous rappeler que la vigilance 
est bonne conseillère…  

Laurent Pierre,  
Plant Manager
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A  L A  C H A M B R E  >  A G R O A L I M E N TA I R E

En tout état de cause, elle reste le par-
tenaire incontournable des entreprises 
dans le secteur agroalimentaire…

Missions de l’AFScA
La mission première de l’AFSCA est 

de veiller à la sécurité de la chaîne ali-
mentaire et à la qualité de nos aliments, 
afin de protéger la santé des hommes, 
des animaux et des plantes. Evidemment, 
cette veille passe par des contrôles et, 
dans certains cas, des sanctions. Et le 
problème est bien là. Trop souvent, les 
gens associent l’AFSCA avec problèmes 
et répressions. Ajoutez à cela les autres 
amalgames, notamment liés à d’autres 
types de contrôles, comme les labels, 
les primes ou encore l’environnement. 
Autant de problématiques dont l’AFSCA 
est la cible. C’est notamment le cas de 
la réglementation sur l’autocontrôle qui 
a amené beaucoup de «paperasses» (il 
existe pourtant des facilités pour les pe-
tites entreprises, mais les mécanismes ne 
sont pas toujours connus). De tout ceci,  
il ressort un ressenti général négatif en-
vers l’AFSCA que l’on peut comprendre, 
même si il est parfois contestable. 

Permanences pour les entreprises  
à la chambre de commerce

C’est dans ce cadre qu’il y a deux 
ans, la Chambre de commerce, dans sa 
volonté d’aider les entreprises du secteur 
agroalimentaire et de les rendre plus per-
formantes, était entrée en contact avec 
l’UPC du Luxembourg afin de les entre-
tenir des problèmes rencontrés par nos 
entreprises. Nous avions pu alors nous 
réjouir de la prise de conscience quant à 
l’utilité d’informer et, surtout, d’anticiper 
les problèmes avant de contrôler. C’est 
pourquoi nous tenons à vous rappeler 
que la Chambre, dans sa volonté de jouer 
un rôle d’interface constructive entre les 
entreprises et l’AFSCA, vous permet de 
prendre rendez-vous avec un respon-
sable de l’Agence, dans nos murs, en 
toute neutralité, dans le but de vous gui-
der au mieux afin de respecter les normes 
exigées et ce, dans un esprit constructif. 
Parce qu’on règle bien plus de choses en 
direct, lors d’une franche conversation, 
que par le biais d’un simple courrier. 
Vous avez tout à y gagner… 

 Plus d’infos :  
Jérôme Stoz 061 29 30 58 

Avec le soutien 
de la DGARNE  

 les permanenCes afsCa sOnt faites pOur vOus…

On y traite de vos projets et produits

L’AFSCA, décriée par les uns et 
bénie par les autres, joue de toute 
évidence un rôle majeur dans la 
sécurité et le contrôle alimentaire. 

 
info@go-art.be
0496/46.70.70

Rue Marie-Thérèse,36
6887 Straimont

PARTENAIRE DE VOS EVENEMENTS

Atelier de création et d’impression publicitaire

Bâche
Papier
Vinyle
Textile
Stickers
Panneaux

Toile photo
Drapeaux
Enseigne
Lettrage

Présentoir
Rollup
...



VALVERT
EXPRIMEZ VOTRE VRAIE NATURE

Eau minérale des Ardennes
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A F FA I R E S  E U R O P é E N N E S  E T  I N T E R N AT I O N A L E S

santé et sécurité
Du neuf à l’éCHelle  
eurOpéenne...

Plus de 150 normes harmonisées 
fournissent des solutions pour la 
conformité et confèrent une pré-
somption de conformité avec les 
exigences essentielles en matière 
de santé et sécurité de la Directive 
compatibilité électromagnétique. 
Une nouvelle liste consolidée des 
références des standards harmo-
nisés sous la Directive compatibi-
lité électromagnétique 2004/108/
CE a été publiée dans le Journal 
officiel C321 du 23 octobre dernier.  
L’utilisation de ces normes harmo-
nisées reste volontaire et les fabri-
cants peuvent choisir de les suivre, 
ou non, pour fabriquer leurs pro-
duits. Ils peuvent utiliser d’autres 
solutions techniques fournissant un 
niveau équivalent de sécurité mais, 
dans ce cas, ils doivent pouvoir 
prouver que leurs produits sont en 
conformité avec les exigences obli-
gatoires en matière de santé et de 
sécurité. 

 Plus d’infos : http://ec.europa.eu/enter-
prise/sectors/electrical/emc/

pme et europe… 
faites-nOus part De 
vOs préOCCupatiOns !

Vous rencontrez des problèmes 
avec une réglementation euro-
péenne qui ne serait pas, ou mal, 
transposée en droit belge… Ou 
peut-être estimez-vous que le droit 
du pays voisin induit des distor-
sions de concurrence… Ou encore 
trouvez-vous qu’une administra-
tion ne fait pas correctement son 
travail... Faites-en part à votre 
Chambre de commerce, membre de 
Entreprise Europe Network ! Notre 
réseau a en effet aussi pour mission 
de faire remonter à la Commission 
européenne  les problèmes des PME 
en rapport avec les lois et politiques 
de l’UE. 

 Contactez am.barbette@ccilb.be, 
 061 29 30 45

innovation
l’uniOn eurOpéenne  
COmpare les perfOr-
manCes De 190 réGiOns

L’innovation est un facteur-clé 
de la croissance économique et 
sociale, selon l’Union européenne. 
Cette dernière a d’ailleurs récem-
ment publié le tableau de bord de 
l’innovation qui compare les per-
formances de 190 régions euro-
péennes sur le sujet, en y ajoutant 
la Croatie, la Norvège et la Suisse. 
41 régions se trouvent ainsi dans 
le premier groupe des leaders (où 
on retrouve sans surprise la Suède, 
le Danemark, l’Allemagne et la 
Finlande), 58 dans celui des sui-
veurs, 39 sont des innovateurs mo-
dérés. Enfin, 52 régions - soit plus 
d’un quart - se voient baptisées in-
novateurs modestes. Et la Belgique 
dans tout ça ? La notion de région 
y prend tout son sens puisque nos 
collègues flamands se retrouvent 
dans les régions leaders, tandis que 
la Wallonie est classée… dans les 
suiveurs ! 

 Pour plus d’informations et pour visua-
liser la carte détaillée :  http://europa.eu/
rapid/press-release_MEMO-12-834_en.htm

vos prochains  
rendez-vous BtoB

Pour rencontrer d’autres profes-
sionnels, belges ou étrangers, et 
multiplier ainsi vos relations com-
merciales ou trouver de nouveaux 
partenaires, prenez part aux mani-
festations BtoB organisées pour 
vous ! Vous bénéficiez ainsi d’un 
planning de rendez-vous sur me-
sure, vous garantissant de rencon-
trer les bonnes personnes au bon 
moment, qu’ils soient exposants ou 
visiteurs…
> Au WEX de Marche-en-Famenne 

dans le cadre du salon B2Lux, le 
11 décembre (multisectoriel)

 http://www.b2lux.be/enregistre-
ment-en-ligne/  

> Au Palais des Congrès de 
Liège dans le cadre du salon 
Métamorphoses (matériaux inno-
vants), le 30 janvier

 http://www.metamorphoses2011.
be/ 

Collaborations  
internationales

Le positionnement des Chambres de commerce sur 
l’échiquier international leur permet d’être un relais de 
partenariats et donc d’initier des collaborations avec 
des entreprises désireuses de travailler avec vous… 
N’hésitez pas à nous interpeller, nous vous mettrons en 
contact avec de potentiels partenaires !

Une entreprise française qui fabrique des couvertures 
et masques chauffants (pour le marché de la beauté), des 
vestes, des paillassons, des panneaux chauffants, des 
bandes chauffantes pour la protection contre le gel et la 
condensation, le maintien de la température et la poly-
mérisation pour de nombreuses applications industrielles, 
recherche des distributeurs qui pourraient traiter avec des 
clients finaux. Après avoir fabriqué pendant 10 ans des 
éléments chauffants pour des appareils ménagers (frigos, 
congélateurs, plaques chauffantes), l’entreprise souhaite 
se diversifier en fabriquant des rubans chauffants pour la 
protection contre le gel et le contrôle de la température des 
conduites d’eau, et en proposant des matériaux chauffants 
pour les soins du corps (amincissants, relaxants, détoxi-
fiants et reminéralisants).  L’entreprise développe aussi 
des câbles chauffants pour le marché de la réfrigération 
professionnelle (cadres extérieurs pour chambres froides, 
écoulement de la condensation, désembuage des vitrines 
réfrigérées), ainsi que des câbles chauffants pour l’horti-
culture (tapis chauffants pour la germination et les bou-
tures). L’entreprise fabrique également des couvertures et 
bâches chauffantes pour l’industrie alimentaire, chimique, 
automobile, cosmétique, aérospatiale, ferroviaire, éolienne, 
marine et de la téléphonie.
>>> Réf. 20121106056

Créée en 2002, une société roumaine propose des solu-
tions pour le design, le développement et l’amélioration 
continue des produits et process dans l’industrie alimen-
taire. L’activité du groupe est structurée en 3 domaines de 
compétences :
- Département d’ingénierie industrielle qui fournit une 

gamme variée de produits et services afin de développer 
et créer des solutions totalement intégrées pour les bras-
series, les usines de softs drinks, les laiteries.

- Département production qui propose une vaste gamme 
de process préassemblés dans leur propre atelier et prêts 
à fonctionner. 

- Département montage et installation qui intervient aux 
niveaux électrique et mécanique dans des usines de bois-
sons et des laiteries.
Avec 40 employés expérimentés, sa modernité et son 

chiffre d’affaires supérieur à 2 millions d’euros, cette entre-
prise à un potentiel extraordinaire. Elle ne cesse d’étendre 
son cercle de partenaires, voilà pourquoi elle cherche main-
tenant des partenaires européens pour envisager une pro-
duction réciproque et offrir ses services en tant que sous-
traitant pour des sociétés actives dans le même secteur 
d’activité.
>>> Réf. 20121031024 

VALVERT
EXPRIMEZ VOTRE VRAIE NATURE

Eau minérale des Ardennes
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P r o v i n c e  d e  L U X e M B o U r G
D i r e c t i o n  é c o n o m i e

Le Fonds européen de Développement 
Régional et la Région wallonne  
investissent dans notre avenir.

Faire savoir des savoir-faire !
Chaque entreprise développe des sa-

voir-faire, des techniques et des tech-
nologies parfois très pointues. Mais que 
connaît le grand public de cette richesse 
humaine et technologique qui prend vie 
parfois à deux pas de chez lui ? Souvent 
peu de choses, il faut bien l’avouer. C’est 
le pourquoi des «Rendez-vous de l’Entre-
prise» : donner un coup de projecteur 
sur le tissu économique de la province 
et sur ceux qui y créent et produisent 
des biens et des services. Une journée à 
la découverte de l’incroyable potentiel 
humain et économique que représentent 
nos entreprises, c’est ce que vous propose 
la Direction de l’Economie de la Province 
de Luxembourg, avec l’appui des entre-
prises participantes.

>>> Rendez-vous donc le 27 avril 2013 
à travers toute la province pour la qua-
trième édition du Rendez-vous de l’Entre-
prise.

Pour un lien fort  
entre écoles et entreprises

L’enseignement secondaire et supé-
rieur de la province compte des centaines 
de jeunes qui se préparent à accéder au 
marché de l’emploi. Techniciens, ouvriers 
spécialisés, comptables, graphistes, ex-
perts en assurances, professions paramé-
dicales, hôtellerie… le choix est vaste et 
varié. 

Du concret
Quoi de mieux, pour eux, que de 

faire connaissance avec le tissu de nos 
PME, de se confronter aux réalités quo-
tidiennes des chefs d’entreprises tenus 
d’innover chaque jour ? Quelle meilleure 
expérience pour ces jeunes que de se re-
trouver confrontés à une problématique 
de faisabilité d’un produit, de sa mise 
en production, de la communication sur 
un produit ou un service, de la rationa-
lisation d’un process de fabrication ? La 
collaboration écoles-entreprises, imagi-
née par la Direction de l’Economie de la 
Province, connaît un succès grandissant. 
En 2013, ce sont plus de 170 étudiants 
qui vont travailler avec des chefs d’entre-
prises sur des projets ponctuels en prise 
directe avec les réalités du quotidien. 

Une dynamique qui fait des émules…
La dynamique est lancée et les 

exemples de bonne collaboration se 
multiplient depuis quelques années. Une 
scierie a, par exemple, fait appel à une 
section technique pour l’automation 
d’une scie à ruban. Un autre établisse-
ment scolaire a établi un tableau de bord 

opérationnel de gestion de quatre entre-
pôts pour une entreprise de logistique. La 
section infographie d’un athénée a éla-
boré une signalétique et des documents 
de promotion pour un établissement 
Horeca. On voulait du concret, en voilà…

nouveaux binômes
Les nouveaux binômes entre écoles 

et entreprises se mettent par ailleurs 
en place actuellement et se déroule-
ront durant l’année scolaire 2012-2013. 
Mais précisons que toutes les initiatives 
sont encore les bienvenues. Oui, il est 
toujours possible de nous rejoindre ! Si 
vous, patrons qui nous lisez, avez envie 
de partager votre expérience avec des 
enseignants et des étudiants, n’hésitez 
pas. Vous n’avez pas le temps de plan-
cher sur un projet qui vous tient à cœur ! 
Pourquoi ne pas en confier tout ou partie 
de la maîtrise à des écoles ? Rejoignez-
nous et participez à ce projet innovant…

Le Vendredi de l’Entreprise  
Enfin, le 26 avril 2013, 

le Vendredi de l’Entreprise 
sera exclusivement consa-
cré aux étudiants. Les 

entreprises participantes leurs ouvrent 
leurs portes pour qu’ils puissent vivre les 
réalités quotidiennes d’une PME ou d’une 
grosse firme. Horticulture, maintenance, 
services, productions agro-alimentaires, 
transports… Il y en aura pour tous les 
goûts et pour tous les intérêts.

>>> Envie de vous faire connaître, de 
partager votre expérience avec des étu-
diants ? 

 Pour plus d’infos concernant le Vendredi 
de l’Entreprise et le Rendez-vous de l’Entreprise, 
n’hésitez pas à prendre contact avec la Province de 
Luxembourg – Direction de l’Economie – Square 
Albert 1er, 1 – 6700 Arlon.  
Pour le Vendredi de l’Entreprise : Françoise Lutgen : 
063 21 28 69 - Pour le Rendez-vous de l’Entreprise : 
Raphaël Lambois Tél. : 063 21 26 34 - Fax : 063 21 
26 39 direco@province.luxembourg.be – www.pro-
vince.luxembourg.be/fr.be - rubrique «Collaboration 
Ecoles-Entreprises» 

le luxembourg recèle  
de mille compétences…
nos entreprises ont du talent !

C’est une évidence qu’il est parfois bon de rappeler : qu’elles soient TPE, PME ou grands 
donneurs d’ordres, nos entreprises jouent un rôle essentiel dans l’économie de la province. 
Tant en interne, qu’en amont ou en aval, beaucoup d’entre elles génèrent de la sous-traitance 
et des services. Tout cela est précieux pour l’emploi et la vie de notre région. à ce titre comme 
à d’autres, elles méritent donc toute notre attention…

le de

27 avril 2013

26 avril 2013
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P r o v i n c e  d e  L U X e M B o U r G
D i r e c t i o n  é c o n o m i e

Le Fonds européen de Développement 
Régional et la Région wallonne  
investissent dans notre avenir.

Horeca Days
Opération de valorisation  
du secteur horeca

Primé lors de l’appel à projets 
Innovation tourisme lancé par la FTLB en 
2011, la formule a quelque peu mué pour 
nous revenir cette fois sur trois jours en 
mars prochain… 

Les «HOREcA DAYS» programmés !
On peut sans se tromper dire que le 

succès du week-end de valorisation de 
l’horeca, organisé en mars dernier dans la 
région bastognarde, n’a laissé personne 
de marbre. L’initiative ne pouvait qu’être 
reconduite… voire même amplifiée. à 
l’initiative de René Collin, Député pro-
vincial à l’Economie et au Tourisme, en 
partenariat avec la FTLB, la Fédération de 
l’Ho.Re.Ca de la province de Luxembourg 
et les ADL, l’action en question s’étendra 
cette année à l’ensemble de la province 
de Luxembourg. Rebaptisée «HORECA 
DAYS», elle se donne en outre un nom 
qui devrait permettre de pérenniser l’opé-
ration.  

Trois jours de surprises
Les 15, 16 et 17 mars 2013 donc, les 

restaurateurs du Luxembourg belge par-
ticipants se couperont en quatre pour 

surprendre à nouveau leurs clients ! Ils 
offriront des propositions diverses et al-
léchantes de leur choix visant à toucher 
tant le public local que les touristes. Que 
ce soit un menu terroir spécial, un menu 
enfant offert pour 2 adultes, une bou-
teille de vin, une animation originale… 
tous ces établissements veilleront à faire 
de ce week-end un moment fort pour le 
secteur horeca en Luxembourg belge et 
un moment exceptionnel de plaisir et de 
découverte pour la clientèle. 

 Plus d’infos : www.horecadays.be

 Informations et inscriptions  
avant le 31 décembre 2012 : 
Françoise Lutgen, Direction Economie  
de la Province de Luxembourg,  
Square Albert 1er, 6700 Arlon.  
Tel 063 21 28 69 - Fax 063 21 26 39  
ou f.lutgen@province.luxembourg.be

Belle initiative que celle des ADL de  
Tenneville, Ste-Ode, Bertogne et Bastogne, 
lorsqu’en 
mars 2012, elles invitaient les restaurateurs 
à participer à un week-end de valorisation 
de leurs établissements en proposant aux 
clients des formules attractives originales.

HORECA DAYS en Luxembourg belge 

Détails sur www.horecadays.be DAYS DAYS

• AUBERGE DE LA FERME - FAMILLE BOREUX 

• RUE DE LA CENSE, 12 - B 6830 ROCHEHAUT S/SEMOIS (BOUILLON)

• Tél. +32 (0)61/46 10 00 - Fax. +32 (0)61/46 10 01 

• contact@aubergedelaferme.com

w w w . a u b e r g e d e l a f e r m e . c o m

HÔTEL

RESTAURANT GASTRONOMIQUE

TAVERNE DU TERROIR

BOUTIQUE ARDENNAISE

SALLES DE SÉMINAIRES

PARC ANIMALIER • AGRI-MUSEE

2

3

4

5

6

7

8

Dynamiser vos séminaires
au coeur même de

“l’Ardenne Authentique”,
à l’Auberge de la Ferme... en bénéficiant

de 8 atouts majeurs :

R O C H E H A U T - S U R - S E M O I S  ( B O U I L L O N )

Etre accueilli dans un environne-
ment propice à la concentration
et à la détente, tout proche de la
vallée de la Semois.

2 restaurants à la cuisine “inspirée” :
l’un basé sur la gastronomie tirée
des saveurs locales et l’autre de type
“brasserie du terroir ardennais”.

80 chambres 3 et 4 étoiles, chacune
avec jacuzzi, se répartissent entre
4 bâtisses à l’architecture typique-
ment ardennaise.

Etre reçu par une structure fami-
liale, à la flexibilité et l’expérience
acquises grâce à plus de 30 années
d’hôtellerie.

4 salles de séminaires conforta-
bles, lumineuses et entièrement
équipées high-tech, pouvant
accueillir de 10 à 120 personnes.

1 superbe cave à vin abritant jusqu’à
100 personnes, aménagée pour
y prendre l’apéritif ou y découvrir
plusieurs vins, en dégustation com-
mentée.

2 cuisines professionnelles permet-
tant d’organiser des team-cooking
réservés jusqu’à 30 personnes.

1 parc animalier “Entre Ferme et
Forêt” et 1 “Agri-Musée” au par-
cours scénographique étonnant
détaillant l’évolution des métiers
en terre ardennaise.       

1

Auberge 2012 Annonce. CCILB:Mise en page 1  19/04/
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L’objectif, largement soutenu par 
Monica De Coninck, Ministre du Travail, 
est de moderniser une série de disposi-
tions issues du Règlement général pour 
la protection du travail et de les intégrer 
dans le Code sur le bien-être au travail.

Au 15 novembre
Pour rappel, c’est la directive 89/564 

du 30 novembre 1989 qui est à la base 
du premier pas vers la création d’un Code 
sur le bien-être au travail. Avec cette di-
rective, des exigences minimales ont été 
définies pour garantir la sécurité et la 
santé sur le lieu de travail. Aujourd’hui, 
un second pas est franchi, le texte étant 
maintenant en partie transposé. Les nou-
velles exigences en question ont donc été 
reprises dans l’Arrêté royal du 10 octobre 
2012, Titre III - Lieux de travail, Chapitre 
I - Exigences de base du Code sur le bien-
être au travail. Quant aux dispositions 
parallèles issues du Règlement général 
pour la protection du travail (RGPT), elles 
ont été abrogées, le 15 novembre dernier, 
au moment où les nouvelles règles sont 
entrées en vigueur.

concernés
Pour être concis, précisons que l’Arrêté 

royal du 10 octobre 2012 est applicable 
aux employeurs et aux travailleurs (ainsi 
qu’aux personnes assimilées, notamment 
les stagiaires et les personnes en forma-
tion) visés par la loi du 4 août 1996 rela-
tive au bien-être. Rappelons, par ailleurs, 
que le lieu de travail est défini comme 
étant «chaque lieu destiné à comprendre 
des postes de travail dans des bâtiments 
de l’entreprise ou de l’établissement, y 
compris tout autre lieu sur le terrain de 
l’entreprise ou de l’établissement auquel le 
travailleur a accès dans le cadre de l’exé-
cution de son travail». Les plus attentifs 
d’entre vous auront noté qu’il s’agit d’une 
définition très étendue, qui va au-delà du 
concept de lieu de travail au sens strict.

Des exceptions sont précisées
Les nouvelles règles ne s’appliquent 

cependant pas à tous les lieux de travail 
sans exception, c’est le cas s’agissant des 
moyens de transports utilisés en dehors 
de l’entreprise ou de l’établissement, des 
lieux de travail à l’intérieur des moyens 
de transports, des chantiers temporaires 
ou mobiles, des industries extractives, 
des bateaux de pêche, ainsi que des 
champs, bois et autres terrains faisant 
partie d’une entreprise agricole ou fores-
tière mais situés en dehors de la zone 
bâtie de l’entreprise.

Des règles précises ont été édictées…
La règle principale impose à l’em-

ployeur de faire en sorte que les lieux de 
travail répondent aux exigences légales. 
Pour ce faire, il doit au préalable deman-
der l’avis du comité pour la prévention 
et la protection au travail (la délégation 
remplace le CPPT, ou alors les travail-
leurs eux-mêmes, ndlr). Le nouvel Arrêté 
royal traite principalement de l’aména-
gement des lieux de travail (y compris la 
protection collective, le nettoyage…), de 
l’éclairage (lumière naturelle suffisante, 
lumière artificielle adéquate…), de l’aéra-
tion (air sain suffisant compte tenu des 
méthodes de travail et des contraintes 
physiques du personnel, systèmes d’aéra-
tion…), de la température (isolation ther-
mique suffisante, température adaptée à 
l’organisme…), des équipements sociaux 
(réfectoire, lavabos, douches…), ainsi que 
des sièges de travail et de repos (ana-
lyse de risques, temps de repos, confort  
et santé…). Notons encore que l’Arrêté 
royal auquel nous faisons référence 
parle expressément de la prise en compte 
des travailleurs handicapés au niveau 
de l’aménagement des lieux de travail 
(portes adaptées, voies de communica-
tions, escaliers, équipements sociaux...), 
l’employeur étant tenu d’y consacrer 
attention et moyens.  

Bien-être au travail
les exiGenCes De Base sur les lieux Du travail 
DésOrmais intéGrées au CODe

Un nouvel Arrêté royal vient d’être publié au Moniteur 
belge, le 5 novembre dernier, il concerne toutes les entre-
prises puisqu’y sont abordées les exigences de base aux-
quelles les lieux de travail doivent dorénavant répondre. 

>>>

inDiCateurs énerGie

Degrés-jours 16.5 équivalent
Facteur climatique permettant de rela-

tiviser les consommations spécifiques de 
chauffage par rapport aux conditions 

climatiques subies. Au plus le 
nombre de degrés-jours est élevé 

au plus le besoin de chauffe est impor-
tant.
Source : IRM  

2008 2009 2010 2011 2012

Jan 309 492 509 386 349

Fév 303 364 394 314 465

Mars 316 303 304 276 234

Avr 217 122 192 84 248

Mai 41 75 168 62 93

Juin 34 39 28 31 49

Juil 13 5 1 31 18

Août 6 1 13 15 2

Sept 80 32 70 31 69

Oct 184 159 185 141 165

Nov 287 200 305 233

Déc 423 420 534 324

TOTAL 2214 2212 2703 1928 1692

Prix de l’électricité et du gaz
Evolution des prix de l’électricité et du 

gaz sur le marché pour une fourniture 
future.

TTF : indice représentant l’évolution de la cotation 
des contrats futurs trimestriels de gaz naturel.
Source : APX ENDEX

Tarif officiel des produits pétroliers 
Prix moyen TVA incluse calculé sur 

base des cotations des produits pétroliers 
à Rotterdam.

Source : SPF Economie
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Il est notamment question d’assouplis-
sement des conditions d’accès au congé. 
En vertu du nouveau texte, les travail-
leurs peuvent en effet suspendre complè-
tement l’exécution du contrat de travail 
pour une durée d’une semaine, renou-
velable dans le prolongement pour une 
semaine supplémentaire, en vue d’assis-
tance ou d’octroi de soins à un enfant 
mineur, pendant ou juste après une hos-
pitalisation qui fait suite à une maladie 
grave. 

congé pour soins 
On le sait, à certaines conditions, les 

travailleurs peuvent prendre un congé 
thématique pour porter assistance ou 
soins à un membre du ménage ou de la 
famille gravement malade. Moyennant 
certificat médical délivré par le médecin 
traitant du membre du ménage ou de la 
famille gravement malade, duquel résulte 
que le travailleur est disposé à assister ou 
soigner la personne gravement malade, 
celui-ci sera non seulement protégé 
contre le licenciement mais bénéficiera 
en outre d’une allocation d’interruption. 

Différents cas 
Remarquons d’emblée que l’assistance 

médicale varie en fonction du contrat de 
travail du salarié et de la taille de l’outil 
(plus ou moins de 10 travailleurs au 30 
juin de l’année qui précède, ndlr). Dans 
une entreprise occupant au moins dix 
salariés, le travailleur à temps plein a le 
choix entre la suspension totale de ses 
prestations et une diminution d’1/5e de 
celles-ci ou de moitié, son pendant à 
temps partiel pouvant quant à lui opter 
pour la suspension totale de ses presta-
tions ou, si son occupation est au moins 
égale au 3/4 d’un temps plein, pour une 
diminution de ses prestations jusqu’à la 
moitié d’une occupation à temps plein. 
Dans une entreprise n’occupant pas dix 
salariés, l’accord de l’employeur est re-
quis si le choix du salarié, à temps plein 
ou à temps partiel, ne porte pas sur une 
suspension totale de ses prestations.

Durée
Il va sans dire que ces mesures utiles et 

incontestables doivent être cadrées dans 
le temps. Ainsi, la suspension totale pour 
assistance médicale est limitée à 12 mois 
par membre malade du ménage ou de la 
famille. Les personnes isolées ayant la 
charge d’un enfant gravement malade de 
moins de 16 ans peuvent toutefois sus-
pendre leurs prestations pendant une du-
rée plus longue pour assistance ou soins, 
avec une durée maximale de 24 mois en 
cas de suspension totale. S’agissant de 
la réduction d’1/5e ou à la moitié d’un 
temps plein pour assistance médicale, la 
limitation est fixée à 24 mois par membre 
malade du ménage ou de famille, les 
personnes isolées ayant la charge d’un 
enfant gravement malade de moins de 
16 ans bénéficiant d’une suspension plus 
longue avec une durée maximale de 48 
mois en cas de réduction d’1/5e ou à la 
moitié d’un temps plein. 

Du neuf depuis le 1er novembre
Jusque-là, le travailleur en congé pour 

assistance médicale pouvait seulement 
prendre ce congé par périodes de mini-
mum un mois et de maximum 3 mois 
(prolongations possibles). La nouvelle 
réglementation vient assouplir cette 
condition. Dorénavant, pour une certaine 
hypothèse, il sera possible de suspendre 
l’exécution du contrat de travail com-
plètement pour la durée d’une semaine, 
renouvelable dans le prolongement pour 
une semaine supplémentaire. La nouvelle 
règle est applicable pour l’assistance ou 
des soins à octroyer à un enfant mineur 
pendant ou juste après l’hospitalisation 
de l’enfant des suites d’une maladie 
grave. Il s’agit de toute maladie ou inter-
vention médicale qui est considérée ainsi 
par le médecin traitant de l’enfant grave-
ment malade et pour laquelle le médecin 
est d’avis que toute forme d’assistance 
sociale, familiale ou mentale est néces-
saire. 

Règles et obligations
Le travailleur qui souhaite prendre un 

congé pour assistance médicale doit en 
avertir son employeur par écrit (recom-
mandé ou écrit signé pour accusé de ré-
ception par l’employeur), au moins sept 
jours avant la date de prise de cours de 
la suspension ou de la diminution de ses 
prestations, à moins qu’un autre délai 
soit convenu par écrit. Dans le cadre de 
la nouvelle réglementation, le travailleur 
peut déroger au délai de 7 jours civils, 
notamment lorsque l’hospitalisation de 
l’enfant est imprévue. Dans ce cas, le tra-
vailleur fournit à l’employeur aussi vite 
que possible un certificat médical délivré 
par le médecin traitant de l’enfant grave-
ment malade dans lequel celui-ci atteste 
que l’hospitalisation était imprévisible (il 
en est de même en cas de prolongation 
d’une semaine). Dans les PME occupant 
moins de 50 travailleurs, l’employeur 
peut cependant refuser la prolongation du 
congé pour assistance médicale pour des 
raisons d’ordre organisationnel, lorsque 
le travailleur a déjà suspendu complè-
tement ses prestations pendant 6 mois 
pour prendre soin du même membre de la 
famille ou du ménage ou a déjà réduit à 
la moitié d’un temps plein ses prestations 
pendant 12 mois pour prendre soin du 
même membre de la famille ou du mé-
nage. L’employeur ne peut pourtant agir 
de la sorte si le travailleur fait usage de la 
nouvelle dérogation à la durée minimale 
pour prendre soin de son enfant mineur 
gravement malade hospitalisé. 

assistanCe à un parent malaDe

assouplissement du congé

L’Arrêté royal du 10 octobre 2012, modifiant celui du 10 août 1998 instaurant 
un droit à l’interruption de carrière pour l’assistance, ou l’octroi de soins, à un 
membre du ménage ou de la famille gravement malade, a été publié au Moniteur 
belge du 22 octobre dernier. 
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Cette obligation doit se prolonger par 
l’affichage des jours de remplacement 
dans les locaux de l’entreprise avant le 
15 décembre 2012, sous forme d’un avis 
daté et signé (avec copie annexée au 
règlement de travail). Ne l’oubliez donc 
pas…  

Soyez attentifs à tout…
Pensez aussi que des règles particu-

lières régissent les congés des travail-
leurs à temps partiel, lesquels n’ont 
droit qu’aux jours fériés qui coïncident 

avec un jour d’activité. S’ils ont un ho-
raire variable, ils ont également droit au 
paiement des jours fériés qui coïncident 
avec un jour d’inactivité (ils n’ont tou-
tefois pas le droit de prendre des jours 
de remplacement). Précisons encore que 
les jours célébrant la fête de chacune de 
nos trois communautés (11 juillet pour 
la Communauté flamande, 27 septembre 
pour la Communauté française et 15 
novembre pour la Communauté germa-
nophone) ne sont pas des jours fériés 
légaux.

 

Les 10 jours fériés 2013 
•	Nouvel	An	:	mardi	1er janvier 
•	Lundi	de	Pâques	:	lundi	1er avril 
•	Fête	du	Travail	:	mercredi	1er mai 
•	L’Ascension	:	jeudi	9	mai	
•	Lundi	de	Pentecôte	:	lundi	20	mai	
•	Fête	Nationale	:	dimanche	21	juillet	
•	Assomption	:	jeudi	15	août	
•	Toussaint	:	vendredi	1er novembre 
•	Armistice	:	lundi	11	novembre	
•	Noël	:	mercredi	25	décembre	

Octroi de la prime de fin d’année,  
une obligation ?

Nous avons déjà abordé cette question 
en nos pages, il n’empêche que la problé-
matique revient chaque année sur le tapis 
à la même période. Nous vous invitons 
donc à vérifier une fois pour toutes si, en 
tant qu’employeur, vous ou êtes, ou non, 
tenu d’octroyer une prime de fin d’année. 
Dans un second temps, il sera peut-être 
utile d’évaluer aussi le montant de celle-
ci et qui pourrait (devrait) en bénéficier. 
Nous vous invitons à prendre contact 
avec votre secrétariat social pour de plus 
amples renseignements. 

Vos travailleurs ont-ils pris  
tous les jours auxquels ils ont droit ?

En point de mire, il y a bien sûr les dix 
jours fériés annuels auxquels ont droit 
les travailleurs occupés à temps plein (le 
personnel occupé à temps partiel a lui 
droit à des jours fériés en fonction de 
ses horaires) et les jours de repos com-
pensatoires qui, sous risque de sanctions, 

doivent être pris avant la fin de l’année. 
Mais ce n’est pas tout. Rappelons que les 
jours de congés légaux ne peuvent être 
reportés à l’année suivante. Ainsi, le tra-
vailleur qui n’a pas épuisé ses jours de 
vacances légales avant la fin de l’année 
perd les jours subsistants, ceux consi-
dérés comme jours de vacances com-
plémentaires octroyés au niveau du 
secteur ou de l’entreprise pouvant eux 
faire l’objet d’une disposition autorisant 
le report. Or c’est vous, l’employeur, qui 
devez impérativement veiller à ce que 
tous les jours de congés légaux aient été 
pris avant l’expiration de l’année. Notons 
toutefois que le salarié qui n’a pas été 
en mesure de prendre tous ses jours de 
congés légaux (suite à une maladie, par 
exemple) a droit au paiement, avant la 
fin de l’année , du pécule simple afférent 
aux jours de congés qu’il n’a pas pris. Il 
aura également droit au double pécule 
si celui-ci ne lui a pas déjà été payé en 
même temps qu’aux autres (le plus sou-
vent au mois de mai ou juin). Le salarié 
qui omet de plein gré de prendre ses jours 

de congés perd par contre le droit au pé-
cule afférent, ainsi qu’aux jours qu’il n’a 
pas pris. Nous vous invitons, pour évi-
ter tout litige, d’informer votre person-
nel quant au solde de jours de congé en 
leur notifiant le risque de perte des jours 
en question. Il en va de même pour les 
congés compensatoires qui pourraient, 
eux, en outre avoir des implications sur 
la durée de travail hebdomadaire.

Et encore…
Il n’est inutile non plus de préciser que 

chaque employé ayant diminué la durée 
de son travail dans le courant de l’année 
doit se voir payer un pécule de départ 
en même temps que la rémunération du 
mois de décembre. Le pécule de départ 
est dû pour les jours et/ou les heures de 
vacances qui n’ont pas été pris en 2012 
suite à la réduction de la durée de travail. 
Ajoutons que ce pécule doit être accom-
pagné du paiement anticipé du pécule de 
l’année 2013. 

la fin d’année approche
le patrOn a Des OBliGatiOns…

Avec la fin d’année, plusieurs obligations sociales récur-
rentes font partie des tâches qui incombent au patron qui 
veut être parfaitement en règle. Pensez-y à temps… pour 
ne plus y penser après !

fériés 2013
prévOyeZ les JOurs De remplaCement avant la mi-DéCemBre ! 

Vous les savez - mais y penserez-vous ! - les jours fériés coïncidant 
avec un dimanche, ou un jour habituel d’inactivité, doivent en principe 
être remplacés, courant de l’année, par un jour habituel d’activité de 
l’entreprise. 
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Cette liste reprend les faillites publiées au moniteur belge entre le 16 oc-
tobre et le 15 novembre 2012. Les informations sont classées par greffe du 
tribunal de commerce. Nous vous signalons le nom de l’entreprise, son statut 
juridique et la commune d’implantation de l’activité.

faillites

Faillites

Greffe Arlon
> CONFORT FENETRE ET MENUISERIE sprl, 

Virton (Saint-Mard)
> LA BONNE CROUTE sprl,  

Florenville (Lacuisine)
> LE TONNEAU D’OR sprl, Arlon
> LIBRAIRIE DE LA PLACE sprl, Florenville
> NET NET TOUT SERVICES sprl, Athus
> THIRION EDITHE sprl, Arlon

Greffe Marche
> DEBAETS Vicky, sous la dénomination 

«CARPE DIEM DURBUY», Durbuy
> HUBEAUX Vincent, Durbuy
> LRDT scs, siège social à  

Marche-en-Famenne (Marloie),  
pour exploitation restaurant Ghacham 
Adil, Molenbeek-Saint-Jean

> MARDELBOIS sprl, Durbuy (Petithan)
> NOIRHOMME Carine, sous la  

dénomination «A l’impro», Durbuy
> ZIELINSKI Jaroslaw, Marche-en-Famenne

Greffe Neufchâteau
> ENTREPRISES LIEGEOIS sa, en abrégé 

ELB, Tellin (Bure)

clôtures de faillites

Greffe Arlon
> IMPRIMERIE CARACTERE sprl, Arlon
> LE SAINT DONAT FAC’S sprl, Arlon
> ORGANISATION IMMOBILIERE DE VENTES 

sprl, Florenville
> PIN ET COMPAGNIE sprl, Arlon
> SECURILUX scrl, Arlon

Greffe Marche
> AU ROMAIN sprl, Erezée (Mormont)
> AUTO DIFFUSION LIBINOISE scrl,  

Nassogne (Bande)
> AZUR TONIC scrl, Marche-en-Famenne
> C & J CONSTRUCTION sprl, Houffalize 

(Wibrin)
> CREPPE Mireille, sous la dénomination 

«Cafétéria des Doyards», Vielsalm  
(Grand-Halleux)

> EDITIONS EOLE scrl, 
La Roche-en-Ardenne (Ortho)

> FABI sprl, Hotton
> JADOT Françoise, sous la dénomination 

«FJ PUB», Marche-en-Famenne, Aye,
> TRANSPORTS DEFOSSE-SCHLENTER snc, 

en abrégé T.D.S., Marche-en-Famenne 
(Aye)

Greffe Neufchâteau
> FORTHOMME Xavier, Léglise (Volaiville)
> LP TOITURES sprl, Vaux-sur-Sûre (Sibret)

Excusabilité

Greffe Marche
> DEFOSSE Eddy, Marche-en-Famenne
> JORAND Fabrice, Somme-Leuze (Noiseux)
> SCHLENTER Isabel, Marche-en-Famenne

Greffe Neufchâteau
> LEFORT Christophe, Neufchâteau  

(Warmifontaine)

Pour rappel, la Commission Paritaire 
Nationale Auxiliaire pour Employés 
englobe plus de 54.000 entreprises et 
plus de 400.000 employés, il s’agit donc 
sans doute possible du plus grand comi-
té paritaire de Belgique. Il regroupe les 
employés qui n’appartiennent pas à un 
comité paritaire spécifique, de la consul-
tance au commerce automobile, en pas-
sant par l’agence publicitaire.

En fonction du panier 
 de la ménagère…

Les accords sectoriels déterminent 
quand et comment l’indexation aura lieu. 

Pour le secteur privé, il n’existe aucune 
loi qui lie les salaires à l’index. Les sec-
teurs peuvent passer une convention 
collective de travail pour chaque comité 
paritaire qui comprendra les modalités 
du mécanisme de l’indexation. Chaque 
employeur doit respecter ce mécanisme 
d’indexation spécifique. L’indexation 
si discutée, et contestée, dépend d’un 
panier qui englobe une série de produits 
de produits de consommation. Ce panier 
pourrait, selon toute vraisemblance, être 
largement revu dans les prochaines se-
maines ou les prochains mois.

On verra fin décembre…
Pour faire court et concis, nous dirons 

que si les produits du panier de la mé-
nagère deviennent plus chers, alors les 
salaires augmentent. Et si exceptionnel-
lement, comme ce fut le cas en 2010, le 
prix des produits diminue, les salaires 
suivent… En janvier 2012, les salaires 
avaient, rappelez-vous, augmenté de 
3,17 %, une augmentation qui devrait 
cette année être moins élevée (à vérifier 
lorsque les chiffres d’inflation définitifs 
seront connus en décembre), mais selon 
les sources officielles on estime qu’elle 
devrait être de 2,43 %.  

indexation salariale
+ 2,43 % prévus en Janvier… 

Sous réserve des mesures qui pourraient être décidées d’ici là par le Gouvernement 
fédéral, le salaire des employés sera indexé au 1er janvier prochain. Pour les employés qui 
sont versés dans la Commission paritaire 218, soit la majorité des cas en Belgique, l’aug-
mentation devrait tourner autour des 2,43 %.
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Une mesure qui s’ajoute  
l’obligation de «premier emploi» !
Précisons d’abord que ladite intégra-

tion par stages interposés concerne au 
moins 1 % des jeunes. Et contrairement à 
la mesure dite de premier emploi, impo-
sant pour rappel aux entreprises du sec-
teur privé - qui occupaient au moins 50 
travailleurs au 30 juin de l’année précé-
dente - d’engager au moins 3 % de jeunes 
de moins de 26 ans inscrits comme de-
mandeurs d’emploi, les stages d’intégra-
tion toucheront indistinctement tous les 
employeurs du secteur privé (sans réfé-
rence au nombre de salariés occupés !). 
Vous l’aurez compris, cette mesure a été 
pensée pour faciliter l’intégration des 
jeunes en leur permettant par ce biais de 

nouer un premier contact, sinon avec un 
emploi définitif au moins avec une expé-
rience active, sur le marché du travail. 
Dès janvier 2013 donc, tout employeur 
sera obligé de s’inscrire dans cette dyna-
mique, une obligation s’ajoutant pour 
certains employeurs à celle déjà évoquée 
sous la dénomination «premier emploi».

Une mesure jusque-là  
pas encore «individualisée»

Pratiquement, les employeurs de-
vront prévoir, chaque année, un certain 
nombre de stages d’intégration. On parle 
pour l’heure d’un ratio proportionnel à 
1% de l’effectif (calculé en équivalent 
temps plein), le 2e trimestre de l’année 
précédente étant le référent. Remarquons 

toutefois que la mesure n’est pas en-
core actuellement individualisée. Il en 
découle naturellement que le respect de 
l’obligation «engagement de stagiaires» 
ne le sera pas non plus. Autrement dit, 
et jusqu’à nouvel ordre, les employeurs 
qui engageront plus d’1 % de stagiaires 
compenseront le manque enregistré ail-
leurs. Malgré tout, l’obligation de stages 
d’intégration à laquelle nous nous réfé-
rons en ces lignes devra être appliquée à 
échéance. Dès 2015, en tout cas au plus 
tôt, une «obligation individuelle d’enga-
gement» d’1 % de stagiaires sera instau-
rée pour les employeurs d’au moins 100 
travailleurs. 

staGes D’intéGratiOn

une obligation en 2013 ?

Au 1er janvier prochain, en sus de l’obligation imposée aux entre-
prises quant au fameux premier emploi, une mesure relevant, elle, 
de l’intégration professionnelle des jeunes - via le mécanisme du 
stage - va devenir obligatoire… Qu’en est-il ?

Informer
Rappelons qu’avant de penser aux 

dates proprement dites, il n’est jamais 
inutile de jeter un œil du côté de la com-
mission paritaire dont vous dépendez au 
cas où celle-ci aurait pris une décision 
précise en la matière. Sauf cas contraires, 
les dates des vacances peuvent donc être 
fixées au niveau de l’entreprise par l’em-
ployeur et le conseil d’entreprise. Notez 
quand même qu’à défaut d’un conseil 
d’entreprise, ou à défaut d’une décision 
de celui-ci, l’employeur peut prendre une 
décision en accord avec la délégation 
syndicale de l’entreprise. 

Agir
Il en découle naturellement que si 

un accord a été conclu, les dates des 
vacances collectives annuelles 2013 
doivent encore être intégrées dans le 
règlement de travail. Toutefois, la procé-
dure légale (affichage pendant 15 jours, 
registre des observations...), à suivre pour 
la modification du règlement de travail, 
n’est pas applicable ici. Des démarches 
précises doivent cependant être faites 
dans les règles, comme d’afficher, au plus 
tôt (et en tout cas avant le 1er janvier), 
dans les locaux de l’entreprise, un avis 
reprenant l’accord concernant les jours 
des vacances collectives, de remettre une 

copie de cet avis à chaque travailleur et 
d’envoyer une copie de cet avis dans les 
huit jours suivant l’entrée en vigueur de 
la modification du règlement de travail 
à l’Inspection des lois sociales du SPF 
Emploi, Travail et Concertation sociale. 

vaCanCes COlleCtives 

votre calendrier 2013 est-il déjà fixé ? 
Vous le savez plus que probablement, l’organisation des vacances collectives - 

ou la fermeture collective - doit être incluse dans le règlement de travail. De ma-
nière à ce que vos salariés puissent en tenir compte pour réserver leurs congés, 
il est même de bon ton de penser à l’insertion en question dès que possible en 
fin d’année. Et pourquoi pas dès maintenant ?
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En décembre ’53, le sourire de la magnifique Marilyn Monroe, qui n’est pas 
encore le sculptural sex-symbol qu’elle deviendra bientôt, s’étale sagement sur 
la couverture du premier numéro de Playboy, un magazine alors très hésitant 
quant à sa ligne rédactionnelle. Pour 50 c, l’Américain moyen peut - s’il ose ! - se 
laisser tenter par une publication d’un genre nouveau qui mêle subtilement, si 
ce n’est habilement, contenu et plaisir des yeux. Le titre du magazine n’est-il pas 
déjà tout un programme : Playboy, Entertainment for men. Waouh !

2013 annOnCe l’anniversaire D’un mytHe De la presse maGaZine…

C’est une icône, une institution. C’est «le» magazine emblématique  
de toutes les libertés. playboy, le magazine de l’homme moderne, a 60 ans

Fallait oser, non ? Aujourd’hui, admet-
tons que cela n’émeut plus personne… 
Mais, à l’époque, l’aventure était plus 
qu’un brin hasardeuse. D’ailleurs, la 
couverture volontairement austère, et 
peu chère du fait des moyens limités de 
l’éditeur, n’était pas racoleuse, que du 
contraire. Sur fond blanc, la star d’Hol-
lywood y apparaissait vêtue d’une robe 
noire sans artifice, la seule touche de cou-
leur se dessinait en quelques mots annon-
çant quand même que l’actrice posait dans 
une tenue moins habillée dans les pages 
intérieures. Un mythe pour un autre ! Quel 
lancement réussi… 

Incroyable pour l’époque…
En 1953, il y a soixante ans, le monde 

ne ressemblait en fait en rien au nôtre. Un 
conflit mondial d’envergure était passé 
par là, laissant des stigmates qui met-
taient du temps à disparaître. Les mannes 
du Plan Marshall venaient certes d’arriver, 
pour permettre à l’Europe de se recons-
truire, mais cinq longues années d’occu-
pation ne se gomment pas ainsi d’un coup 
de baguette magique. Dans la douleur par 
ci, dans l’allégresse d’un avenir meilleur à 
bâtir par-là, la construction prenait quand 
même forme. Les colonies vivaient une 
dernière ligne droite qui allait se termi-
ner dans le sang, mais nul ne le savait 
encore. Le monde se scindait pourtant 
déjà en deux blocs de plus en plus oppo-
sés. Guerre froide et pauvreté étaient com-
munes. Puritanisme aussi, car l’époque 
n’était pas encore à une autre façon de 
penser. La jeunesse se laissait petit à petit  
séduire par l’american way of life déferlant, 
mais sans (encore) trop bousculer l’ordre 
établi. La révolution sexuelle n’était pas 
encore passée par là, la révolution cultu-
relle non plus d’ailleurs. Même le rock’n 
roll n’était pas né. à l’époque, la révolte 

musicale se vivait encore au son du jazz, 
c’est dire… Le monde de 1953 était donc 
strict et dur, plein de conventions et de 
traditions. La télé, balbutiante, en était 
à ses premières diffusions en Eurovision. 
Quant au cinéma, il s’érigeait encore 
comme le passage obligé de l’information, 
avec les fameuses actualités dressant au 
grand public leur vision parfois mani-
chéenne du monde. Et la presse dans tout 
ça ? Elle tournait à plein, multipliant les 
forts tirages. Le monde s’ouvrait, avide de 
nouvelles et d’informations. C’est l’ère où 
les carrières se faisaient… et se défaisaient 
en quelques numéros. 

Hefner, hardi visionnaire,  
se paie les plus belles plumes !

Et c’est à cette époque mouvementée, 
quoiqu’encore très rigoriste, qu’est sorti le 
premier numéro d’un magazine mythique, 
bien que très controversé, qui allait faire 
les belles heures de la presse, du jour-
nalisme et de la gent féminine à travers 
le regard de l’homme moderne. Fondé 
en 1953, par un certain Hugh Marston 
Hefner, plus connu sous le nom d’Hugh 
Hefner, Playboy, le premier et plus célèbre 
magazine masculin du monde, est donc né 
il y a tout juste 60 ans. Six décennies plus 
tard, à l’âge où tout sexagénaire songe 
doucement à la pension, le vénérable ma-
gazine est quant à lui cependant loin de 
voir poindre le moindre signe de retraite. 
Playboy est en effet l’archétype du maga-
zine masculin, celui qui a tout inventé, 
tout osé. Célèbre dans le monde entier, où 
35 éditions se disputent un lectorat qui 
fait toujours pâlir d’envie la concurrence 
sur le même créneau ou dans d’autres, 
Playboy est un modèle parce qu’il a su 
s’affranchir des conventions pour asseoir 
sa croissance, notamment grâce à ses ar-
ticles de société où l’on retrouve quelques 

grands auteurs contemporains, comme 
Arthur C. Clarke, Ian Fleming, Ernest 
Hemingway, Vladimir Nabokov ou encore 
Margaret Atwood. Derrière l’image gla-
mour et les playmates, derrière les pages 
au contenu léger, Playboy est également 
connu pour sa ligne éditoriale libertaire 
dans une Amérique souvent très puritaine. 

Une idée, et c’est tout !
Dans le premier numéro, la préface 

pose d’emblée les objectifs poursuivis par 
la rédaction qui annonce laconiquement : 
«Nous ne prétendons pas résoudre tous les 
problèmes de l’humanité, ou prouver de 
grands principes moraux, mais si nous par-
venons à offrir au mâle américain quelques 
rires et un peu de plaisir face aux angoisses 
de l’ère atomique, nous aurons atteint nos 
ambitions sur cette planète.» Tout un pro-
gramme, que la rédaction dépassera allé-
grement en oubliant les plaisirs basiques 
pour des combats plus excitants, comme 
la guerre du Vietnam dans les sixities, 
la politique dans les seventies et la nou-
velle sexualité dans les eighties. Hefner, 
qui s’est lancé avec un prêt de 600 dol-
lars et quelques milliers de dollars (8.000 
pour être précis !) d’actions cédées à des 
amis ou des parents, a très vite touché le 
nirvana. Doit-il tout aux nus de la jeune 
Norma Jean Baker, plus connue alors sous 
le pseudo de Marilyn ? Allez savoir… Ce 
qui est sûr, en tout cas, c’est que le jeune 
homme, bien que rusé et avant-gardiste, 
doutait de l’avenir de son bébé. à tel point 
qu’il hésita à dater l’exemplaire du fameux 
Playboy, premier du nom. 70.000 exem-
plaires sortirent quand même de ce nu-
méro historique, dont 56.000 trouvèrent 
acquéreurs. Un deuxième opus sortit dès 
janvier, puis un troisième, un quatrième et 
ainsi de suite.
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2013 annOnCe l’anniversaire D’un mytHe De la presse maGaZine…

C’est une icône, une institution. C’est «le» magazine emblématique  
de toutes les libertés. playboy, le magazine de l’homme moderne, a 60 ans

Le plein de bons papiers
Début des années ’60, Playboy est déjà 

devenu une institution. Le mensuel tire 
régulièrement à un million d’exemplaires. 
On le dit destiné aux hommes attirés par un 
style de vie libertin, festif et sensuel, mais 
qui sont aussi passionnés par la dimension 
politique, sociale, sportive et culturelle. De 
nombreux articles et entretiens de fond 
parsèment ses pages. Playboy défend d’ail-
leurs couramment, et avec véhémence, 
les valeurs liées à la liberté de pensée, à 
la tolérance, défendant notamment les 
droits civiques aux États-Unis au cours 
des années 1960 et 1970, les droits de 
l’Homme, le droit à l’avortement, le droit 
au divorce, les droits des pères... Mais les 
choses ne sont pas aussi simples. Hefner 
en fera même plusieurs fois les frais. En 
juin 1963, il est arrêté pour vente de litté-
rature obscène. La lutte est âpre, elle met 
le magazine face à de puissants lobbies, 
notamment ceux qui défendent les valeurs 
chrétiennes, la ségrégation, le racisme, la 
xénophobie, l’abstinence sexuelle avant le 
mariage, l’interdiction de l’avortement… 

Des plus belles femmes...  
aux meilleurs photographes

Mais Playboy, ce n’est pas qu’un amal-
game de littérature, d’articles intellos et 
de photos de jolies femmes. Non, Playboy 
est un tout qui est venu prendre une place 
béante parce que son créateur a pensé 
le concept avant les autres. Il aurait dû 
s’appeler Stag Party, si une vulgaire ques-
tion de droits ne l’avait pas poussé vers 
ce nom reconnaissable entre tous. Et son 
lapin emblématique ? Ce devait être un 
cerf. Et pourtant, les choses se sont passées 
autrement. Et le petit lapin à la connota-
tion sexuelle humoristique est vite devenu 
l’emblème d’un certain libéralisme sexuel 
bien au-delà du simple logo de la marque. 
Quant aux jeunes femmes qui feront la 
célébrité du magazine, elles prendront vite 
le nom de playmates ou de bunnies. Après 
Marilyn Monroe et Jayne Mansfield, des 
centaines d’autres s’y bousculeront. De 
Raquel Welch à Pamela Anderson, en pas-
sant par Joan Collins, Patti Davis (la fille 
de Ronald Reagan), Sharon Stone, Cindy 

Crawford, Lisa Marie Presley, Carmen 
Electra, Dita Von Teese et bien d’autres. 
En 1971, on y découvrit même la pre-
mière playmate afro-américaine en cou-
verture, une révélation pour l’époque. Une 
révélation que le magazine doit aussi, et 
pour beaucoup, à la qualité de ses colla-
borateurs, notamment les photographes 
dont les plus célèbres ont travaillé pour 
lui. D’Helmut Newton à Russ Meyer, en 
passant par Pompeo Posar, Mondino, 
LaChapelle, William Graham, Ken Marcus, 
David Rams ou Mizuno... la plupart des 
stars de la photo ont un jour publié des 
clichés dans Playboy. 

Le premier entre tous…
En 2013, Playboy célèbrera donc son 

soixantième anniversaire. Il est - et 
reste – l’un des plus grands magazines 
du monde. Dans la presse masculine, il 
est à coup sûr numéro 1, jamais détrôné 
par ses prétendants qui se sont pourtant 
très nombreux attaqués à son «quasi» 
monopole. Imaginez-vous que son tirage 
record, en novembre 1972, a plafonné 
à 7.161.561 d’exemplaires ! Depuis, les 
ventes se sont tassées, retombant à trois 
millions par numéro tout de même. On 
l’a dit, Playboy conserve sa position de 
n° 1 de la presse masculine américaine. 
Sans compter les 24 éditions étrangères 
(dont une en France depuis 1973), une 
version en Braille, une chaîne de télé-
vision, des sites Internet… Derrière, on 
trouve d’autres titres s’attaquant aux 
mêmes cibles. Comme GQ (Gentlemen’s 
Quarterly, littéralement «Le trimestriel des 
gentlemen»), un titre aujourd’hui men-
suel diffusé à 850.000 exemplaires aux 
États-Unis, ou FHM (For Him Magazine, 

littéralement «Le magazine pour lui»), 
magazine britannique qui traite des 
mêmes sujets que GQ, mais s’adresse à 
un lectorat plus jeune, ou encore Esquire 
(littéralement «écuyer», titre de noblesse 
anglais désignant un membre de la pe-
tite noblesse se classant juste au-dessous 
d’un chevalier), magazine du groupe de 
presse américain Hearst Corporation 
auquel ont collaboré des plumes aussi 
célèbres qu’Ernest Hemingway ou Francis 
Scott Fitzgerald. Considéré comme l’un 
des titres les plus haut de gamme de la 
presse masculine ango-saxonne, le men-
suel ne dépasse cependant pas la centaine 
de milliers d’exemplaires. Et chez nous, 
vous demandez-vous peut-être ? Chez 
nous, l’homme moderne peut trouver 
son plaisir et son intérêt dans les ver-
sions françaises de Playboy, Maximal, 
FHM ou autres. L’aventure Lui, du groupe 
Filipacchi, ayant tourné court, milieu des 
années nonante, après 31 ans au service 
des hommes français. 

De Marilyn à Pamela
Playboy fêtera donc 60 ans en 2013, 

Marilyn si elle était encore parmi nous 
aurait à coup sûr susurré «Happy birthday, 
mister Hefner» de sa voix si douce pour 
l’occasion. Pamela Anderson, la naïade 
de Baywatch, s’en chargera peut-être. 
La cover-girl de légende, à la chevelure 
aussi reconnaissable que la poitrine et le 
maillot rouge, totalise en effet le plus de 
couvertures (10) pour le célèbre mensuel 
au lapin. 

Valentin Tinclère

playBOy
les plus belles couvertures

Dans cet album hommage, c’est 60 ans de glamour et de 
regards sensuels sur les femmes qui défilent à travers plus 
de 300 couvertures du plus célèbre magazine masculin du 
monde. Un livre séduisant, instructif et sensuel qui raconte, 
décennie par décennie, l’évolution de l’érotisme. 

Editions Blanche, 29,95 euros – 310 pages

Hefner, un journaliste qui a réussi !
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Small business intelligence
Aujourd’hui, la gestion d’une entreprise néces-

site une approche plus interactive qu’auparavant. 
Le web induit des changements de comportements 
importants et le morcellement des centres de pou-
voir à l’échelle mondiale accentue en outre la dif-
ficulté de planifier sa stratégie sur le long terme. 
En termes d’information, si la recherche est essen-
tielle, c’est surtout son analyse, son enrichissement 
et son utilisation qui sont désormais déterminants. 
Les décisionnaires sont les premiers concernés, ils 
doivent repenser leur rapport à l’information pour 
s’adapter aux usages émergents car tous partagent 
le même objectif commun d’efficacité opérationnelle 
et de maîtrise de leur environnement.
Par Claude Lepère et Jean-Christophe Marcoux > Editions Edipro 
> 176 pages, 23 euros

La réforme fiscale 2012
Les lois-programmes adoptées fin 2011 et début 

2012 par le gouvernement belge entraînent une 
augmentation sensible de la fiscalité. Ces nouvelles 
mesures sont censées combler le déficit budgétaire 
et répondre ainsi aux injonctions européennes et 
aux contraintes des marchés financiers. Tout est ici 
expliqué et décrypté, notamment la régionalisation 
partielle de l’impôt des personnes physiques et les 
transferts de compétences à venir, les nouveautés 
relatives au calcul de l’avantage en nature sur les 
voitures de société, les nouvelles dispositions s’ap-
pliquant aux plus-values sur titres réalisées par les 
sociétés, la nouvelle notion d’abus de droit, la sai-
sie-arrêt simplifiée, le contrôle judiciaire des visites 
domiciliaires et des perquisitions… 
De Thierry Blockerye, Jean De Lame, Nicolas De Limbourg,  
Marie-Pierre Donéa, Bernard Mariscal, Marc Marlière,  
Jean-Pierre Nemery de Bellevaux, Vincent Sepulchre, Frédéric 
Souchon, François Stevenart Meeûs, Eric Van Brustem,  
Pierre-Olivier van Caubergh > Editions Anthemis > 244 pages, 
79 euros

Optimiser le capital pédagogique
Connaissez-vous l’étendue de votre capital péda-

gogique ? Pour faire court, disons que la notion 
couvre l’ensemble des ressources pédagogiques à 
disposition de l’entreprise, autant d’outils permet-
tant de satisfaire à ses obligations de formation (dia-
poramas, cours e-learning, études de cas…). Mais le 
capital pédagogique prend également en compte les 
ressources échangées au travers des espaces collabo-
ratifs de l’entreprise. Dans ce livre blanc, les auteurs 
analysent la formation en mettant en exergue la 
perte de la matière pédagogique en insistant sur la 
nécessité de capitaliser les supports engendrés pour 
la formation des ressources humaines. On propose 
même aux entreprises de calculer leur capital péda-
gogique, rien que ça…
Par Jérôme Bruet et Guillaume Coppin > Editions Capital-
pédagogique > 50 pages, téléchargement gratuit sur www.
capital-pedagogique.fr 

Dynamique entrepreneuriale
Pourquoi, et comment, certains individus déve-

loppent-ils un comportement entrepreneurial et réa-
lisent-ils leurs objectifs en s’engageant activement 
dans une situation qu’ils contribuent largement à 
façonner ? Comment expliquer, par ailleurs, que 
d’autres individus refusent ce type de comportement 
alors qu’ils semblent réunir tous les facteurs pour 
réussir leur projet de création d’entreprise ou tout 
autre projet entrepreneurial ? Ces questions sont 
au cœur du domaine de l’entrepreneuriat et conti-
nuent de préoccuper les chercheurs et les acteurs des 
milieux économiques et sociaux. Le comportement 
entrepreneurial est donc complexe, il y a pourtant 
un modèle générique et un cadre conceptuel qui se 
dégage. On y trouve peut-être des clés, des leviers.
Par Alain Fayolle et Jean-Michel Degeorge > Editions De Boeck > 
288 pages, 25 euros

En finir avec le vol en entreprise
D’aucuns l’excusent (quoique de moins en 

moins…). Peu le stigmatisent (quoique de plus en 
plus…). Le vol est pourtant devenu un acteur «en-
démique» de notre société. La faute à qui ? Aux 
parents, qui grondent leur chérubin en souriant 
lorsqu’il dérobe un chocolat. Aux communs de mor-
tels, qui se gaussent de frauder le fisc à qui mieux 
mieux. On tolère l’employé qui vole des fournitures, 
l’ouvrier qui utilise le matériel de l’entreprise… tant 
et si bien qu’on ne sait plus, parfois, où est la fron-
tière. Parce qu’il y a une frontière ! Et voler, c’est 
non seulement mal, mais c’est surtout illégal. En sus 
d’être aussi coûteux pour les entreprises. Le vol ne 
doit donc jamais être toléré. Ni en marchandises, en 
argent, en données, en outils, pas même en blocs 
de feuilles ou en stylos à billes. Rien n’est jamais 
anodin. Dérangeant, et bien loin du politiquement 
correct, ce live est l’ouvrage indispensable à tous 
ceux qui veulent s’attaquer à ce problème. 
De François Meuleman > Editions Edipro > 176 pages, 27 euros

Marketing 3.0
Le monde traverse une période de changements 

rapides et de turbulences. Crise financière, pauvreté, 
chômage, changement climatique, pollution, taux de 
croissance lent, pouvoir économique qui se déplace 
vers l’Orient, technologie numérique qui modifie 
en profondeur le comportement des producteurs 
et des consommateurs conduisent les entreprises à 
se métamorphoser et à s’orienter vers le Marketing 
3.0. C’est-à-dire qui s’inscrit dans une dimension 
environnementale et sociétale, moteur de dévelop-
pement économique, social et politique. La question 
sous-jacente étant de savoir si une entreprise cen-
trée sur l’humain peut être rentable… Ce livre répond 
par l’affirmative à cette question. Il ouvre la voie à 
un marketing nouveau, capable de servir les désirs 
humains et qui puise ses racines dans la créativité, 
le patrimoine culturel et l’écologie. 
De Philip Kotler, Hermawan Kartajaya, Iwan Setiawan, Marc 
Vandercammen > Editions de boeck > 192 pages, 24,50 euros
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Le monde est plein d’expériences à vivre et de découvertes à partager. Un style de vie d’aujourd’hui, 
en somme, que la nouvelle BMW X1 est faite pour accompagner. Aussi à l’aise dans l’agitation 
trépidante de la ville que dans les grands espaces de l’aventure, elle se prête à toutes vos envies. 
Compacte et sportive, modulaire et élégante, elle profite aussi des technologies BMW Efficient-
Dynamics pour vous offrir autant de dynamisme que de sobriété. à vous d’explorer toutes ses 
facettes chez nous.

BMW X1

Le plaisir
de conduire

Informations environnementales (AR 19/03/04) : www.bmw.be

4,5-7,9 L/100 KM • 119-185 G/KM CO2

X-priMez 
votre vraie nature.

La nouveLLe BMW X1.

BMW EfficientDynamics
Moins d’émissions. Plus de plaisir.

Avec les contrats d’entretien avantageux BMW Serenity, votre BMW est maintenue en pleine forme. 
Votre BMW bénéficie durant 5 ans des services de mobilité BMW Mobile Care.
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